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LA PROBLÉMATIQUE DE LA THÈSE 

Les seuils en rivière sont des petits ouvrages hydrauliques situés dans le lit mineur d’un 

cours d’eau, qu’ils barrent totalement dans le sens de la largeur et partiellement dans le sens de 

la hauteur (Degoutte, 2012). Ils peuvent être construits de plusieurs types de matériaux et se 

présenter avec une multitude de configurations différentes : les seuils à crête large, les seuils à 

crête étroite, les seuils à crête pointue, les seuils trapézoïdaux, les seuils en voûte, les seuils en 

marches, les seuils amovibles et les seuils équipés avec éléments mobiles1 (Rickard et al., 2003). 

Leur but est de rehausser la ligne d’eau du cours d’eau dans lesquels ils sont bâtis, afin de 

pouvoir dériver les eaux dans un chenal, actionner une turbine, alimenter une station de 

pompage, créer des zones d’eau calme ou stabiliser son profil longitudinal (Degoutte, 2012 ; 

Recking et al., 2013). Contrairement à d’autres ouvrages hydrauliques transversaux à 

l’écoulement d’un cours d’eau, les seuils en rivière n’amènent pas à la formation d’un plan 

d’eau à leur amont, les eaux étant libres de s’écouler, mais à la création d’une zone caractérisée 

par une profondeur plus importante et une vitesse de l’écoulement plus faible (Fencl et al., 

2015). À la suite de Malavoi (2003), tout au long de cet ouvrage, nous nommerons cet espace 

« retenue de seuil ».  

Les seuils en rivière sont des éléments très récurrents dans les cours d’eau de certains 

pays et la France métropolitaine en est un parfait exemple avec ses cinquante mille unités 

(Sandre, 2017) (fig. 1). À partir du Moyen-Âge, les fleuves et les rivières qui sillonnent ce 

territoire ont été aménagés massivement avec ce type d’ouvrages hydrauliques, initialement 

pour le fonctionnement des roues des moulins à eau ou pour l’alimentation des chenaux 

agricoles, ensuite pour contrôler la charge sédimentaire qui s’accumulait dans les fleuves gênant 

la navigation et pour finir pour compenser les importants dégâts des extractions des sédiments 

effectuées directement dans les lits mineurs des rivières au cours du XXème siècle (Bravard, 

2018). Toutefois, au fil du temps ces anciens usages ont été progressivement délaissés ou 

réalisés avec des techniques plus performantes, rendant les seuils obsolètes au fur et à mesure 

des progrès technologiques. De nos jours, la plupart de ces constructions continuent à pointiller 

les paysages fluviatiles français, mais elles demeurent à l’abandon.  

 
1 Ces termes qui désignent les différents types de seuil en rivière ont été traduits de l’anglais. Dans l’ordre, les 

termes d’origine : board crested, straight drop, sharp crested, crump, ogee, stepped, tilting et gated. On rappelle 

que dans cette langue le mot utilisé pour nommer les seuils en rivière est « weir ». 



20 

 

 Figure 1 : Les seuils en rivière en France métropolitaine (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 2 : Les seuils en rivière en France métropolitaine (Réalisation : Francesco Donati). 
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Si dans le passé ils étaient le centre de la vie industrielle, économique, culturelle et sociale 

du pays (Barraud et al., 2013 ; Rivals, 2000), aujourd’hui les seuils en rivière semblent être 

devenus un problème pour les gestionnaires français des milieux aquatiques, en raison des 

impacts qu’ils exerceraient sur les fleuves et les rivières. Pour cette raison, une politique de 

suppression de ces ouvrages a démarré au cours des dernières décennies, supportée par un 

contexte institutionnel et législatif favorable au « Dam removal », qui a fait de cette pratique 

une mesure phare des programmes de restauration écologique des cours d’eau (Germaine & 

Barraud, 2017). Parmi les effets négatifs que les seuils en rivière provoqueraient, il y a la 

transformation des eaux courantes en eaux stagnantes et le conséquent changement de 

fonctionnement du milieu, qui de lotique deviendrait lentique. Cet argument est omniprésent 

dans les documents des organismes français chargés de la gestion des milieux aquatiques et 

dans les discussions publiques relatives aux seuils en rivière. Voici quelques exemples : 

• Dans le document « Stratégie d’intervention de l’Agence de l’Eau sur les seuils 

en rivière » (rédigé par Malavoi en 2003, pour l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne), 

on lit que les seuils en rivière ont un « effet plan d’eau » à leur amont et que le 

calage hydraulique qu’ils provoquent « génère des faciès chenal lentique ou plat 

lentique sur des secteurs où ils ne devraient pas se développer ou du moins pas 

sur un linéaire aussi important ».   

• Dans le document « Arasement et dérasement de seuils - Aide à la définition de 

cahier des charges pour les études de faisabilité  » (rédigé par Malavoi & Salgues 

en 2011, pour l’Onema et le Cemagref), on lit que « les seuils et barrages 

engendrent à leur amont un remous liquide plus ou moins long à l’origine de 

faciès d’écoulement lentiques et profonds en lieu et place des séquences naturelles 

de faciès, naturellement diversifiées. Au niveau biologique, on observe 

généralement un remplacement des biocénoses naturelles par des biocénoses 

inféodées aux courants lents et aux fortes profondeurs ». On lit également que 

« l’augmentation des profondeurs et la réduction des vitesses dans la retenue (de 

seuil) créées par l’ouvrage se traduisent le plus souvent par une modification du 

peuplement autochtone : seules les espèces mieux adaptées aux températures plus 

élevées et au milieu lentique se maintiennent ».  

• Dans le document « Barrages et seuils : principaux impacts environnementaux » 

(rédigé par Souchon & Nicolas en 2011, pour l’Onema et le Cemagref), on lit que 

« du fait des modifications d’habitats générées par l’implantation d’un ouvrage, 
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l’écosystème connaît une transformation, et souvent les espèces en place sont 

également modifiées. On assiste ainsi progressivement à une multiplication 

d’habitats lentiques, au cortège d’espèces réduit et à une banalisation progressive 

de la biodiversité ». Cela engendrerait des « risques éventuels de stratification 

thermique, d’accumulation de sédiments et d’enrichissement en nutriments ».  

• En 2019, le Secrétaire d’État auprès du ministre de la Transition écologique et 

solidaire de l’époque (Mme Emmanuelle Wargon) affirma au cours d’une 

discussion au sujet des microcentrales hydroélectriques au Sénat que « les seuils 

fragmentent les cours d'eau, empêchant plus ou moins fortement le déplacement 

des espèces nécessaire à l'accomplissement de leur cycle de vie. Ils peuvent en 

outre ralentir les eaux, qui se réchauffent alors plus vite l'été, perdent de l'oxygène 

et créent des habitats de milieux stagnants favorisant des espèces incompatibles 

avec le bon état des cours d'eau »2.  

« Et pourtant elle bouge… » aurait marmonné l’astronome italien Galilée après que 

l'Inquisition l’eut forcé d’abjurer sa théorie héliocentrique et ainsi doutent les propriétaires des 

seuils en rivière visés par les effacements ou les simples riverains quand ils observent l’eau 

d’une retenue de seuil. Creusant plus profondément la question on se rend compte que leurs 

doutes sont loin d’être infondés. En effet, contrairement à d’autres types de retenues dont le 

fonctionnement a été étudié dans les détails au cours des années passées (Oertli & Frossard, 

2014 ; Petts, 1984 ; Straskraba et al., 2013 ; Tanase & Zaharia, 2015 ; Thornton et al., 1990 ; 

Touchart, 2016 ; Touchart & Bartout, 2010), les caractéristiques des retenues de seuil n’ont 

pratiquement jamais été examinées. Les rares recherches existantes à ce sujet ont été réalisées 

principalement dans des contextes environnementaux difficilement comparables avec ceux de 

la France métropolitaine, comme le contexte australien ou celui nord-américain (e.g. Bormans 

et al., 1997 ; Bormans & Webster, 1998 ; Csiki & Rhoads, 2014 ; Csiki & Rhoads, 2010 ; Engel 

& Fischer, 2017 ; Fencl et al., 2015 ; Turner & Erskine, 1997 ; Webster et al., 1997 ; Whiterod 

& Sherman, 2012) De ce fait, il paraît imprudent d’assimiler le fonctionnement des retenues de 

seuil à celui des lacs de barrages et des étangs, dont le fonctionnement semble être totalement 

différent de celui de seuils en rivière, bien qu’ils partagent certains points en commun, comme 

le fait de se situer transversalement à l’écoulement d’un cours d’eau. 

 
2 À partir du lien suivant, il est possible de trouver la transcription complète de cet échange : 

https://www.senat.fr/questions/base/2019/qSEQ19070861S.html 
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L’OBJECTIF ET LES ENJEUX DE LA THÈSE   

Qu'en est-il donc ? Les seuils en rivière transforment-ils les milieux lotiques en milieux 

lentiques, créant des retenues de seuil qui fonctionnent comme des plans d’eau ? L’objectif de 

cette thèse de doctorat est de tenter d'apporter une réponse à cette question et combler ainsi le 

vide qui existe dans la littérature scientifique à ce sujet, à travers l’étude de plusieurs retenues 

de seuil situées en France métropolitaine. Notre hypothèse de départ est qu’effectivement ces 

ouvrages hydrauliques créent des milieux lentiques à leur amont, comme les barrages ou les 

chaussées d’étang le font. L’étude se focalisera uniquement sur le biotope des retenues de seuil 

et plus précisément sur l’analyse de trois compartiments abiotiques : celui hydrodynamique, 

celui sédimentaire et celui thermique. Ils jouent un rôle très important dans la structuration des 

habitats aquatiques et pour les espèces qui les peuplent, mais surtout ils fonctionnent de manière 

différente dans les environnements d’eau courante et dans ceux d’eau stagnante. Pour cette 

raison, l’analyse de leur aspect permet d’établir à quel type de milieu aquatique appartiennent 

les retenues de seuil. 

Les différents terrains d’étude seront étudiés avec le même regard et avec les mêmes 

techniques utilisées dans les études limnologiques. En effet, cette recherche se positionne 

principalement dans le domaine de la Limnologie, la discipline qui étudie les milieux d’eau 

stagnante, en conséquence celle qui possède les instruments théoriques et pratiques les plus 

adaptés pour répondre à notre hypothèse. Toutefois, pour apporter une réponse à la 

problématique il sera nécessaire de « se mouiller » dans la Potamologie, la discipline qui étudie 

les milieux d’eau courante, afin d’établir la magnitude des perturbations que les seuils en rivière 

imposeraient aux cours d’eau. Ainsi, cette recherche se veut être également une sorte d’étude 

« d’hydrologie comparée ».  

Les enjeux sont importants. Si l'hypothèse est confirmée, en raison du grand nombre de 

seuils en rivière existant dans ce pays, cela signifierait que la plupart des espaces fluviatiles 

français fonctionnent en réalité comme des milieux lentiques. Cela impliquerait un changement 

radical de la manière de considérer les fleuves et les rivières et de la façon de les gérer. Au 

contraire, si l’hypothèse est infirmée, cela signifierait qu’une partie des paradigmes sur lesquels 

se base l’actuelle politique française de gestion des cours d’eau sont erronés. Cela impliquerait 

une remise en cause des actions menées jusqu’à aujourd’hui et la recherche de nouvelles 

stratégies d’administration des cours d’eau.   



24 

 

LA STRUCTURATION DE LA THÈSE 

Dans le souci d’illustrer le plus clairement possible les concepts scientifiques de base, les 

techniques utilisées et les résultats obtenus, ce travail s’organisera en trois parties, composées 

de plusieurs chapitres : 

I. La première partie sera dédiée aux différences qui séparent les fonctionnements 

hydrodynamique, sédimentaire et thermique des milieux lotiques et des milieux 

lentiques de manière générale puis, par changement d'échelle, en montrant la non-

uniformité interne de ces objets. Cette approche questionnera l'hybridité 

hydrologique. Dans un premier chapitre, nous nous concentrerons sur les cours 

d’eau, afin de comprendre comment les trois compartiments abiotiques en étude 

fonctionnent quand ils ne sont pas perturbés, c’est-à-dire comment ils se présentent 

dans des conditions naturelles. Dans un deuxième chapitre, nous nous concentrerons 

sur les plans d’eau, afin de comprendre comment ces compartiments abiotiques 

devraient se comporter si effectivement les seuils en rivière imprimaient un 

fonctionnement lentique au milieu. Dans un troisième chapitre, par changement 

d'échelle géographique d'appréhension du sujet, nous nous concentrerons sur la 

thématique des écotones et plus particulièrement ceux dont nous avons connaissance 

au sein des hydrosystèmes pour cerner la nature changeante et mal définie de ces 

milieux. Un résumé des concepts fondamentaux abordés dans cette première partie 

a été publié dans l’article « Anciens et nouveaux écosystèmes aquatiques : une revue 

sur leur fonctionnement abiotique » (Donati et al., 2021) que nous avons redigé. 

II. La deuxième partie sera dédiée aux aspects pratiques de la recherche, c’est-à-dire 

aux procédés qui ont été déployés, les sites où ceux-ci ont été mis en pratique et les 

résultats obtenus. Dans un premier chapitre, nous présenterons la méthodologie et 

les instruments utilisés pour collecter les données nécessaires pour apporter une 

réponse à la problématique ; au cours de ce chapitre sera également traitée la manière 

dont les données ont été analysées après avoir été collectées. Dans un deuxième 

chapitre, nous présenterons les terrains d’étude où ces techniques ont été appliquées 

et nous aborderons les aspects qui les rendent pertinents pour cette étude. Dans un 

troisième chapitre nous présenterons les résultats obtenus dans chaque terrain 

d’étude, tout en questionnant leur représentativité scientifique par de nombreuses 

illustrations. Un résumé de la méthodologie que nous avons utilisé et des résultats 
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que nous avons obtenus a été publié dans les articles « Do rivers upstream weirs 

have lotics or lentics characteristics ? » (Donati et al., 2019) et « Les seuils en rivière 

transforment-ils les milieux lotiques en milieux lentiques ? » (Donati et al., 2020) 

que nous avons rédigé. 

III. La troisième et dernière partie de ce manuscrit permettra une prise d’hauteur vis-à-

vis des résultats obtenus et sur la problématique qui anime ce travail de recherche. 

Dans un premier chapitre, les résultats brutes présentés dans la partie d’avant seront 

interprétés, afin de mettre en avant les éléments clés du fonctionnement des retenues 

de seuil en étude. Dans un deuxième chapitre, une réflexion plus approfondie sur les 

retenues de seuil et sur leur place au sein des environnements aquatiques 

continentaux sera réalisée. Au cours de cette réflexion seront pris en compte certains 

aspects historiques, afin d’avoir une vision plus proche de la réalité des bassins 

versants européens d’aujourd’hui, qui sont caractérisés par un fort niveau 

d’anthropisation. L’article « Anciens et nouveaux écosystèmes aquatiques : une 

revue sur leur fonctionnement abiotique » (Donati et al., 2021) que nous avons déjà 

mentionné plus haut, traite également de plusieurs aspects de cette dernière partie.  

Dans une conclusion générale, sur la base de tous les aspects qui auront été analysés, 

l’hypothèse de départ trouvera une réponse. Cette dernière partie sera également l’occasion de 

mettre en place une réflexion concernant les perspectives que les résultats que nous avons 

obtenus ouvrent, en essayant de déterminer quelles pourraient être les suites scientifiques de ce 

travail de recherche. 
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IÈRE PARTIE : 

LES CARACTÉRISTIQUES ABIOTIQUES DES MILIEUX 

AQUATIQUES CONTINENTAUX  
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INTRODUCTION À LA PREMIÈRE PARTIE 

Comme Germaine & Barraud (2017) l’expliquent, vers la fin du XXème siècle, les 

problématiques écologiques s’imposent dans le domaine de la gestion des cours d’eau. Elles 

incitent le développement de certaines pratiques de restauration écologique, qui visent à 

intervenir sur la structure des fleuves et des rivières, afin de recréer des conditions favorables 

au développement de la biodiversité. En Europe, à partir de l’année 2000, ce type de gestion 

des cours d’eau est en quelque sorte légitimé par la Directive Cadre sur l’Eau, qui jette les bases 

pour une gestion des milieux aquatiques à échelle européenne et qui promeut l’idée de rivière 

comme « infrastructure écologique ». La France, au cours de la transcription de cette normative 

dans son droit national, met en avant le concept de Continuité écologique, qui plaide pour la 

libre circulation des espèces et des sédiments aux sein des cours d’eau et qui déclenche une 

« course à l’effacement » de tout élément qui puisse l’entraver. Parmi eux il y a les ouvrages 

hydrauliques transversaux à l’écoulement des eaux, comme les barrages, les étangs ou les seuils 

en rivière, qui rendraient impossible la Continuité écologique et transformeraient radicalement 

la nature des cours d’eau. C'est dans ce contexte que naît la problématique de cette recherche, 

le conflit entre deux manières d’apercevoir l’effet des seuils en rivière qui existent au sein des 

réseaux hydrographiques de la France métropolitaine. D’un côté il y a ceux qui affirment que 

ces ouvrages transforment les cours d’eau en plans d’eau. Selon eux, cette modification est une 

implication inévitable de la présence de ce type de construction, à l’instar des grands 

aménagements hydroélectriques. Face à une retenue de seuil, ils exclament : « Regardez : il n’y 

a pas de courant, ici la rivière est devenue un plan d’eau ! ». De l’autre côté, il y a ceux qui 

affirment que ces ouvrages ne transforment pas les cours d’eau en plans d’eau. Selon eux, cette 

modification n’a pas lieu et il est absurde de comparer les espaces qui se forment à l’amont d’un 

seuil en rivière à des eaux dormantes. Devant une retenue de seuil, ils font remarquer : « Si elle 

est vraiment un plan d’eau, elle aurait déjà dû se combler au bout de plusieurs siècles 

d’existence… »3. Le scientifique qui assiste à ce litige est appelé à réagir, avec l’impartialité, le 

recul et la rigueur qui caractérisent sa démarche de travail. Donc les questions qu'il se pose ne 

sont pas de savoir laquelle des deux parties a raison, mais quels sont les éléments qui permettent 

 
3 Les deux phrases que nous reportons ici nous avons eu l’occasion d’entendre à plusieurs reprises au cours des 

trois années de thèse, pendant nos campagnes de terrain. 
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de différencier les environnements aquatiques d’eau courante et de ceux d’eau stagnante et est-

ce que cette opposition lotique/lentique est réellement adaptée aux retenues de seuil. 

Nous pensons alors que ce travail de recherche doit forcément débuter par une revue des 

différents milieux aquatiques continentaux et de leur fonctionnement, afin de pouvoir identifier 

quels sont les traits qui permettent de les distinguer. Ainsi, cette première partie se composera 

de trois chapitres : 

I. Le premier sera dédié aux milieux lotiques, c’est-à-dire aux milieux d’eau 

courante, les cours d’eau. 

II. Le deuxième sera dédié aux milieux lentiques, c’est-à-dire aux milieux d’eau 

stagnante, les plans d’eau.  

III. Le troisième sera dédié aux milieux hybrides, c’est-à-dire aux milieux dont les 

caractéristiques sont incertaines, présentant à la fois des traits lotiques et lentiques. 

Au cours de la présentation de ces différents milieux, nous mettrons en avant leur 

fonctionnement abiotique et plus précisément celui des trois compartiments au centre de cette 

recherche : celui hydrodynamique, celui sédimentaire et celui thermique. Les informations qui 

ont servi pour la rédaction de ces deux chapitres ont été tirées d’un corpus de textes très 

diversifié et très consistant, qui comprend des manuels et des articles scientifiques écrits en 

français, en anglais et en italien. Dans le deuxième chapitre consacré aux milieux lentiques, 

nous avons décidé de concentrer notre attention non pas sur les grands lacs naturels ou les 

grands lacs de barrage, mais sur les étangs. En effet, comme on le verra mieux par la suite, le 

fonctionnement des plans d’eau change considérablement en fonction de leur taille et nous 

estimons que pour pouvoir répondre correctement à la problématique il convient d’utiliser 

comme référence ces petites retenues, qui présentent sans doute des conditions plus proches à 

celles des retenues de seuil et qui, elles aussi, sont artificielles. D'ailleurs, la réglementation 

actuellement en vigueur en France (DCE-2000, LEMA-2006) fait fi des étangs, en les intégrant 

aux « Masses d'Eau Cours d'Eau », alors que les lacs ont droit à des mesures spécifiques grâce 

à leur classement en « Masses d'Eau Plans d'Eau ». Dans une démarche purement géographique 

centrée sur les changements d’échelle, nous nous emparons de cette définition, qui nous 

autorisera à formuler des propositions fonctionnelles, qui ne dépendent pas d’une limite spatiale 

arbitraire. 
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1. LES MILIEUX LOTIQUES 

Les précipitations qui tombent sur les continents peuvent connaître trois sorts différents : 

elles peuvent s’évaporer, s’infiltrer dans le sous-sol ou ruisseler le long des versants. Celles qui 

ne retournent pas à l’atmosphère finissent par alimenter un des réseaux hydrographiques qui 

drainent les continents et qui acheminent les eaux vers les océans, avec des périodes plus ou 

moins longues d'arrêt et de mise en réserve. Ils apparaissent comme un ensemble ramifié de 

lignes d’eau qui se rejoignent dans un segment unique : il s’agit des fleuves et des rivières ou, 

plus généralement, des milieux lotiques. 

Ce type de milieu aquatique se développe à l’intérieur d’une vallée, dans un chenal naturel 

qui en suit la pente et qu’on appelle communément « lit ». Ses dimensions ne sont pas figées 

dans les temps, mais elles varient en fonction de la quantité d’eau qu’il abrite et dans la 

littérature scientifique on distingue habituellement quatre types de lits, emboîtés les uns dans 

les autres (Pardé, 1933 ; Tricart, 1960) :  

• Le lit d’étiage, que les eaux occupent à l’occasion des débits les plus faibles et qui se 

situe à l’intérieur du lit mineur.  

• Le lit mineur, que les eaux occupent à l’occasion des débits normaux et qui 

généralement est bien délimité à l’intérieur de deux berges.  

• Le lit majeur périodique, que les eaux occupent à l’occasion des plus forts débits et 

qui commence immédiatement au-delà des berges qui délimitent le lit mineur. 

•  Le lit majeur exceptionnel, que les eaux occupent à l’occasion des débits 

extraordinaires et qui ne dépasse pas les limites de la vallée. 

Quoi qu’il en soit de l’ampleur, les lits fluviatiles sont dominés par leur longitudinalité, 

de sorte que tous les processus abiotiques et biotiques qui caractérisent ces environnements 

s’articulent le long de leur axe horizontal. 

1.1 Le fonctionnement hydrodynamique des milieux lotiques 

La manifestation la plus éclatante de l’articulation longitudinale des processus fluviatiles 

concerne le déplacement de leurs eaux, qui se meuvent constamment dans la direction amont-

aval. Celle-ci est sans doute la principale caractéristique des milieux lotiques, celle qui est à la 

base de tous les autres phénomènes qui les caractérisent. 
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 Les causes à la base de l’écoulement unidirectionnel des cours d’eau 

À l’origine de ce type d’écoulement il y a les lois de la Physique et notamment celles qui 

règlent la mécanique des fluides. Selon la « Loi fondamentale de l’équilibre des fluides », pour 

qu’un liquide soit en équilibre (c’est-à-dire immobile) il est nécessaire que sur celui-ci agissent 

des pressions égales qui le compriment dans toutes les directions (Bossut, 1775). Comme on 

peut le voir dans la figure 2, dans un cours d’eau cette condition ne peut pas s’appliquer en 

raison de la morphologie de son lit. En effet, la masse4 d’eau « e » contenue entre les parois du 

chenal (en vert dans la figure) est caractérisée par des pressions égales qui agissent dans toutes 

les directions, comme le Principe de Pascal5 l’affirme. Donc, celles exercées par les berges 

(𝑝1ሬሬሬԦ, 𝑝2ሬሬሬሬԦ) et par le fond (𝑝3ሬሬሬሬԦ) du cours d’eau ne sont pas suffisantes pour équilibrer l’ensemble de 

ces pressions, laissant ainsi la masse d’eau en déséquilibre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Dans ce cas nous utilisons le terme « masse » dans son acception purement physique, c’est-à-dire une grandeur 

physique que tout corps possède et qui en détermine la dynamique. Il n’est pas à confondre avec la masse d’eau 

DCE : quand nous l’utiliserons avec cette acception nous le spécifierons.  

5 Le Principe de Pascal affirme que dans un liquide en équilibre la pression est la même en tout point du liquide 

tant que ces points se trouvent à la même profondeur. Il prend le nom du scientifique Blaise Pascal, qui l’a formulé 

en 1653 dans son ouvrage « Traitez de l'équilibre des liqueurs et de la pesanteur de la masse d’air ».  

Figure 2 : Les pressions exercée par un lit fluviatile sur la masse d’eau qu’il 

contient (Réalisation : Francesco Donati).  

 

Figure 5 : Les pressions exercée par un lit fluviatile sur la masse d’eau qu’il 

contient (Réalisation : Francesco Donati).  

 

Figure 6 : Les pressions exercée par un lit fluviatile sur la masse d’eau qu’il 

contient (Réalisation : Francesco Donati).  

 

Figure 7 : Les pressions exercée par un lit fluviatile sur la masse d’eau qu’il 
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Comme on peut le voir dans la figure 3, la situation de « e » peut alors être comparée à 

celle d’une bille sur un plan incliné, qui représente le versant sur lequel coule le cours d’eau. 

Comme tout objet sur Terre, la masse d’eau est soumise à la force de gravité (𝑔Ԧ), qui peut être 

décomposée dans sa composante parallèle (𝐹Ԧ//) et perpendiculaire (𝐹Ԧ┴) au terrain. L’action de 

𝐹Ԧ┴ est équilibrée par la force normale au versant (𝐹Ԧ𝑛), c’est-à-dire la force exercée par le fond 

du lit (𝑝3ሬሬሬሬԦ), leur magnitude étant égale et leurs directions opposées6. En revanche, aucune force 

n’intervient pour équilibrer 𝐹Ԧ//, ce qui déclenche ainsi l’écoulement de la masse d’eau, comme 

le Principe d’inertie7 l’énonce (Halliday et al., 2004 ; Walker, 2014). Ainsi, en l’absence 

d’autres forces capables d’en dévier la direction, les eaux peuvent se déplacer uniquement dans 

la direction de la force qui origine leur mouvement, c’est-à-dire parallèlement au versant. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 Les forces qui s’opposent à l’écoulement unidirectionnel des cours d’eau 

Comme Charlton (2008) et Powell (2014) l’expliquent, la masse d’eau qui s’écoule dans 

les cours d’eau est également soumise à d’autres forces, qui au contraire tendent à l’arrêter : 

 
6 On rappelle qu’en Physique les forces sont des éléments vectoriels, c’est-à-dire définis par une magnitude et une 

direction. En raison de ça, elles sont généralement indiquées avec une flèche sur le terme qui le désigne.   

7 Le Principe d’inertie affirme que tout objet persévère dans l'état de repos ou de mouvement rectiligne uniforme 

tant qu’aucune force n'agit sur lui. Il est également appelé Première loi de Newton, en honneur du physicien Isaac 

Newton qui l’a formulé en 1687 dans son ouvrage « Philosophiæ Naturalis Principia Mathematica ». 

Figure 3 : Les forces qui déclenchent l’écoulement des eaux fluviatiles (Réalisation : 

Francesco Donati). 

 

Figure 8 : Les forces qui déclenchent l’écoulement des eaux fluviatiles (Réalisation : 

Francesco Donati). 

 

Figure 9 : Les forces qui déclenchent l’écoulement des eaux fluviatiles (Réalisation : 

Francesco Donati). 

 

Figure 10 : Les forces qui déclenchent l’écoulement des eaux fluviatiles 

(Réalisation : Francesco Donati). 
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celles de frottement et celles de viscosité. Le premier type de force dérive de la friction de l’eau 

contre le lit et sa magnitude dépend de la « rugosité » de ses parois. En Hydrologie ce terme 

décrit l’état des surfaces sur lesquelles coule l’eau, qui généralement présentent des aspérités 

qui rendent plus difficile l’écoulement. Plusieurs facteurs font varier ce paramètre, mais les plus 

influents sont la taille des matériaux qui composent le chenal et les formes qui lui sont 

associées8. En effet, la dimension des particules qui constituent le lit est directement 

proportionnelle au ralentissement qu’elles engendrent : plus elles sont grosses, plus grande est 

la résistance qu’elles opposent (Bathurst, 1993 ; Knighton, 1998) ; de même, certaines 

structures engendrent une résistance majeure au mouvement des eaux, comme les radiers ou les 

ondulations du chenal (Hey, 1988 ; Prestegaard, 1983). 

Le deuxième type de force dérive de la viscosité, c’est-à-dire de la résistance qu’un 

liquide oppose au mouvement à cause des liens très forts entre les molécules ou en raison de la 

taille de celles-ci (Arnaud, 2007). Sa magnitude varie en fonction de la température, car elle 

augmente quand le liquide est froid et s’affaiblit quand il est chaud : à titre d’exemple, la 

viscosité de l’eau à 0° est de 1,787 cp9, alors qu’à 100° elle est de 0,2818 cp (Weast, 1975). 

Dans les cours d’eau, les molécules d’eau se lient aux parois du chenal, qui leur transmettent 

leur propre vitesse (qui est nulle). Cette condition est appelée de non-glissement et elle engendre 

une force communément appelée de trainée10 qui s’oppose à l’écoulement (Dingman, 2009).  

 La modalité d’écoulement des eaux et leur énergie 

De l’interaction entre les forces qui déclenchent l’écoulement et les forces qui tendent à 

l’arrêter dépend la modalité de déplacement des eaux au sein du lit. Quand on examine 

l’écoulement d’un cours d’eau on constate que sa vitesse n’est pas uniforme au sein du chenal, 

mais qu’elle varie du centre vers les berges et de la surface vers le fond. On retrouve les vitesses 

les plus fortes au milieu du lit et en surface, alors qu’on retrouve les plus faibles à proximité 

des parois du lit et en profondeur, où elles peuvent atteindre des valeurs proches de zéro 

(Charlton, 2008 ; Knighton, 1998). Ce phénomène résulte de l’action des forces de frottement 

et de viscosité, qui sont plus intenses au fur et à mesure qu’on se rapproche du chenal. La 

 
8 D’autres facteurs qui peuvent influencer l’écoulement d’un cours d’eau sont la présence de végétation le long 

des berges ou le transport des sédiments.  

9 La sigle cp signifie centipoise ; le Poise est l’unité de mesure de la viscosité dynamique (Taillet et al., 2018).  

10 En Physique, la force de trainée est celle qui agit sur un corps en mouvement dans un fluide, qui s’oppose au 

mouvement et agit comme un frottement (Taillet et al., 2018). 
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principale conséquence de ces gradients11 de vitesse horizontaux et verticaux est l’apparition 

de turbulences au sein de la colonne d’eau (fig. 4) (Angelier, 2000). La turbulence est l’état 

d’un liquide dont les particules qui le composent se déplacent de façon chaotique et, dans un 

cours d’eau, elle se manifeste à travers des vortex quasi-circulaires qui se forment à proximité 

du lit. Si leur inertie est faible par rapport à la viscosité de l’eau, ils sont annulés et les particules 

d’eau se déplaceront parallèlement au sens de l’écoulement ; au contraire, si leur inertie est forte 

par rapport à la viscosité de l’eau, ils se propageront dans tout l’écoulement, induisant le 

déplacement chaotique des particules d’eau (Dingman, 2009). Ainsi, dans la littérature 

scientifique on a l’habitude de distinguer deux types d’écoulement : 

• L’écoulement laminaire, dans lequel les filets d’eau se déplacent parallèlement au 

sens du chenal. 

• L’écoulement turbulent, dans lequel les filets d’eau se déplacent de façon chaotique-

tourbillonnaire.  

Dans les cours d’eau l’écoulement est toujours turbulent, le laminaire étant très rare dans 

la nature et limité à certains types de milieux, par exemple les nappes phréatiques (Mount, 

1995).  

 
11 Un gradient est une variation spatiale continue d’une quantité physique (Taillet et al., 2018). 

Figure 4 : La modalité d’écoulement des eaux au sein d’un chenal fluviatile (Source : Francesco Donati). 

 

Figure 11 : La modalité d’écoulement des eaux au sein d’un chenal fluviatile (Source : Francesco Donati). 

 

Figure 12 : La modalité d’écoulement des eaux au sein d’un chenal fluviatile (Source : Francesco Donati). 
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Des interactions entre la force de gravité et les forces de frottement dépend également 

l’énergie totale de l’écoulement (𝐸𝑡). Elle résulte de la somme de plusieurs types d’énergies, 

comme on peut le voir grâce à l’équation de Bernoulli12 :  

𝐸𝑡 =  
p

𝜌g
+

v2

2g
+ z 

Où 
p

𝜌g
 est l’énergie liée à la pression de l’eau (𝜌 est sa masse volumique), 

v2

2g
 est l’énergie 

cinétique de l’eau (𝑣 est sa vitesse) et 𝑧 son énergie potentielle. Si on assume que l’énergie de 

la pression est une composante de l’énergie potentielle (Dingman, 2009), l’équation 1.1 peut 

alors être écrite comme suit : 

E𝑡 =  
v2

2g
+ z 

[1.2] 

Tout au long de son trajet, la masse d’eau qui s’écoule dans un cours d’eau transforme 

son énergie potentielle en énergie cinétique : plus la pente du lit est importante, plus grande 

sera la vitesse de l’écoulement. La plupart de cette énergie, on l'estime à 95% de l’énergie totale 

du cours d’eau, est dissipée pour vaincre l’action des forces de frottement et celles de viscosité 

(Morisawa, 1968). On peut alors parler d’énergie nette du cours d’eau (𝐸𝑛), c’est-à-dire celle 

qui reste à l’écoulement après s’être opposée aux forces qui en entravent le mouvement. Elle 

peut être calculée à travers l’équation suivante (Ciccacci, 2015 ; Panizza, 2014) :  

  

𝐸𝑛 = 𝐸𝑡 − 𝐸𝑑  

 [1.3] 

Où 𝐸𝑑 est la quantité d’énergie dissipée pour vaincre les forces de frottement et de 

viscosité. Plus grande est l’énergie nette de l’écoulement, plus celui-ci aura la capacité 

d’accomplir un travail, c’est-à-dire d’échanger son énergie avec d’autres corps présents dans le 

cours d’eau. 

 

 
12 Cette équation prend le nom du scientifique Daniel Bernoulli, qui l’a formulée en 1738 dans son ouvrage 

« Hydrodynamica, sive de Viribus et Motibus Fluidorum commentarii ». 
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1.2 Le fonctionnement sédimentaire des milieux lotiques 

Un exemple de travail accompli par l’écoulement d’un cours d’eau est le flux des 

sédiments qu’il mobilise. En effet, le mouvement unidirectionnel des eaux se transmet aux 

matériaux qu’elles rencontrent le long de leur trajet, permettant au liquide d’évacuer une charge 

sédimentaire au sein du lit. Ce phénomène est très important, car il modèle l’habitat des 

organismes qui peuplent les cours d’eau, dont la plupart sont de type benthique13. En outre, la 

chaîne trophique des cours d’eau dépend des détritus organiques importés par le courant, en 

raison du manque de producteurs primaires qui caractérise ce type d’environnement (Bettinetti 

et al., 2007 ; Fenoglio & Bo, 2009).  Pour ces raisons, (Minshall, 1984) définit le compartiment 

sédimentaire des milieux lotiques comme la scène sur laquelle se déroule la vie des fleuves et 

des rivières. 

 Les différents types de charge sédimentaire des cours d’eau et leurs caractéristiques 

La nature des matériaux qui composent la charge sédimentaire d’un cours d’eau est très 

diversifiée et elle peut être caractérisée par plusieurs types de paramètres, comme le poids 

spécifique, la forme, la taille, etc. (Lefort, 2018). Ce dernier est probablement celui le plus 

utilisé et il occupe beaucoup de place au sein de la littérature scientifique. Grâce à lui, il est 

possible de différencier les sédiments en plusieurs familles, au sein d’une échelle 

granulométrique. Au fil du temps, plusieurs types d’échelles granulométriques ont été établies, 

qui varient plus ou moins entre elles : on peut citer celle dite du « phi » (Krumbein, 1934), le 

Gradistat (Blott & Pye, 2001) ou le Système canadien de classification des sols (DGR, 2002). 

En France, on a longtemps utilisé l’échelle granulométrique dite de « Atterberg », dont l’une 

des particularités est de fixer la limite entre les argiles et les limons à 2 microns (Legros, 1996). 

L’échelle granulométrique la plus célèbre, celle qui trouve le plus d’espace dans la littérature, 

est probablement celle de Wentworth (1922), qui à partir du diamètre des sédiments crée six 

familles de particules (fig. 5) : 

• Les blocs (boulders), c’est-à-dire toutes les particules dont la taille (𝑑) est > 256 

millimètres. 

 
13 Les organismes benthiques sont toutes les espèces qui peuplent les fonds des milieux aquatiques (Capinera, 

2006). 
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• Les cailloux (cobbles), c’est-à-dire toutes les particules dont la taille est 256 < 𝑑 <

64 millimètres. 

• Les graviers (gravel), c’est-à-dire toutes les particules dont la taille est 64 < 𝑑 < 2 

millimètres. 

• Les sables (sand), c’est-à-dire toutes les particules dont la taille est 2 < 𝑑 < 0,0625 

millimètres. 

• Les limons (silt), c’est-à-dire toutes les particules dont la taille 0,0625 < 𝑑 <

0,0039 millimètres. 

• Les argiles (clay), c’est-à-dire toutes les particules dont la taille est 𝑑 < 0,0039 

millimètres. 

Figure 5 : L’échelle granulométrique de Wentworth (Source : Wentworth, 1922). 

 

Figure 14 : L’échelle granulométrique de Wentworth (Source : Wentworth, 1922). 
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Comme Charlton (2008) et Fort et al. (2015) l’expliquent, les différents types de 

sédiments ne se meuvent pas de la même manière au sein du lit et pour cette raison il est possible 

de distinguer trois types de charge sédimentaire : la charge en solution, celle en suspension et 

celle de fond. La charge en solution se déplace dissoute dans l’eau et elle est composée par des 

éléments chimiques qui proviennent de la lithosphère, de l’atmosphère ou de substances 

d’origine anthropique : comme Hicks & Gomez (2016) l’affirment, elle est composée par des 

particules dont la taille est inférieure à 0,00045 millimètres. La charge en suspension se déplace 

au sein de l’eau et elle est composée par des particules très fines et légères (argiles et limons) 

qui proviennent du lessivage des versants environnants le lit ; la quantité de ce type de 

sédiments dans l’eau peut varier considérablement sous l’action de plusieurs facteurs, comme 

la lithologie, la morphométrie et la climatologie du bassin versant (Zaharia, 1998). La charge 

de fond se déplace sur la surface du lit et elle est composée par des particules grossières et 

lourdes (blocs, cailloux, graviers et sables) qui proviennent de la dégradation du chenal. 

 La mobilisation de la charge sédimentaire de la part de l’écoulement des cours d’eau 

La mise en mouvement de ces différents types de charge est strictement liée aux forces 

qui règlent les processus hydrodynamiques, qui permettent de déplacer des matériaux, lesquels 

autrement seraient immobiles. La mobilisation des particules est directement proportionnelle à 

l’énergie de l’écoulement et si on reprend l’équation 1.3 on peut distinguer entre trois états de 

la dynamique sédimentaire des cours d’eau (Ciccacci, 2015 ; Panizza, 2014) : 

• L’érosion, quand 𝐸𝑛 > 0. 

• Le transport, quand 𝐸𝑛 = 0. 

• La sédimentation, quand 𝐸𝑛 < 0.  

Toute particule située dans le lit d’un cours d’eau est soumise à l’action de son poids, qui 

« l’écrase » contre le fond et en empêche le mouvement, et à celles qui caractérisent 

l’écoulement dans lequel elles sont immergées. Comme on l’a vu dans le paragraphe précédent, 

l’une de celles-ci est la force de traînée, qui s’applique parallèlement au lit et provoque une 

diminution de la pression sous les sédiments qui y sont déposés, comme l’énonce le Principe 

de Bernoulli14. Ce phénomène engendre la formation de la force de portance qui, comme le 

 
14 Le Principe de Bernoulli affirme que simultanément à l’augmentation de la vitesse d’un fluide a lieu une 

diminution de sa pression statique ou son énergie potentielle.   
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poids, agit perpendiculairement au lit du cours d’eau, mais dans la direction opposée, 

provoquant l’érosion (le surélèvement) des particules. Au fur et à mesure qu’elles avancent 

dans la colonne d’eau, la magnitude de la force de portance diminue et celle du poids reprend 

le dessus. Si la turbulence de l’écoulement est assez forte pour s’opposer au poids des sédiments 

leur chute est arrêtée et elles sont transportées dans le liquide. Autrement, si elle n’est pas assez 

forte pour s’opposer au poids des particules, elles sédimentent sur le fond (Charlton, 2008).  

Les sédiments ne sont pas mobilisés tous en même temps, mais l’écoulement met en place 

une sorte de tri granulométrique en fonction de son énergie. Cela détermine la capacité et la 

compétence d’un cours d’eau, c’est-à-dire le volume et la taille des particules qu’il peut 

entrainer (Amat et al., 2008 ; Musy et al., 2014). Les cours d’eau qui présentent des valeurs 

d’𝐸𝑛 positives sont ceux qui ont les capacités les plus importantes, car ils peuvent mobiliser et 

transporter des nouvelles particules. En dehors des torrents de montagne, qui présentent le plus 

souvent une énergie nette positive en raison de leur forte pente, une telle capacité est atteinte à 

l’occasion des débits les plus abondants et plus précisément à l’occasion du débit dit de « pleins 

bords », qui a lieu juste avant que le cours d’eau déborde dans son lit majeur (Albert, 1992 ; 

Bravard & Petit, 2000). La compétence de l’écoulement dépend aussi de son énergie et pour 

chaque type de sédiment il existe un seuil énergétique à partir duquel il est érodé, transporté ou 

sédimenté. À travers des expériences de laboratoire, Hjulström (1935) réussit à identifier ce 

seuil pour chaque type de particule, créant le célèbre diagramme qui porte son nom (fig. 6). 

Entre l’axe des abscisses, où est notée la taille des sédiments, et celui des ordonnées, où est 

notée la vitesse de l’écoulement, sont représentées deux courbes : la plus haute matérialise la 

vitesse à partir de laquelle les particules sont érodées et la plus basse la vitesse à partir de 

laquelle elles sédimentent. L’espace entre ces deux courbes représente la vitesse à laquelle les 

particules sont transportées. À partir de cette figure plusieurs considérations à propos de la 

dynamique sédimentaire des cours d’eau peuvent être émises. L’érosion a lieu essentiellement 

quand l’écoulement présente des fortes vitesses, c’est-à-dire quand son énergie est grande. Au 

contraire, le transport ne demande pas de grandes quantités d’énergie, car les forces de 

frottement statiques sont plus fortes que les forces dynamiques. Les sédiments que l’écoulement 

mobilise le plus facilement sont ceux de taille moyenne, alors que les particules plus grosses et 

les plus petites le sont beaucoup moins. Dans le premier cas, cela est dû aux poids des sédiments 

grossiers et, dans le deuxième, à certains types de forces, par exemple les forces 

électrostatiques, qui augmentent la cohésion entre les matériaux fins. Une fois que ces 

matériaux de petite taille sont mobilisés, leur sédimentation demande des vitesses proches de 



41 

 

zéro et pour cette raison l’évacuation de la charge en suspension reste pratiquement constante 

(Marchetti, 2000) 

 

 Les modalités de déplacement de la charge sédimentaire des cours d’eau  

Les phénomènes d’érosion, transport et sédimentation qui se produisent dans les cours 

d’eau peuvent se présenter sous plusieurs facettes. Concernant l’érosion, Panizza (2014) en 

décrit quatre types : l’érosion stricto sensu, l’abrasion, la cavitation et la dégradation. L’érosion 

stricto sensu est probablement la plus classique et elle consiste dans le prélèvement des 

sédiments du fond et des berges du lit selon les modalités que nous avons décrites plus haut. 

L’érosion par abrasion est une conséquence directe de l’érosion stricto sensu. En effet, les 

particules transportées par le courant peuvent rentrer en collision avec les parois du chenal, en 

en retirant des morceaux : plus la taille des particules qui heurtent le lit est grande, plus 

importante est l’efficience de ce type d’érosion. L’érosion par cavitation est très similaire à 

Figure 6 : Le diagramme de Hjulström (Modifiée par Francesco Donati, à partir de Hjulström (1935). 

). 

 

Figure 17 : Le diagramme de Hjulström (Modifiée par Francesco Donati, à partir de Hjulström 

(1935). ). 

 

Figure 18 : Le diagramme de Hjulström (Modifiée par Francesco Donati, à partir de Hjulström 

(1935). ). 

 

Figure 19 : Le diagramme de Hjulström (Modifiée par Francesco Donati, à partir de Hjulström 

(1935). ). 



42 

 

celle par abrasion, mais ses effets sont généralement moins importants. Elle a lieu grâce à 

l’action mécanique de l’eau sur les parois du chenal et notamment grâce aux augmentations de 

la vitesse ou du niveau de turbulence qui s’observent dans un cours d’eau et qui engendrent de 

soudaines variations de pression et la formation de boules de vapeurs. Comme les sédiments 

emportés par le courant, les boules agissent comme un abrasif sur les parois du chenal, en 

retirant de petits éclats. L’expression « érosion par dégradation » comprend plusieurs 

phénomènes morphogéniques qui peuvent intéresser les parois du lit. Ils peuvent être de type 

physique, comme la gélivation ou l’alternance d’immersion-émersion, ou de type chimique, 

comme l’hydrolyse. La mise en place de ces quatre types d’érosion dépend beaucoup du type 

du lit : le premier phénomène de mobilisation de sédiments se produit principalement dans les 

lits composés de matériaux alluviaux, alors que les trois derniers ont lieu principalement dans 

les cours d’eau qui coulent directement sur le bedrock (Hancock et al., 1998).    

Si le transport de la charge en suspension est assez uniforme avec la simple flottaison des 

particules au sein de l’eau, celui de la charge de fond peut avoir lieu selon des modalités 

différentes. En effet, généralement on distingue trois types de transport de fond : le transport 

par saltation, celui par charriage et celui par glissement. Le transport par saltation est le plus 

important et il se manifeste par des bonds plus ou moins grands des particules. Au sein d’un 

cours d’eau, ce type de transport est confiné à un espace bien précis, appelé « couche de 

saltation », délimité par la hauteur maximale que les particules peuvent atteindre et le fond du 

lit (Danel et al., 1953). Le transport par charriage se manifeste par la rotation des sédiments et 

il peut être considéré comme une sorte de transition avec celui par saltation. En effet, si on 

pouvait observer de très près une particule qui se déplace de cette façon, on remarquerait qu’elle 

accomplit en réalité de très petits bonds qui lui permettant de rouler. Le transport par glissement 

se manifeste par la translation des particules sur le fond et dans ce cas aussi les sédiments 

accomplissent des sauts, encore plus petits que ceux des sédiments qui se déplacent par roulage. 

Toutefois, cette dernière modalité de transport de la charge de fond est négligeable par rapport 

aux autres, car la rugosité du lit peut la rendre très difficile (Gilbert, 1914). 

1.3 Les caractéristiques thermiques des cours d’eau 

Comme pour tous les milieux aquatiques, le fonctionnement thermique des fleuves et des 

rivières joue un rôle très important pour la caractérisation des habitats et surtout pour la survie 

des espèces qui les peuplent. En effet, la température de l’eau régit le développement, le 

métabolisme et la productivité des espèces aquatiques, qui à exclusion des mammifères 
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aquatiques sont poïkilothermes. En outre, elle influence un grand nombre de processus physico-

chimiques de l’eau (Bettinetti et al., 2007 ; Fenoglio & Bo, 2009).  

 Les facteurs qui déterminent la température des cours d’eau 

Dans les milieux aquatiques, la température de l’eau résulte de plusieurs facteurs qui lui 

apportent ou enlèvent des calories et que généralement dans la littérature scientifique on réunit 

dans une équation, laquelle permet de calculer ce qui est communément appelé le « bilan 

thermique ». Selon Caissie (2006) et  Ward (1985), pour ce qui concerne les cours d’eau ces 

facteurs peuvent être subdivisés en quatre groups (fig. 7) :  

• Le premier groupe est constitué des facteurs atmosphériques, qui parmi tous sont les 

plus efficaces sur la température des eaux. La radiation solaire est le plus influent, car 

il représente la principale source d’énergie thermique pour un cours d’eau et son effet 

varie en fonction de la zone géographique, des conditions météorologiques, etc. 

(Webb & Zhang, 2004). La température atmosphérique joue aussi un rôle important, 

à tel point qu’il a été démontré qu’entre la température de l’eau et celle de l’air existe 

une relation linéaire (Mohseni & Stefan, 1999). Les autres facteurs atmosphériques 

qui influencent la température d’un cours d’eau sont les phénomènes d’évaporation 

et de condensation (D. Caissie, 2006). 

• Le deuxième groupe est constitué des facteurs topographiques qui dépendent des 

caractéristiques de l’espace environnant un cours d’eau, comme l’exposition de la 

vallée, son altitude, son substrat ou la densité de la ripisylve. Celle-ci est 

particulièrement influente sur la température, car elle bloque la radiation solaire et 

ombrage les eaux (Moore et al., 2005). Si la végétation est très épaisse et si le cours 

d’eau n’est pas très large, la ripisylve représente une barrière également pour le vent, 

limitant ainsi certains phénomènes de refroidissement (Story et al., 2003).  

• Le troisième groupe est constitué de facteurs hydrologiques comme le débit du cours 

d’eau et des caractéristiques de celui-ci. Généralement, plus la colonne d’eau est 

faible, plus grande est la sensibilité des eaux aux facteurs qui en contrôlent la 

température :  à titre d’exemple, au cours des débits les plus importants, les eaux 

accumulent une faible quantité de chaleur, alors qu’en période d’étiage elles en 

accumulent beaucoup par unité de volume. Le régime du cours d’eau aussi joue un 

rôle très important d’un point de vue thermique, par exemple les cours d’eau dont le 
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régime est pluvial sont généralement plus chauds que ceux dont le régime est nival 

(Beaufort, 2015). 

• Le quatrième groupe est constitué des échanges avec les eaux souterraines. Ils sont 

d'autant plus importants au fur et à mesure qu'on remonte vers l'amont des cours d’eau 

et ils deviennent prédominants à l'approche de leurs sources. Quand les eaux de la 

nappe remontent en surface elles peuvent fortement influencer la température d’un 

cours d’eau, leur température étant quasi constante. Pour cette raison, plusieurs études 

ont démontré que les cours d’eau soumis à ces processus sont plus frais en été et plus 

chauds en hiver par rapport à ceux qui ne le sont pas, créant des zones refuge pour les 

espèces (Ebersole et al., 2003 ; Hayashi & Rosenberry, 2002 ; Kaandorp et al., 2018 

; Power et al., 1999). Cette capacité des sources à influencer la température des eaux 

est soumise aux fluctuations saisonnières de leur débit, mais aussi du type de substrat 

et du type de source.  

 Les variations temporelles de la température des cours d’eau 

L’action de cet ensemble de facteurs n’est pas constante dans le temps, mais elle varie en 

fonction des saisons et des heures de la journée. Ainsi, le fonctionnement thermique des cours 

d’eau peut être apprécié à travers deux échelles temporelles : celle annuelle et celle diurne. Du 

Figure 7 : Les facteurs qui influent sur la température des cours d’eau (Source : Caissie, 2006). 

 

Figure 20 : Les facteurs qui influent sur la température des cours d’eau (Source : Caissie, 2006). 

 

Figure 21 : Les facteurs qui influent sur la température des cours d’eau (Source : Caissie, 2006). 

 

Figure 22 : Les facteurs qui influent sur la température des cours d’eau (Source : Caissie, 2006). 
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point de vue annuel, le régime thermique des cours d’eau évolue en fonction des saisons, 

assumant un aspect sinusoïdal (Webb & Walling, 1993). Bien qu’il existe des différences en 

fonction du contexte géographique/climatique, à l’intérieur de la zone tempérée on observe 

généralement les températures les plus faibles pendant l’hiver et les plus élevées pendant l’été. 

Si ce cycle thermique est commun à tous les cours d’eau, ses amplitudes peuvent évoluer 

différemment sous l’action de plusieurs facteurs. Caissie et al., (2005), à travers l’étude des 

températures collectées dans plusieurs cours d’eau, ont démontré que la taille du lit semble être 

particulièrement influente à ce sujet, comme on peut le voir dans la figure 8. Les températures 

dans le large Little Soutwest Miramichi River et dans le petit Catamaran Brook sont 

pratiquement identiques au cours de l’hiver et de l’automne, alors que pendant la période 

estivale elles sont nettement plus chaudes dans le cours d’eau le plus grand. Cela est dû au fait 

que les grands cours d’eau exposent une plus grande surface à l’action des agents 

atmosphériques que les plus petits, qui par exemple peuvent être mieux ombragés par la 

ripisylve. 

Du point de vue journalier la température d’un cours d’eau évolue entre le jour et la nuit, 

en fonction de la radiation solaire (Johnson, 2003), mais aussi des échanges eau-air (Smith et 

al., 1975 ; Sullivan & Adams, 1991) et de l’évaporation (Evans et al., 1998). Les températures 

les plus hautes sont généralement observées pendant les heures diurnes et les plus faibles 

pendant celles nocturnes (Łaszewski, 2013).  La différence entre la température maximale et la 

minimale donne « l’amplitude thermique journalière », laquelle montre l’ampleur du cycle 

thermique diurne et contrôle d’importantes fonctions biologiques pour les organismes 

Figure 8 : La variation de la température de l’eau au cours d’une année dans le Little Soutwest Miramichi River et dans le 

Catamaran Brook (Source : Caissie et al. 2005) 

 

Figure 23 : La variation de la température de l’eau au cours d’une année dans le Little Soutwest Miramichi River et dans le 

Catamaran Brook (Source : Caissie et al. 2005) 

 

Figure 24 : La variation de la température de l’eau au cours d’une année dans le Little Soutwest Miramichi River et dans le 

Catamaran Brook (Source : Caissie et al. 2005) 

 

Figure 25 : La variation de la température de l’eau au cours d’une année dans le Little Soutwest Miramichi River et dans le 

Catamaran Brook (Source : Caissie et al. 2005) 
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aquatiques (Tissot & Souchon, 2010). Normalement, le cycle thermique journalier des cours 

d’eau atteint les températures maximales pendant la fin de l’après-midi et les minimales très tôt 

le matin (D. Caissie, 2006).  

 Les variations spatiales de la température des cours d’eau 

La température d’un cours d’eau varie également spatialement, le long des axes 

longitudinaux, transversaux et verticaux. Les fluctuations les plus remarquables ont lieu le long 

de l’axe longitudinal du lit : les parties des cours d’eau situées en proximité des sources 

présentent une température similaire à celle des eaux souterraines et au fur et à mesure qu’on 

procède vers l’aval la température s’adapte aux conditions climatiques et environnementales 

qu’elle rencontre le long de son trajet. Au fil du temps, de nombreux scientifiques ont essayé 

de quantifier le gradient thermique longitudinal des cours d’eau et dans la bibliographie 

scientifique il est possible de trouver plusieurs valeurs. À titre d’exemple, Torgersen et al. 

(2001) affirment que la température des larges cours d’eau varie de 0,09 °C par kilomètre, alors 

que Zwieniecki & Newton (1999) déclarent que, dans les cours d’eau étroits, cette valeur peut 

atteindre 0,6 °C par kilomètre. D’autre scientifiques, sur la base de ce gradient, ont essayé de 

créer des zonations des cours d’eau, afin de prédire le peuplement des tronçons fluviatiles en 

fonction de leur situation géographique. À ce propos, célèbres sont les recherches de Verneaux 

(1973, 1976a, 1976b, 1977a, 1977b) qui prenant en compte l’évolution longitudinale de 

plusieurs facteurs abiotiques, dont la température, créa dix « biotypes », chacun correspondant 

à un peuplement piscicole différent.  

Le long de l’axe transversal aussi il est possible d’observer des variations thermiques, 

mais elles sont généralement très localisées et attribuées à certains facteurs de contrôle, comme 

la morphologie du chenal ou la densité de la ripisylve. En effet, en correspondance de soudaines 

variations dans la largeur du lit, on observe une augmentation de la température à cause de la 

plus grande surface d’eau exposée aux éléments atmosphériques (Poole et al., 2001). De même, 

certaines formes fluviatiles sont associées à des soudains réchauffements des eaux, comme les 

rivières en tresses qui, à cause de la très grande largeur de leur lit et des nombreux petits chenaux 

qui les caractérisent, sont particulièrement sensibles à ce phénomène (Wawrzyniak et al., 2013). 

Comme on l’a déjà dit plus haut, la végétation riparienne est l’un des principaux facteurs de 

contrôle de la température des cours d’eau et elle peut être responsable d’importants gradients 

thermiques transversaux au sein des sections des cours d’eau. Ils se manifestent par une 
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diminution de la température de l’eau qui va du centre du chenal vers les berges, où la 

couverture de la végétation est plus efficace (Webb & Walling, 1996).  

Normalement, le long de l’axe vertical, la température de l’eau des cours d’eau est 

uniforme, à cause du mouvement unidirectionnel de l’écoulement et de la turbulence qui 

diffusent la chaleur uniformément au sein de la colonne d’eau (Bettinetti et al., 2007). Toutefois, 

au cours des périodes les plus chaudes de l’année, quand l’écoulement est faible et la radiation 

solaire est forte, peuvent se former des gradients verticaux de température, laquelle diminue de 

la surface vers le fond du cours d’eau (Handcock et al., 2012 ; Wawrzyniak, 2012). 

Généralement, ce phénomène est circonscrit aux heures centrales de la journée (Webb et al., 

2008) et il intéresse principalement certaines zones, comme les tronçons des cours d’eau des 

plaines alluviales (Angelier, 2000), mais aussi certaines formations hydromorphologiques, où 

les profondeurs deviennent importantes et les vitesses faibles.  

Donc, les milieux lotiques sont ces environnements aquatiques caractérisés par un 

mouvement constant et longitudinal des eaux, qui leur donne une énergie suffisante pour 

mobiliser une charge sédimentaire et homogénéiser la température de l’eau. Ce type de 

fonctionnement contraste de manière remarquable avec celui des milieux lentiques.  
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2. LES MILIEUX LENTIQUES 

En observant les lignes d’eau qui confèrent aux réseaux hydrographiques leur 

configuration typique ramifiée, on remarque qu’à certains endroits elles changent d’aspect, 

devenant soudainement des étendues d’eau plus ou moins vastes. En effet, il se peut que les 

fleuves et les rivières voient leur trajet entravé par un obstacle ou qu’ils terminent dans un 

affaissement qu’ils remplissent avec leurs eaux : se forment ainsi les plans d’eau15.  

Ils occupent un espace fermé communément appelé « cuvette » (Meybeck, 1995), dont 

l’origine peut être naturelle ou artificielle. Dans le premier cas, elle est générée par des 

phénomènes comme les mouvements tectoniques, les éboulements de terrain, l’érosion des 

glaciers, etc. Dans le deuxième cas, elle se forme en bouchant la vallée d’un cours d’eau par un 

ouvrage et en imitant en quelque sorte les phénomènes naturels cités supra. Dans la littérature, 

le premier type de plan d’eau est habituellement appelé « lac », alors que le deuxième est appelé 

« retenue ». Quoi qu'il en soit de leur origine, tout type de plan d’eau peut être décrit selon 

plusieurs indices morphologiques  (Hakanson, 1981 ; Wetzel, 1983) : 

• La longueur maximale, c’est-à-dire la ligne imaginaire qui relie les deux points les plus 

éloignés du plan d’eau. 

• La largeur maximale, c’est-à-dire la ligne imaginaire qui relie les deux points les plus 

éloignés du plan d’eau, perpendiculairement à la longueur maximale.  

• La superficie, c’est-à-dire la planimétrie du plan d’eau.  

• Le volume, c’est-à-dire l’espace occupé par l’eau contenue dans le plan d’eau. 

• La profondeur moyenne et maximale de la cuvette. 

• Le périmètre, c’est-à-dire la longueur totale de la ligne de côte du plan d’eau. 

• Le développement du périmètre, c’est-à-dire le rapport entre le périmètre du plan d’eau 

et celui d’un cercle dont la surface est égale à celle du plan d’eau. 

 
15 Les plans d’eau ne sont pas systématiquement alimentés par des cours d’eau. En effet, il en existe plusieurs qui 

sont totalement détachés du réseau hydrographique et qui sont remplis par les eaux de ruissellement ou par les 

eaux souterraines. Dans cette petite introduction nous avons mis en avant les plans d’eau formés par les fleuves et 

les rivières, car cette recherche est centrée principalement sur des milieux lentiques situés au fil des cours d’eau.   
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Ces paramètres morphométriques nous suggèrent que le concept de volume prend une grande 

importance dans les plans d’eau. Au volume est strictement liée la notion de temps de séjour 

des eaux à l’intérieur de la cuvette, qu’on définit justement comme le rapport entre la quantité 

d’eau contenue dans le plan d’eau et le débit du cours d’eau qui l’alimente ou qui le draine 

(Musy et al., 2014 ; Pilotti et al., 2014). Comme Poirel et al. (2001) l’expliquent, ce paramètre 

est très important en Limnologie, car il détermine en quelque sorte le degré de « lenticité » d’un 

plan d’eau : plus il est long, plus forte est la magnitude des processus limnologiques qui le 

caractérisent. Dans les lacs il apparaît généralement plus long que dans les retenues, qui 

normalement présentent un volume moins important et sont alimentées par des cours d’eau dont 

le débit est plus grand. La verticalité en revanche domine pratiquement tous les processus 

abiotiques et biotiques qui se produisent dans les plans d’eau et qui adviennent principalement 

dans la direction surface-fond, fait qui devient particulièrement évident quand on considère les 

phénomènes thermiques qui se produisent au sein de la cuvette.  Pour cette raison, si pour suivre 

une logique cause-effet dans le chapitre précédant nous avions traité initialement le 

compartiment hydrodynamique et ensuite ceux sédimentaire et thermique, dans celui-ci il 

convient d’invertir le premier et le deuxième point 

2.1 Le fonctionnement thermique des milieux lentiques 

Dans les pages supra, nous avons vu comment, dans certaines zones des cours d’eau 

caractérisées par un écoulement calme et des profondeurs importantes, pouvait se former un 

gradient vertical de température-densité, quand certaines conditions climatiques et 

hydrologiques étaient réunies. Dans les plans d’eau, l’important volume d’eau et la faible 

intensité des processus hydrodynamiques font en sorte que ce phénomène soit la norme et qu’il 

soit beaucoup plus durable et intense. Dans la littérature, il prend le nom de « stratification 

thermique » de la colonne d’eau et il est considéré comme le centre de toute la Limnologie, car 

il conditionne tous les compartiments abiotiques et biotiques des plans d’eau (Touchart, 2002, 

2007a). 

 Le rapport entre la température et la densité de l’eau 

Pour comprendre le phénomène de stratification thermique, il est tout d’abord nécessaire 

d’expliquer brièvement certaines propriétés physicochimiques de l’eau. La densité de ce liquide 
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subit des variations en fonction de sa température16, augmentant au fur et à mesure que sa 

température diminue, jusqu'à ce qu'il atteigne la valeur de densité maximale autour de 4 °C. En 

raison de ce qu’on appelle « Anomalie dilatométrique », contrairement à la plupart des 

substances présentes sur Terre dont la densité ne cesse pas d’augmenter avec la diminution de 

la température, quand l’eau dépasse ce seuil thermique sa densité commence à baisser. La 

transformation d’état que l’eau subit quand elle atteigne le 0 °C (la transformation en glace), 

provoque une perte supplémentaire de densité : ce fait est facilement observable dans la vie 

quotidienne, quand on constate que l’eau gelée à 0 °C flotte au-dessus de l’eau (Dussart, 1992). 

 Les différents types de stratification thermique de la colonne d’eau d’un plan d’eau 

Comme Touchart (2002) l’explique, en raison de ces caractéristiques physicochimiques 

le profil thermique de la colonne d’eau des plans d’eau peut assumer trois configurations 

différentes (fig. 9) : 

• Il peut diminuer de la surface vers le fond (stratification thermique directe) 

• Il peut augmenter de la surface vers le fond (stratification thermique inverse). 

• Il peut être homogène de la surface vers le fond (homothermie). 

 

 
16 Cette affirmation est vraie uniquement pour les milieux aquatiques d’eau douce, comme les cours d’eau ou les 

plans d’eau. Dans les milieux aquatiques d’eau salée, d’autres variables peuvent influencer ce phénomène, comme 

justement la salinité.    

Figure 9 : Les différents types de stratification thermique. Les températures qui ont été insérées 

dans cette image ont été insérées à titre d’exemple (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 26 : Les différents strates d’eau dans les lacs et dans les étangs. Les températures qui ont 

été insérées dans cette image ont été insérées à titre d’exemple (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 27 : Les différents strates d’eau dans les lacs et dans les étangs. Les températures qui ont 

été insérées dans cette image ont été insérées à titre d’exemple (Réalisation : Francesco Donati). 



51 

 

Entre les eaux qui présentent une température différente se forme une véritable barrière 

de densité, qui subdivise la colonne d’eau en couches d’eau distinctes et qui empêche tout 

échange entre celles-ci. Elle est communément appelée « thermocline » ou « couche de saut 

thermique » et elle est définie comme la strate de la colonne d’eau où le gradient de température 

est le plus élevé (Hutchinson, 1957). Ainsi, dans les lacs, la couche d’eau superficielle est 

appelée « Épilimnion », celle en profondeur « Hypolimnion » et celle qui les sépare 

« Métalimnion ». Bien que dans la littérature limnologique on estime que tout étang est compris 

à l’intérieur d’un étage supérieur d’un lac, dans ces petites retenues aussi le phénomène de 

stratification thermique existe, mais la nomenclature des différentes strates change (fig. 10). En 

effet, la couche d’eau superficielle est appelée « Épistagnion », celle en profondeur « 

Hypostagnion » et celle qui les sépare « Métastagnion », quand elle a l'épaisseur d'une strate 

(Touchart, 2007a). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 10 : Les différents profils thermiques que la colonne d’eau d’un plan d’eau peut 

présenter (Modifié à partir de Touchart, 2007b). 

 

Figure 29 : Les différents profils thermiques que la colonne d’eau d’un plan d’eau peut 

présenter (Modifié à partir de Touchart, 2007b). 
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Dans un soucis d’exhaustivité, nous devons également mentionner le gradient thermique 

horizontal qui se forme dans les plans d’eau et notamment dans ceux qui présentent une grande 

surface, comme plusieurs limnologues l’ont mis évidence dans leurs recherches (e.g Malm et 

al., 1993 ; Naumenko et al., 1996). En effet, la zone littorale et la zone pélagique (ou limnetique) 

ont tendance à présenter des températures différentes au fil des saisons : généralement, au cours 

de l’été le premier secteur est plus frais et le deuxième plus chaud, alors que pendant l’hiver 

cette situation s’inverse, avec les bords de la cuvette qui présentent les températures les moins 

élevées et le large qui présente les températures les plus élevées. Ce phénomène est régi par un 

grand nombre de facteurs, comme la morphologie du lac, son orientation, son contexte 

topographique, son fonctionnement hydrodynamique, etc. Il est développé surtout dans les 

grands lacs, mais des recherches récentes ont montré que, même dans les étangs, une zonation 

pouvait se développer, surtout quand les rives sont boisées et le large ensoleillé (Choffel, 2019). 

   Les facteurs qui régissent la stratification thermique dans les plans d’eau 

Dans ce cas aussi, le forçage externe peut être considéré comme le moteur des différents 

états thermiques de la colonne d’eau d’un plan d’eau (Touchart, 2002). En effet, il détermine la 

quantité de chaleur que l’eau emmagasine et sa distribution au sein de la cuvette. Comme pour 

les cours d’eau, la chaleur présente dans un plan d’eau est déterminée par son bilan thermique, 

qui dépend de plusieurs facteurs :  

• Les facteurs atmosphériques, qui relèvent principalement du rayonnement solaire, des 

échanges eaux-air et de certains phénomènes comme l’évaporation et la condensation ; 

comme pour les cours d’eau, ils sont considérés comme les plus influents dans le bilan 

thermique d’un plan d’eau.   

• Les facteurs hydrologiques, qui relèvent principalement de l’action du tributaire et de 

l’émissaire. En effet, en plus de l’eau, l’affluent et l’effluent convoient et retirent une quantité 

plus ou moins importante de calories, en fonction de leur régime ou conformation. 

• Les facteurs dit « secondaires », qui relèvent de plusieurs types de phénomènes et qui, sauf 

exception, sont généralement peu influents dans le bilan thermique d’un plan d’eau. À titre 

d’exemple, dans les plans d’eau peu profonds la radiation solaire peut atteindre le fond, qui 

commence à se réchauffer et à transférer sa chaleur aux eaux.  

La conductivité de l’eau étant très faible, la chaleur se propage dans un plan d’eau 

principalement à travers deux phénomènes : la convection libre et la convection mécanique. 
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Dans le premier cas, elle se diffuse grâce aux mouvements verticaux des différentes masses 

d’eau qui découlent des changements de densité. Pendant une stratification directe, un 

refroidissement soudain des eaux à la surface fait plonger celles-ci vers le fond et, grâce à ce 

mécanisme, l’homothermie de la colonne d’eau peut se mettre en place si le refroidissement 

perdure dans le temps. Cela se produit également pendant une stratification inverse, mais dans 

ce cas le fait qui déclenche ce type de propagation est un soudain réchauffement des eaux à la 

surface. Dans le deuxième cas, c’est une force externe, généralement le vent, qui répand la 

chaleur à travers la turbulence qu’il génère dans les eaux. Si le plan d’eau est en état 

d’homothermie, la turbulence est libre d’agir dans toute la colonne d’eau, en fonction de la 

magnitude de la force qui la provoque. Au contraire, si le plan d’eau est stratifié, l’action de la 

turbulence est entravée par les barrières de densité, qui peuvent être dépassées uniquement si le 

vent est assez fort pour les briser.   

 Le fonctionnement thermique des étangs en contexte tempéré 

Selon Touchart (2007b), les étangs présentent un fonctionnement thermique spécifique, 

qui diffère de celui des lacs notamment en ce que concerne la durée des cycles de stratification 

thermique. Selon cet auteur, dans le contexte climatique tempéré on peut distinguer trois 

situations différentes : celle des étangs profonds (entre 5 et 8 mètres de profondeur), celle des 

étangs de profondeur moyenne (plus d’un mètre de profondeur) et celle des étangs peu profonds 

(quelques décimètres de profondeur). Dans le premier cas, les stratifications thermiques ont une 

durée presque saisonnière, comme celles qu’on pourrait observer dans les lacs. Dans le 

deuxième cas, les stratifications thermiques peuvent durer pendant plusieurs semaines et elles 

alternent avec des périodes d’homothermie plus ou moins longues. Dans le troisième cas, les 

stratifications thermiques ne dépassent pas la journée, comme celles observables dans les mares. 

Dans la bibliographie limnologique, il est possible de trouver plusieurs classifications des plans 

d’eau établies en fonction du cycle de stratifications thermique qu’ils présentent. Selon celles 

établies par Hutchinson (1957) et  Hutchinson & Löffler (1956), qui sont probablement les plus 

célèbres, en raison de ce fonctionnement thermique, les étangs rentrent dans la catégorie des 

plans d’eau « polymictiques », qui alternent fréquemment des phases de stratification et des 

phases d’homothermie. Plus précisément, selon la classification de Lewis (1983), ils peuvent 

être insérés dans la catégorie des plans d’eau « polymictiques discontinus », dont la 

stratification perdure pour quelques jours ou semaines. 
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L’instabilité des stratifications thermiques qui caractérise les étangs est mesurable à travers 

l’exemple de l’étang des Oussines présenté par Touchart (2007b), un étang situé dans le Centre-

Ouest de la France, dont la surface est de 14,78 hectares et la profondeur maximale de 2,4 

mètres. Pendant les mois hivernaux, la colonne d’eau de ce plan d’eau est principalement 

homotherme et des stratifications thermiques inverses se mettent en place uniquement pendant 

des périodes particulièrement froides. Pendant les mois printaniers, les températures de plus en 

plus chaudes font que la colonne d’eau est de moins en moins homotherme, avec de fréquentes 

formations de stratifications thermiques. Cette situation s’exacerbe pendant les mois estivaux 

et elle atteint son sommet pendant le mois d’août, où la colonne d’eau reste stratifiée pour la 

totalité du temps. Pendant l’automne, les stratifications thermiques laissent la place à des 

homothermies qui deviennent de plus en plus fréquentes au fur et à mesure qu’on se rapproche 

de la saison la plus froide de l’année. Aux Oussines, les stratifications thermiques se mettent en 

place au début de la matinée et elles durent jusqu’à la fin de l’après-midi, généralement entre 

7:00 et 17:00. À contrario, elles disparaissent au cours du soir et de la nuit, mais en deux temps : 

entre 17:00 et 23:00 on assiste à un refroidissement de la surface et à un réchauffement du fond, 

alors qu’entre 23:00 et 7:00 c’est toute la colonne d’eau qui se refroidit. En été, la désertification 

complète n’est jamais due au refroidissement nocturne, mais aux perturbations atmosphériques, 

le seul facteur capable d’homogénéiser la colonne d’eau, quand il dure plusieurs jours.  

2.2 Le fonctionnement hydrodynamique des milieux lentiques 

Bien que dans l’imaginaire commun les eaux des plans d’eau soient stagnantes et 

immobiles, le compartiment hydrodynamique de ce type d’environnement est très riche et 

caractérisé par plusieurs types de flux d’eau, qui sont à la fois horizontaux et verticaux. Cela 

est possible grâce à la variété des forces qui rentrent en jeu pour les déterminer, qui sont très 

différentes de celles qui interviennent dans les milieux lotiques. 

 L’annulation de l’écoulement du tributaire  

Le fait hydrodynamique le plus remarquable qu’il est possible d’observer dans un plan 

d’eau est justement le calme apparent du volume d’eau qu’il contient. Cela est dû à la 

conformation de la cuvette lacustre, qui étant un espace fermé, arrive à équilibrer l’action de la 

force de gravité responsable de l’écoulement des eaux dans la nature, comme on l’a vu dans les 

pages précédentes. Pour comprendre dans le détail les mécanismes qui sont à la base de ce 

phénomène, il est nécessaire de reprendre les lois de la mécanique des fluides que nous avions 

abordées dans le premier chapitre. Dans la partie 1.1 nous avions vu que selon la « Loi 
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fondamentale de l’équilibre des fluides » un liquide conserve son état de repos tant que sur 

celui-ci agissent des pressions qui le compriment dans toutes les directions. Dans les plans d’eau 

cette situation se vérifie, comme nous pouvons le voir dans la figure 11 : les pressions exercées 

par les parois (𝑝1,ሬሬሬሬሬԦ 𝑝2,ሬሬሬሬሬԦ 𝑝4,ሬሬሬሬሬԦ 𝑝5ሬሬሬሬԦ) et le fond de la cuvette lacustre (𝑝3ሬሬሬሬԦ) compensent celles de la masse 

d’eau « e » qu’elle abrite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet ensemble de pressions permet de compenser l’action de la composante parallèle au 

versant de la force de gravité, comme on peut le voir dans la figure 12. En effet, dans un plan 

d’eau l’action de cette force est équilibrée par la force normale à la cuvette lacustre (𝐹𝑛𝑐𝑙
ሬሬሬሬሬሬሬԦ), qui 

l’empêche e de s’écouler. 

Figure 11 : Les pressions exercée par la cuvette sur la masse d’eau qu’elle 

contient (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 32 : Les pressions exercée par la cuvette sur la masse d’eau qu’elle 

contient (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 33 : Les pressions exercée par la cuvette sur la masse d’eau qu’elle 

contient (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 34 : Les pressions exercée par la cuvette sur la masse d’eau qu’elle 

contient (Réalisation : Francesco Donati). 
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 Les forces à la base des processus limnologiques et la zonation spatiale des retenues 

Avant de continuer la narration des vicissitudes hydrodynamiques des plans d’eau, il 

convient de dédier un court paragraphe à la clarification de certains concepts limnologiques 

fondamentaux. En Limnologie, avec la locution « forçage externe », on désigne l’ensemble des 

forces responsables de tous les processus qui ont lieu dans les plans d’eau, dont la principale 

caractéristique est d’avoir une origine externe à la cuvette. Leur action est tellement importante 

pour le fonctionnement des milieux lentiques que Dussart (1992) utilise le forçage externe pour 

définir l’essence même d’un lac. Dans son célèbre manuel de Limnologie intitulé 

« Limnologie : l'étude des eaux continentales », cet auteur le décompose en quatre familles de 

phénomènes, en fonction de leur origine : 

• Ceux qui dérivent de l’action du soleil. 

• Ceux qui dérivent des agents atmosphériques. 

• Ceux qui dérivent des affluents ou des effluents. 

• Ceux qui dérivent des précipitations. 

Dépendant de phénomènes climatiques, l’action du forçage externe n’est pas constante 

dans le temps, mais elle fluctue au fil des saisons ou des journées, comme l’explique Lemmin 

(1995). À titre d’exemple, le débit de l’émissaire varie au cours de l’année selon les hautes et 

basses eaux, et la magnitude du rayonnement solaire change du jour à la nuit. Le même auteur 

Figure 12 : Les forces qui arrêtent l’écoulement du tributaire dans un plan d’eau, 

dans ce cas dans une retenue (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 35 : Les forces qui arrêtent l’écoulement du tributaire dans un plan d’eau, 

dans ce cas dans une retenue (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 36 : Les forces qui arrêtent l’écoulement du tributaire dans un plan d’eau, 

dans ce cas dans une retenue (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 37 : Les forces qui arrêtent l’écoulement du tributaire dans un plan d’eau, 

dans ce cas dans une retenue (Réalisation : Francesco Donati). 
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explique également que l’amplitude des réponses induites par le forçage externe change en 

fonction de la morphologie de la cuvette lacustre. À titre d’exemple, un plan d’eau qui présente 

un temps de séjour des eaux court est moins exposé à l’action du forçage externe et les processus 

limnologiques qui le caractérisent sont moins intenses que ceux d’un plan d’eau qui présente 

un temps de séjour des eaux long. En outre, dans ce petit plan d’eau artificiels, une force 

apparait particulièrement influente sur leur fonctionnement interne : celle du tributaire. En effet, 

en raison de leur conformation, les retenues n’arrivent pas à se détacher complètement du cours 

d’eau qui les alimente, dont l’action s’affaiblit progressivement au fur et à mesure que 

l’écoulement progresse dans la cuvette et qu’il perd son inertie. Ainsi, dans la littérature 

scientifique, les retenues sont normalement divisées en trois secteurs distincts. De l’amont vers 

l’aval, on retrouve (Kennedy et al., 1982 ; Straškraba et al., 1993 ; Thornton, 1990) :  

• La zone fluviatile, où l’influence du tributaire est tellement forte que dans ce secteur 

on retrouve des conditions abiotiques typiquement lotiques. 

• La zone de transition, où l’influence du tributaire commence à s’affaiblir et où on 

retrouve un mélange de conditions abiotiques lotiques et lentiques. 

• La zone lentique, où l’influence du tributaire est pratiquement nulle et où on retrouve 

des conditions abiotiques typiquement lentiques.  

Choffel (2019) donne deux exemples concrets de la progressive perte d’influence des 

tributaires des retenues et de la zonation de ces plans d’eau qui en résulte. Le premier exemple 

concerne le lac estonien de Nõmme, dont les caractéristiques morphologiques peuvent être 

comparées à celles d’un étang, sa superficie étant de 16 hectares et sa profondeur maximale de 

5,5 mètres. Comme on peut le voir dans la figure 13, au sein de ce plan d’eau, l’auteur montre 

les valeurs de conductivité maximale, mettant en évidence l’effet du cours d’eau qui l’alimente. 

Au niveau de l’embouchure du tributaire, on observe que la conductivité maximale est 

particulièrement élevée et qu’elle s’affaiblit au fur et à mesure qu’on progresse dans le plan 

d’eau, jusqu’à atteindre de faibles valeurs à proximité de l’émissaire. Cela est dû à l’action du 

tributaire dont l’inertie s’affaiblit pendant qu’il progresse vers l’aval, où elle permet de ne 

transporter que peu de substances dissoutes. D’ailleurs, on remarque que le « nuage » de 

matières dissoutes dans l’eau ne s’étale pas dans la totalité de la cuvette lacustre, mais qu’il suit 

la direction du talweg du cours d’eau : ceci est un ultime exemple de comme les courants des 

tributaires influent sur la circulation interne des retenues.  
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 Figure 13 : La conductivité maximale au sein du lac estonien de Nõmme en surface et dans une coupe 

verticale (Source : Choffel, 2019). 

 

Figure 38 : La conductivité maximale au sein du lac estonien de Nõmme en surface et dans une coupe 

verticale (Source : Choffel, 2019). 
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Le deuxième exemple au contraire concerne l’étang Baerenthal, situé dans l’Est de la 

France et dans ce cas le paramètre que l’auteur étudie est la température du plan d’eau, comme 

on peut le voir dans la figure 14. Nous y distinguons très clairement la zone fluviatile, celle de 

transition et celle lentique. La première se situe entre les distances 1 et 5 et elle est caractérisée 

par les eaux plus fraîches du tributaire, dont la progression à l’intérieur du plan d’eau est 

d’ailleurs clairement visible sur cette image. La deuxième se situe entre les distances 5 et 9 et 

elle est caractérisées par des eaux plutôt tièdes si comparées à celles que nous observons entre 

les distances 10 et 12, c'est-à-dire la zone typiquement lentique du plan d’eau, où se situent les 

eaux les plus chaudes.  

 Les mécanismes de mobilisation des eaux au sein des plans d’eau  

Grâce à l’action du forçage externe, au sein d’un plan d’eau, on observe plusieurs types 

de mouvements des eaux qui répondent à différents types de mécanismes de mobilisation. Ce 

sont (Ford, 1990) : 

Figure 14 : La zonation thermiques de l’étang de Baerenthal (Source : Choffel, 2019). 



60 

 

• L’advection, qui engendre des mouvements horizontaux par la friction du vent sur 

la surface de l’eau ou par l’action des cours d’eau qui se jettent ou qui se forment à 

partir du plan d’eau. 

• La convection, qui engendre des mouvements des eaux verticaux à travers les 

changements de densité au sein de la colonne d’eau. 

• La turbulence, qui engendre des mouvements des eaux chaotiques à cause de l’action 

du vent ou par le frottement des strates d’eau contre les parois de la cuvette. 

• La diffusion, qui engendre des mouvements des eaux verticaux générés par le 

mouvement chaotique des molécules d’eau (donc sans aucune intervention de la part 

du forçage externe) ou par la turbulence du liquide. 

 

Deux considérations majeures doivent être faites à propos de ces mécanismes de 

mobilisation des eaux. Premièrement, leur magnitude et leur durée ne sont jamais constantes 

dans le temps, car elles suivent la variabilité du forçage externe ; en outre, elles peuvent prendre 

toutes les directions, car le sens des forces qui les génèrent n’est pas figé comme celui de la 

force de gravité qui génère l’écoulement des cours d’eau. Selon Touchart (2002), ces deux 

aspects constituent la principale caractéristique du compartiment hydrodynamique des milieux 

lentiques, lequel est rarement défini par des mouvements d’ensemble, mais par des transferts 

inconstants et pluridirectionnels, engendrés par une multitude de causes.  

 Les flux d’eau des plans d’eau : les courants 

Dans un plan d’eau, il existe plusieurs types de mouvements des eaux qui répondent à 

ces mécanismes de transport. On peut citer les oscillations du niveau des eaux, les vagues et les 

flux qui traversent horizontalement et verticalement la cuvette. Considérant les objectifs de 

cette recherche et le type de plans d’eau à laquelle elle se réfère, nous aborderons uniquement 

ce dernier type de mouvement, car les autres concernent surtout les grands lacs. Ce type de 

mouvement des eaux est communément appelé « courant » ou « ladière » et il représente la 

principale forme de déplacement des eaux au sein des plans d’eau. Selon Sverdrup (1942), ils 

peuvent être classifiés en fonction de leur origine et pour cette raison il est possible d’en 

distinguer deux types : ceux dûs au vent et ceux dûs à la densité des eaux.  

Leurs caractéristiques ont été décrites dans le détail par Dussart (1992). Le premier type 

de courant est habituellement appelé « courant de dérive », il est induit par l’énergie mécanique 

des vents qui soufflent sur la surface de l’eau et son fonctionnement change en fonction de la 
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présence ou pas d’une stratification thermique au sein de la colonne d’eau. Ce phénomène que 

nous traiterons dans le détail par la suite influe sur la densité de l’eau, engendrant la formation 

de barrières physiques au sein de la colonne d’eau. Quand celles-ci ne sont pas présentes, les 

courants sont libres d’agir sur tout le volume d’eau et ils mobilisent une tranche d’eau qui 

dépend de l’énergie de la force qui les engendre. Au contraire, si les barrières sont présentes, 

elles entravent l’action des courants, qui dans ce cas ne mobilisent que les eaux les plus 

superficielles, à moins que la force qui les génère ne soit assez forte pour détruire les barrières 

de densité. Le deuxième type de courant est habituellement appelé « de densité », car il est 

provoqué par les ajustement verticaux de ce paramètre qui sont engendrés par le phénomène de 

stratification thermique de la colonne d’eau. Dans les retenues, un type de courant de densité 

particulièrement influent est celui provoqué par le tributaire du plan d’eau. Comme Ford & 

Johnson (1983) l’expliquent, l’eau du cours d’eau qui se jette dans le plan d’eau présente 

généralement une température différente de celle contenue dans la cuvette lacustre. Ainsi, 

quand l’écoulement fluviatile arrive dans le plan d’eau et qu’il continue à avancer grâce à son 

inertie, il le fait à une profondeur qui dépend de sa température et densité. Cela génère trois 

types de courants de densité, appelés respectivement « overflow », « interflow » et 

« underflow ». Le premier intéresse la partie superficielle de la colonne d’eau, le deuxième sa 

partie centrale et le troisième la partie la plus profonde.   

 Les courants dans les petites retenues 

Dans l’une des rares recherches sur les mouvements des eaux dans les petites retenues, 

Carlini (2006) a montré l’effet de l’ensemble des facteurs qui régissent l’hydrodynamique des 

milieux lentiques dans des étangs du Centre-Ouest de la France. Comme on peut le voir dans la 

figure 15, l’auteur a pu observer deux types de courants au sein des plans d’eau qu’il a examiné. 

Les courants les plus remarquables sont ceux de densité qui se forment grâce à l’action du 

tributaire et que Carlini appelle « courants hydrographiques ». Ils progressent dans la retenue 

suivant la direction de l’ancien lit du cours d’eau et, au fur et à mesure que l’inertie du tributaire 

se délaye, ils sont intégrés à la circulation propre du plan d’eau, c’est-à-dire dans les courants 

de dérive qui se forment à proximité de la zone lentique ou dans les baies les plus éloignées du 

courant du tributaire. Ce dernier type de courant est donc bien présent dans les étangs, mais il 

est éphémère, ne durant que quelques jours dans le cas le plus extrême : cela est dû à la faible 

taille des cuvettes stagnustres, qui exposent les eaux dans une moindre mesure à l'action du 

forçage externe. 
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2.3 Le fonctionnement sédimentaire des milieux lentiques 

Comme pour les cours d’eau, le compartiment sédimentaire des plans d’eau aussi est 

strictement lié à leurs caractéristiques hydrodynamiques, qui en déterminent le fonctionnement. 

En raison de l’intermittence et de la magnitude changeantes de ces dernières, la dynamique des 

particules au sein des milieux lentiques est largement dominée par le phénomène de 

sédimentation, ce qui explique le fait que ce type d’environnement soit voué au comblement en 

des temps plus ou moins longs. 

 L’origine des sédiments des plans d’eau 

Comme  Campy & Meybeck (1995) l’expliquent, les particules que nous retrouvons au 

sein d’un plan d’eau ont une double origine : elles peuvent être allochtones ou autochtones. Le 

premier type de sédiment est composé de matériaux organiques et inorganiques, dont la nature 

est similaire à celle des particules qu’on retrouve dans les cours d’eau (cf. paragraphe 1.3). 

Justement, un des principaux convoyeurs de sédiments est le tributaire, qui déverse dans la 

cuvette sa charge sédimentaire. D’autres sédiments de type allochtone peuvent être transportés 

dans les plans d’eau par leurs fluctuations de niveau qui permettent d’arracher des particules au 

niveau de berges, par les vents qui transportent des poussières capables de se déplacer dans 

l’atmosphère pour de longs trajets ou par les eaux de ruissellement qui transportent des 

matériaux qui dérivent du lessivage des versants.  

Le deuxième type de sédiments est composé principalement par des matériaux 

organiques, qui dérivent de l’altération de certaines substances de la part des organismes qui 

vivent dans le plan d’eau ou par l’accumulation de ceux-ci sur le fond une fois qu’ils sont morts. 

Des sédiments d’origine minérale peuvent aussi se former au sein de la cuvette et c’est 

notamment le cas des particules carbonatées qui se génèrent grâce à certaines propriétés 

chimiques de l’eau ou à certains phénomènes physiques, comme l’acidité ou l’évaporation. 

D’autres sédiments minéraux autochtones sont ceux qui se produisent grâce à la précipitation 

des sels minéraux, mais ils concernent principalement certains types de plans d’eau, comme les 

lacs d’eau salée.    

 La dynamique sédimentaire des plans d’eau 

L’ensemble de ces particules se déplace suivant les mouvements des eaux qui se 

produisent dans les plans d’eau et qui en déterminent la dynamique sédimentaire, laquelle se 

manifeste à travers les processus d’érosion, de transport et de sédimentation comme dans les 
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milieux lotiques. Les caractéristiques de la dynamique sédimentaire des plans d’eau ont été 

décrites dans le détail par Håkanson & Jansson (1983), qui estiment que pour la comprendre 

pleinement il convient de l’aborder en subdivisant la cuvette en plusieurs secteurs, en fonction 

des différentes forces qui y agissent. Au niveau de l’embouchure avec le tributaire, les forces 

qui contrôlent la dynamique sédimentaire sont le courant du cours d’eau et le relatif courant de 

densité qu’il génère. Dans ce secteur, se produit une sédimentation active des particules, qui 

engendre la formation d’une des structures morphologiques les plus caractéristiques des plans 

d’eau : le delta. Il se présente en forme d’éventail et il est composé principalement de sédiments 

grossiers abandonnés par le tributaire, qui, au contact de l’eau contenue dans la cuvette, subit 

une brusque décélération, provoquant une réduction drastique de sa compétence. Au contraire, 

les sédiments plus fins continuent leur trajet poussé par le courant de densité et ils forment ce 

qui est communément appelé le « plume », une sorte de nuage de particules fines qui progresse 

vers le large (fig. 16).  Donc, dans la partie centrale d’un plan d'eau, seuls les sédiments les plus 

fins arrivent, s'intégrant aux particules d'origine autochtone et formant ensembles la turbidité 

du plan d'eau. Ici, ce mélange de particules est pris en charge par les courants de dérive et de 

densité, qui les incluent dans la circulation interne au plan d’eau et les transportent vers leur 

lieu de sédimentation. Dans les milieux lentiques, ce phénomène est gouverné par les mêmes 

mécanismes que ceux qui régissent la charge en suspension des milieux lotiques : les particules 

flottent dans l’eau tant que la turbulence des courants peut soutenir leur poids, autrement elles 

chutent sur le fond. La vitesse de sédimentation est influencée par plusieurs facteurs, mais en 

règle générale elle est d’autant plus efficace que la colonne d’eau est faible et que le temps de 

séjour des eaux est long. Une fois sur le fond, les sédiments peuvent être érodés et réinsérés 

dans la circulation des eaux, qui peut les transporter vers un autre lieu de sédimentation. Dans 

ce cas aussi, ce phénomène est d’autant plus possible que la colonne d’eau est faible, car les 

forces qui le déterminent peuvent atteindre plus facilement le fond. Ainsi, on comprend que la 

dynamique sédimentaire des plans d’eau est subdivisée en deux phases : celle du transport 

primaire et celle du transport secondaire. Le premier concerne tous les processus qui déplacent 

les sédiments avant leur sédimentation et la deuxième concerne tous les processus qui 

convoitent les particules après leur sédimentation. 
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 La dynamique sédimentaire dans les petites retenues 

 En raison de la faible magnitude et de la forte intermittence de leurs flux d’eau, les 

étangs sont particulièrement efficients pour ce que concerne le piégeage des sédiments. 

Toutefois, les connaissances sur la dynamique sédimentaire de ces plans d’eau sont limitées 

(Banas, 2007) et souvent elles se basent sur les connaissances existantes sur le fonctionnement 

sédimentaire des lacs et des lacs de barrage. Ce qui est certain, c’est que dans ces petites 

retenues s’accumulent au fil du temps de grandes quantités de sédiments fins. En effet, le fond 

des étangs est généralement constitué d’un substrat imperméable, surmonté par un sol argilo-

sableux, couronné à son tour par un épaisse couche de vase constituée principalement par des 

matériaux organiques (Dussart, 1992). Carlini (2006) a montré que l’épaisseur de cette couche 

peut être très importante, grâce àl’étude des étangs des Oussines et de Cieux (fig. 17). Dans le 

premier, elle atteint 1,15 mètre de profondeur et on distingue deux zones d’accumulation : une 

à l’amont due à la présence d’un ravin creusé par le tributaire qui s’est rempli de sédiments et 

une en aval à proximité de la digue. Dans le deuxième, elle atteint 1,10 mètre de profondeur et 

on distingue une seule zone d’accumulation située vers la sortie du plan d’eau, dans la zone 

lentique. En outre, l’auteur a mis en évidence la présence d’importantes quantités de matière 

organique, avec des taux qui atteignent les 20 % dans les parties centrales de ces deux retenues.   

Figure 16 : Le plume de sédiments qui progresse dans l'étang de Baerenthal, un des terrains d'étude de cette 

recherche (Source : Geoportail.fr). 

 

Figure 44 : Le plume de sédiments qui progresse dans l'étang de Baerenthal, un des terrains d'étude de cette 

recherche (Source : Geoportail.fr). 

 

Figure 45 : Le plume de sédiments qui progresse dans l'étang de Baerenthal, un des terrains d'étude de cette 

recherche (Source : Geoportail.fr). 

 

Figure 46 : Le plume de sédiments qui progresse dans l'étang de Baerenthal, un des terrains d'étude de cette 

recherche (Source : Geoportail.fr). 
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Figure 17 : La disposition de la vase dans les étangs de Cieux et des Oussines (Source : Carlini, 2006). 

 

Figure 47 : La disposition de la vase dans les étangs de Cieux et des Oussines (Source : Carlini, 2006). 
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En observant la disposition de la vase au sein des deux plans d’eau, on déduit le tracé du 

lit de l’ancien cours d’eau. Cette disposition des sédiments est typique des retenues, dont la 

plupart des particules est apportée par le tributaire, qui les répand dans la cuvette grâce aux 

courants de densité qu’il génère. L’ancien talweg constitue alors la principale direction 

empruntée par le plume (fig. 17), qui se déplace vers l’aval de la cuvette suivant son parcours 

et déposant des particules de plus en plus fines pendant cette progression. À titre d’exemple, 

Olness & Rausch (1977), analysant la granulométrie de plusieurs échantillons de sédiments du 

lac de barrage américain Callahan, ont montré que : 

• Au niveau de l’embouchure avec le tributaire, ils étaient constitués à 5 % de sables, 

pour 76% de limons et 19% d’argiles. 

• Au niveau de la partie médiane de la retenue, ils étaient constitués à 1 % de sables, 

pour 61 % de limons et 38 % d’argiles. 

• Au niveau de la partie terminale de la retenue, ils étaient constitués à 51 % de limons 

et à 49% d’argiles. 

Ainsi, sur le fond des retenues, il est possible observer un gradient granulométrique entre 

l’amont et l’aval du plans d’eau, avec les particules les plus grossières qui se situent à proximité 

de l’embouchure avec le tributaire et les plus fines au barrage. 

Dans ce chapitre, nous avons évoqué les lacs, les grandes retenues et les étangs, qui ont 

tous un fonctionnement abiotique de type lentique. Toutefois, derrière cette uniformité de 

façade se cachent de multiples aspects hybrides en lien avec le volume d'eau retenu ou le barrage 

d'une vallée faisant que l'aspect linéaire du cours d'eau barré est encore ressenti au sein du plan 

d'eau. Ces traits lotiques sont certes non dominants dans le fonctionnement de ces plans d'eau, 

mais ils mettent en évidence qu'une simplification outrancière des traits abiotiques lentiques 

conduirait à une mauvaise compréhension du milieu et donc de sa gestion. Mais si ces points 

existent au sein des plans d'eau, en lien notamment avec leur artificialité, n'en serait-il pas de 

même pour les cours d'eau ? Aussi, devons-nous questionner l'hybridité potamologique et 

replacer cet ensemble dans la géographie des écotones.  
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3. LES MILIEUX AQUATIQUES HYBRIDES 

Les cours d’eau et les plans d’eau ne sont pas les seuls milieux qu’on retrouve le long 

d’un réseau hydrographique. En effet, en leur sein et tout autour, une multitude d’autres 

environnements aquatiques existe, lesquels entretiennent des relations avec les deux 

mentionnés plus haut à travers des occasionnels échanges d’eau, à titre d’exemple lorsqu’une 

rivière déborde dans son lit majeur. Dans la littérature scientifique, cette vision des espaces 

fluviatiles prend le nom « d’hydrosystème » (Amoros & Petts, 1993). Quand on observe 

attentivement les caractéristiques de ces milieux « annexes », on s’aperçoit qu’ils ne peuvent 

pas être définis comme lotiques ou comme lentiques, étant particularisés par une sorte de 

mélange de ces deux types de fonctionnement : il s’agit d’environnement « hybrides ». 

3.1 Les écotones 

Ces milieux se développent notamment sur les marges d’unités spatiales relativement 

homogènes et dans la littérature scientifique ils prennent le nom « d’écotones ». Avant de passer 

en revue certains écotones qu’on retrouve communément au sein des hydrosystèmes, nous 

pensons qu’il est nécessaire de clarifier ce concept, le fonctionnement de ce type 

d’environnement étant particulièrement complexe. L’histoire de la conceptualisation de la 

notion d’écotone est très riche et elle reflète les innombrables points de vue qui existent pour 

aborder ces milieux. Comme Risser (1995) l’explique, ce terme est apparu au début du XXème 

siècle, quand les scientifiques naturalistes ont commencé à examiner les périphéries des milieux 

qu’ils étudiaient, mettant en avant les importantes propriétés de ces espaces, spécialement d’un 

point de vue biologique. À titre d’exemple, les biologistes spécialistes de la faune sauvage 

mirent en évidence les bénéfices que les animaux tiraient des environnements qui se trouvent à 

la rencontre de deux écosystèmes en termes d’habitat, nourriture, etc. De même, les botanistes 

découvrirent la grande variété d'espèces des lisières de forêts, alors que d’autre experts de la 

flore commencèrent à s’intéresser aux limites des biomes de la planète, notamment à celui entre 

la toundra arctique et la forêt boréal Nord-Américaine (e.g. Weaver & Albertson, 1956). 

Comme l'indiquent ces exemples, le terme « d'écotone » fut dans un premier temps une 

prérogative botanique. Toutefois, à partir des années 1970, d’autres sciences environnementales 

commencèrent à s’approprier des écotones, en adaptant la définition à leur domaine d’étude, 

comme la géographie. Ainsi, dans le cadre de cette recherche, nous adopterons la définition 

d’écotone formulée par Rougerie (2003), qui les désigne comme : « un gradient menant d'un 

milieu à un autre, et de l'une à l'autre des biocénoses qui leur sont associées ». 
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 Le gradient environnemental  

À notre avis, l’intérêt de cette définition réside dans le fait qu’elle met en avant le 

concept de « gradient environnemental », que le Dictionnaire d’Écologie et des Sciences 

environnementales (voir Ahad & Ferdous, 2019) définit comme : « Un continuum de conditions 

qui varient entre deux extrêmes, comme peut l’être le passage entre un milieu chaud et un milieu 

froid »17. En effet, comme cela se produit souvent dans les disciplines naturalistes quand on 

aborde les aspects non biotiques d’un milieu (Demangeot, 2016), ce gradient de conditions 

abiotiques qui caractérise les écotones passe souvent en second plan et il est mentionné 

uniquement pour justifier la grande diversité biologique de ces environnements. Pourtant, il 

constitue l’essence même des écotones et de leur fonctionnement. Quand deux biotopes se 

rencontrent, les forces qui les caractérisent ne cessent pas soudainement leur action, laquelle se 

délaye au fur et à mesure que les forces du milieu voisin prennent le dessus, entrainant la 

modification des flux de matière et énergie qu’elles accomplissent (Johnston, 1993). Il se crée 

ainsi un environnement dual, l’écotone, qui bénéficie des conditions des deux environnements 

en question et qui possède sa propre emprise géographique ainsi qu’un fonctionnement en 

constante évolution.  

 La complexe géographie des écotones 

Ces caractéristiques font en sorte que la géographie des écotones est particulièrement 

complexe, rendant ces espaces particulièrement attractifs pour la Géographie physique qui 

étudie les phénomènes naturels dans l’espace et dans le temps. Comme plusieurs auteurs 

l’expliquent (e.g. Kolasa & Zalewski, 1995 ; Strayer et al., 2003), les limites entre deux milieux 

naturels ne sont jamais figées, mais elles se modifient constamment, suivant les fluctuations du 

gradient environnemental qui les caractérise : à tout moment, les forces d’un des 

environnements qui se rencontrent peuvent prendre le dessus, ne se contentant pas de modifier 

seulement le fonctionnement mais aussi la conformation de l’écotone. Ainsi, les limites de ces 

environnements marginaux sont des entités indéfinies (fig. 18) : ils peuvent présenter des 

dimensions considérables ou infinitésimales, leur extension peut être très grande ou très petite 

et leur morphologie peut présenter d’innombrables conformations différentes, pouvant être très 

complexe ou très simple, très nette ou très imprécise. En outre, ils peuvent être considérés à 

 
17 Cette définition de gradients environnementaux a été traduite de l’anglais. L’originelle est la suivante : « A 

continuum of conditions ranging between extremes, as the gradation from hot to cold environments ». 
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n’importe quelle échelle spatiale, qui peut changer considérablement en fonction de la 

problématique que nous sommes en train d’aborder : à titre d’exemple, un écotone peut contenir 

en son sein une myriade d'écotones différents, les césures pour les habitats des organismes 

vivants divergeant d'une espèce à l'autre.  

3.2  Les écotones qui se développent le long des axes transversaux et verticaux des cours 

d'eau 

Comme Ward & Wiens (2001) l’expliquent, les hydrosystèmes sont des espaces 

particulièrement idoines à la formation des écotones, grâce aux complexes échanges 

multidimensionnels, des gradients et de l’hétérogénéité qui les caractérisent. Comme nous 

pouvons le voir dans la figure 19, ils se développent le long des toutes les dimensions spatiales 

et dans ce contexte la notion d’écotone se complique ultérieurement. En effet, elle peut être 

étendue non seulement aux espaces de rencontre entre deux milieux différents mais aussi à la 

rencontre de deux parcelles d'un même milieu (Townsend & Hildrew, 1994).  Particulièrement 

Figure 18 : Les différentes conformations que peuvent assumer les limites en nature (Source : Strayer et al. 2003). 

 

Figure 50 : Les différentes conformations que peuvent assumer les limites en nature (Source : Strayer et al. 2003). 

 

Figure 51 : Les différentes conformations que peuvent assumer les limites en nature (Source : Strayer et al. 2003). 

 

Figure 52 : Les différentes conformations que peuvent assumer les limites en nature (Source : Strayer et al. 2003). 
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emblématiques sont les environnements qui se développent le long des axes transversaux et 

verticales des fleuves et les rivières, souvent pris en exemple quand on parle d’écotones.  

 Les écotones qui se développent le long de l’axe transversal d’un cours d’eau 

 Comme Lévêque (1996) et Ward et al. (1999) l’expliquent, les écotones qui se forment 

le long de l’axe transversal d’un cours d’eau s’établissent à l’intérieur de ce qu’on appelle 

habituellement la « plaine d’inondation », un espace submersible très hétérogène qui forme la 

transition entre les zones qui sont constamment en eau et celles qui ne le sont jamais. Parmi ces 

écotones, on peut mentionner les ripisylves, les bras morts ou d’autres zones marécageuses qui 

se remplissent en eau pendant les crues (fig. 20). Comme on peut facilement le déduire, ces 

Figure 19 : Les différents types d’écotones qui se développent le long de l’axe transversale des fleuves et des rivières (Source :  

Ward & Wiens (2001). 

 

Figure 53 : Les différents types d’écotones qui se développent le long de l’axe transversale des fleuves et des rivières (Source : 

Lévêque : Ward & Wiens (2001). 

 

Figure 54 : Les différents types d’écotones qui se développent le long de l’axe transversale des fleuves et des rivières (Source : 

Lévêque : Ward & Wiens (2001). 

 

Figure 55 : Les différents types d’écotones qui se développent le long de l’axe transversale des fleuves et des rivières (Source : 

Lévêque : Ward & Wiens (2001). 
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environnements sont régis par un complexe gradient environnemental qui évolue au fil des 

saisons, au rythme des périodes de submersion et d’émersion.  

  La plaine alluviale est donc le « royaume » des zones humides, qui probablement sont 

l’écotone par antonomase. Comme Holland et al. (1990) l’expliquent, elles se forment quand 

un milieu aquatique et terrestre se rencontrent et elles sont caractérisées par un gradient de 

conditions abiotiques qui amène graduellement des eaux aux terres. Toujours selon ces auteurs, 

en observant leur fonctionnement, on comprend comme nulle part ailleurs la modification des 

flux de matières et d’énergie qui se produisent dans les écotones. En effet, les zones humides 

fonctionnent comme une sorte de filtre, empêchant le passage de certains types de substances, 

qui sont ainsi piégées à l’intérieur de ces espaces. Un exemple de zone humide qui se développe 

transversalement au lit d’un cours d’eau sont les bandes de végétation qui bordent les rives des 

fleuves et des rivières. Comme Dufour & Rodríguez-González (2019) l’expliquent, elles 

peuvent être composées d’un grand nombre d’essences différentes et leurs extension peut varier 

considérablement, pouvant être très larges ou très minces. La modification des flux perpétrée 

par ce type d’écotone peut influencer considérablement la dynamique d’un cours d’eau, 

modifiant les caractéristiques des écoulements dans le lit majeur, piégeant les sédiments, 

rechargeant la nappe phréatique, etc. (Dufour & Piégay, 2010; Piégay et al., 2003).  De la même 

manière, elle accomplit un grand nombre de services écosystémiques, comme freiner l’énergie 

des crues, bloquer les substances polluantes, lutter contre l’érosion, etc. (Riis et al., 2020).  

Figure 20 : Les différents types d’écotones qui se développent le long de l’axe transversale des fleuves et des rivières (Source : 

Lévêque (1996). 
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 Les écotones qui se développent le long de l’axe vertical d’un cours d’eau 

Les écotones qui se développent le long de l’axe vertical d’un cours d’eau se forment à 

l’interface eaux superficielles-souterraines et le gradient environnemental qui les caractérise 

reflète les complexes échanges qui existent entre ces deux types de milieux, ainsi que les 

innombrables variables qui les contrôlent (Gibert et al., 1997). Ils se développent dans les zones 

de contact entre le cours d’eau et son aquifère,  comme la zone hyporhéique, c’est-à-dire les 

terrains gorgés en eau qui entourent les fleuves et les rivières (Ciabatti, 1982), les sources, les 

résurgences karstiques etc. Ces flux d’eau sont fortement influencés par la nature du substrat et 

ils sont particulièrement importants quand celui-ci est constitué de matériaux perméables, alors 

qu’ils deviennent plus faibles quand il est constitué de matériaux imperméables (Reggiori, 

2008). Dans ces environnements, on y retrouve généralement ce qu’on appelle la 

« méiofaune », un cortège d’organismes benthiques capables de vivre dans les alluvions et de 

survivre aux gradients qui concernent plusieurs caractéristiques abiotiques de ces habitats, 

comme la granulométrie du substrat, l’épaisseur de celui-ci, la température, la profondeur de 

l’eau, les fluctuations des débits ou celles piézométriques, le niveau d’oxygène, la possibilité 

que la lumière a de pénétrer dans les sédiments (Schmid-Araya, 1997). Toutefois, ces espaces 

peuvent être également colonisés par d’autres types d’organismes benthiques, qui normalement 

vivent plus en surface et qui retrouvent dans l’interface eaux souterraines-superficielles une 

meilleure qualité physicochimique et une plus grande stabilité temporelle, rendant la diversité 

biologique de ces écotones particulièrement riche (Marmonier et al., 2019).       

3.3 Les écotones qui se développent le long de l’axe longitudinal d’un cours d’eau 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, dans les fleuves et les rivières ils existent 

également des écotones qui se développent le long de l’axe longitudinal du cours d’eau, c’est-

à-dire à l’intérieur de la même unité spatiale, le lit mineur, voire le chenal d'écoulement. 

 L’écotone cours d’eau 

Les écotones qui se développent le long de de cette dimension apparaissent éphémères 

et leur appréciation change considérablement en fonction de l’échelle spatiale qu’on utilise 

(Naiman et al., 1988). À grande échelle, celle qui comprenne une fleuve ou une rivière dans 

son intégralité, tout un cours d’eau peut être en quelque sorte assimilé à un grand écotone (Ward 

& Wiens, 2001). En effet, de ses sources jusqu’à son estuaire se développe un gradient 

environnemental qui concerne un grand nombre de traits abiotiques et à partir duquel plusieurs 
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auteurs ont essayé d’établir une zonation des cours d’eau18 (e.g. Huet, 1949; Vannote et al., 

1980). À titre d’exemple, Illies & Botosaneanu (1963) divisent les fleuves et les rivières en trois 

secteurs différents, sur la base d’un gradient dynamique et thermique. Si on se focalise sur ce 

dernier aspect, le parcours d’une rivière peut être subdivisé en trois zones distinctes : 

• Tout en amont on retrouve le crénal, la zone qui se développe en correspondance 

des sources, où la température de l’eau est plutôt fraiche, étant influencée par les 

eaux souterraines. 

•  Immédiatement après on retrouve le Rhithral, la zone qui se développe 

généralement sur les versants les plus abruptes d’un cours d’eau, où la température 

moyenne de l’eau s’atteste autours des 20 °C en été.   

• Tout en aval on retrouve le Potamal, la zone qui se développe dans les fonds de 

vallée, où la température moyenne des eaux peut dépasser largement les 20 °C en 

été. 

Même si les auteurs qui ont formulé cette division ne l’affirment pas expressément, nous 

pouvons supposer que le passage entre ces trois secteurs distincts ne se fait pas soudainement, 

mais graduellement et que parmi eux se développent des écotones. Le gradient amont-aval qui 

caractérise les cours d’eau étant tout d’abord un gradient d’énergie, nous pouvons supposer 

également que c’est dans les écotones fluviatiles qui change la compétence des fleuves et des 

rivières et qui se forment certaines zones de dépôt, comme les cônes de déjection qui se mettent 

en place quand un torrent se jette dans une vallée. De même, nous pouvons supposer aussi que 

les limites des écotones fluviatiles varient considérablement au fil des saisons et qu’ils soient 

plus ou moins évidents en fonction des hautes et des basses eaux.  Or c'est exactement ce que 

nous observons dans un milieu aquatique de transition entre cours d'eau et océan, à savoir 

l'estuaire. 

 Les estuaires 

Les estuaires constituent le point de rencontre entre les eaux douces et lotiques 

continentales et celles salées et lentiques marines. Ils sont caractérisés par des forts gradients 

 
18 Cela est en quelque sorte point focal de l'approche contemporaine administrative européenne sur les cours d'eau 

puisque le concept d'hydroécorégion (Andriamahefa, 1999) trouve son origine dans cette partition amont-aval des 

cours d'eau selon des gradients physiques et biologiques (les morphorégions de Béthemont et al., 1996, et les 

écorégions d'Omernick, 1987). 
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environnementaux qui concernent plusieurs aspects abiotiques de ces espaces. Comme Barletta 

& Dantas (2016) l’expliquent, le plus remarquable est probablement celui de salinité, provoqué 

par le mélange ou le contact des eaux douces fluviatiles et de celles salées marines, un mélange 

qui rend saumâtres certaines eaux qu’on retrouve dans les estuaires cependant que des 

discontinuités subsistent. Le taux de sel dissout dans l’eau est contrôlé par plusieurs facteurs, 

dont les principaux sont l’évaporation et les apports en eaux du fleuve. À partir de l’interaction 

entre ces deux forçages et des phénomènes qui en découlent, Dyer (1979, 1997) subdivise les 

estuaires en trois catégories :  

• Les estuaires positifs, où les apports d’eau douce sont plus importants que 

l’évaporation. Ici, les eaux sont plutôt douces et elles flottent sur une strate d’eau 

salée, avant de se mélanger graduellement à travers des mouvements verticaux, qui 

vont du bas vers le haut et qui engendrent un flux d'eau de surface, qui sort de 

l’estuaire.  

• Les estuaires négatifs, où l’évaporation est plus importante que les apports en eau 

douce. Ici, l’évaporation fait augmenter la salinité des eaux de surface, qui 

plongent en profondeur, engendrant un flux d’eau qui sort de l’estuaire en 

profondeur. 

• Les estuaires neutres, où l’évaporation et les apports en eau douce s’équivalent et 

où se met en place un régime de salinité statique.  

Comme nous pouvons nous en douter, ces trois configurations d’estuaire ne sont pas 

figées dans le temps, mais elles évoluent au fil des saisons, suivants les fluctuations de 

l’évaporation et des apports en eau. À titre d’exemple, pendant l’été sera le premier facteur à 

dominer et à déterminer le type d’estuaire (estuaire négatif), alors que pendant l’hiver, durant 

les hautes eaux, sera le deuxième facteur à prévaloir (estuaire positif). Comme Lobry (2004) et 

Chaalali (2013) l’expliquent, ceux derniers résultent particulièrement importants, pour ce qui 

concerne la salinité d’un estuaire. La figure 21, qui se réfère à l’estuaire de la Gironde, montre 

justement cette influence : quand le débit du fleuve est très important l’estuaire est caractérisé 

par des eaux plutôt douces, alors que quand il est faible, les eaux marines sont libres de rentrer 

dans cet environnement, qui présente alors des eaux plutôt salées. Un phénomène qui peut à 

certains égards paraître similaire, bien qu'il soit de sens inverse, est celui qu’on appelle 

habituellement « mascaret », qui se produit dans certains estuaires pendant les marées les plus 

fortes : sous l’effet de ce phénomène, les ondes marines rentrent dans le fleuve sous forme d’une 



76 

 

vague, dont les dimensions dépendent de la conformation des fonds et de la largeur du chenal 

(Chanson, 2005, 2012).  Comme Mateus & Baretta (2008) l’expliquent, les gradient de salinité 

ne est pas le seul à se développer sur l'interface eaux continentales-marines. En effet, il en existe 

d'autres qui concernent d’autres compartiments abiotiques de ces milieux, comme la 

température, l’oxygène dissout, la turbidité et la pénétration de la lumière dans l’eau, qui 

peuvent influencer considérablement la biocénose qui peuple ces écotones. Mais remontons le 

fil du cours d'eau et continuons à appréhender ce milieu lotique à une échelle de plus en plus 

grande.   

Figure 21 : Le gradient de salinité de l’estuaire de la Gironde, sous l’effet du cycle crue-étiage (Source : Lobry, 2004). 

 

Figure 56 : Le gradient de salinité de l’estuaire de la Gironde, sous l’effet du cycle crue-étiage (Source : Lobry, 2004). 

 

Figure 57 : Le gradient de salinité de l’estuaire de la Gironde, sous l’effet du cycle crue-étiage (Source : Lobry, 2004). 
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 Les mouilles 

 À grande échelle cartographique, l'uniformité du milieu abiotique qu'est le chenal n'est 

qu'illusion. En effet, il existe au sein de l'axe longitudinal des cours d'eau une multitude 

d'habitats distincts, liés entre autres à la morphologie du chenal et à son profil en long. L'écotone 

se rapprochant le plus de la question de la retenue de seuil concerne évidemment son homonyme 

naturel (le seuil) qui s'oppose à la mouille. Morphologiquement, cette distinction est identifiable 

par une succession de convexités (les seuils) et de concavité (les mouilles) qu’on retrouve 

communément au sein du lit des cours d’eau, notamment dans ceux caillouteux (fig. 22). 

Comme Charlton (2008) l’explique, les causes à l’origine de ces faciès ne sont pas encore très 

claires de nos jours et plusieurs théories à ce sujet existent, lesquelles interpellent les 

phénomènes les plus disparates. Ce qui est certain,  c’est qu’elle se trouve au sein d’un gradient 

d’énergie, identifiable concrètement par les eaux turbulentes des seuils et celles plus calmes des 

mouilles (Yang,1971). 

Dans ces dernières, le gradient énergétique engendre des conditions environnementales 

particulières, croisant à la fois des traits lotiques et lentiques. En effet, comme plusieurs études 

l’ont démontré, dans cet environnement, il est possible que la colonne d’eau du cours d’eau 

arrive à se stratifier.  À titre d’exemple, Nielsen et al., (1994) ont observé une différence de 

température entre la surface et le fond d’une mouille de l’ordre de 3-9 °C, alors que Matthews 

et al. (1994) ont mesuré une différence thermique d’environ 4 °C entre ces deux mêmes 

extrêmes. Cet environnement devient alors particulièrement apprécié par certaines espèces de 

poissons qui aiment les eaux plutôt calmes et ils deviennent des zones de refuge pendant l’été 

Figure 22 : La succession seuil-mouille, dans la figure respectivement riffle-pool (Source : Marchetti, 2000). 
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pour d’autres espèces particulièrement sensibles à la chaleur  (Bilby, 1984 ; Ebersole et al., 

2003 ; Elliott, 2000 ; Ozaki, 1988). Dans ce cas aussi, ce gradient n’est pas constant dans le 

temps, mais il évolue au fil des saisons : il est particulièrement fort pendant les basses eaux, 

alors que pendant les hautes eaux il est très faible, quand la succession mouille se trouve 

submerge par les débits plus forts (Charlton, 2008).  
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE   

Cet état de l’art à propos des milieux aquatiques continentaux nous a permis de 

comprendre comment ils fonctionnent et comment les trois compartiments abiotiques au centre 

de cette étude se présentent en leur sein. Si, comme l’affirme notre hypothèse de départ, les 

seuils en rivière transforment les cours d’eau en plans d’eau, alors à l’amont de ces ouvrages il 

sera possible d’observer :  

• Du point de vue hydrodynamique, des courants qui se déplacent de l’amont vers 

l’aval suivant le lit du tributaire qui alimente la retenue, des courants de dérive 

pluridirectionnels et des temps de séjour des eaux plutôt longs, qui dépassent 

l’échelle diurne. 

• Du point de vue sédimentaire, une compétence des eaux nulle et une épaisse couche 

de particules qui recouvre les fonds, dont la granulométrie des particules qui la 

composent devient de plus en plus fine au fur et à mesure qu’on procède vers l’aval 

et dont le taux de matières organiques est particulièrement élevé.  

• Du point de vue thermique, des stratifications thermiques de la colonne d’eau 

courtes, mais qui au cours des périodes les plus chaudes ou les plus froides de 

l’année peuvent durer pendant plusieurs jours d’affilée. 

Au contraire, si les seuils en rivière ne transforment pas les cours d’eau en plans d’eau, 

alors à l’amont de ces ouvrages il sera possible d’observer : 

• Du point de vue hydrodynamique, un écoulement unidirectionnel qui suit la pente 

du lit du tributaire et des temps de séjour des eaux plutôt courts, qui ne dépassent 

pas l’échelle diurne. 

• Du point de vue sédimentaire, une compétence de l’écoulement telle de pouvoir 

toujours évacuer une charge. 

• Du point de vue thermique, une colonne d’eau qui présente la même température à 

toutes les profondeurs et des températures de l’eau étroitement liées au cycle jour-

nuit. 

Cet état de l’art nous apprend également que la simple opposition cours d’eau-plan d’eau 

pourrait se relever trop simple et approximative pour apporter une réponse à la problématique 

de cette recherche, car il existe des espaces qui croisent en même temps des traits lotiques et 

lentiques : les écotones. Cette observation est particulièrement évidente quand on considère les 
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stratifications thermiques instables qui le caractérise ou que les tributaires qui l’alimentent 

engendrent un courant dominant qui se déplace dans la direction de leur ancien lit. Dans ce 

sens, particulièrement éloquent est la phrase de Touchart (2007a), qui à propos des étangs 

affirme que : « ils sont plus stagnants que le cours d’eau, mais moins que le lac et c’est cette 

hybridation qui ferait sa spécificité ». Sur la base de ces considérations, la question que nous 

nous posons est alors la suivante : si ce fonctionnement mi-lotique et mi-lentique existe à 

l’amont d’une chaussée d’étang, pourquoi ne pourrait-il pas exister à l’amont d’un seuil en 

rivière ? Bien que sur les papiers différents, ces deux types d'ouvrages engendrent un 

rehaussement de la ligne d’eau et le ralentissement du courant.  Nous pensons alors que pour 

atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés, on ne peut pas se limiter à la simple quête 

d’indices de « loticité » ou de « lenticité », mais qu’il est nécessaire de pourchasser aussi des 

indices d’hybridité. Cela est une confirmation supplémentaire de la nécessité de prendre comme 

milieu lentique de référence les étangs et nous suggère le modus operandi vis-à-vis des retenues 

de seuil, qui convient d’examiner comme ces petites retenues.   
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IIÈME PARTIE : 

 

L’ÉTUDE DES CARACTÉRISTIQUES ABIOTIQUES DE TROIS 

RETENUES DE SEUIL  
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INTRODUCTION À LA DEUXIÈME PARTIE  

Après avoir clarifié quels sont les éléments qui lui permettent de différencier les milieux 

lotiques des milieux lentiques, le scientifique qui veut apporter une réponse à la controverse sur 

la nature des espaces qui se forment à l’amont des seuils en rivière peut désormais élaborer une 

démarche qui lui permet d'étudier, ou plutôt de discerner, l’effet que ces ouvrages exercent à 

leur amont. À ce propos, les éléments mis en évidence au cours des chapitres précédents se 

révèlent très utiles : pas seulement ils nous indiquent comme les trois compartiments abiotiques 

au centre de cette étude se présentent dans les milieux lotiques et lentiques, mais également ils 

nous montrent l’existence d’une possible troisième réponse à la problématique de cette 

recherche, celle de l’hybridité. Ainsi, en accord avec notre hypothèse de départ, cela nous 

pousse à aborder les retenues de seuil comme s’il s’agissait à tous les égards de plans d’eau et 

plus précisément comme s’il s’agissait d’étangs, qui dès le départ nous utilisons comme milieux 

lentiques de « référence ». En effet, le fonctionnement lentique de ces petites retenues est délayé 

par la conservation de certaines caractéristiques lotiques du tributaire qui les alimente. Donc, 

en étudiant les retenues de seuil comme des étangs, non seulement nous pouvons observer 

l’existence d’un éventuel fonctionnement lentique, mais aussi l’existence d’un éventuel 

fonctionnement hybride. 

Ainsi, nous consacrerons cette deuxième partie de la thèse à la présentation des 

techniques que nous avons adoptées au cours de la recherche pour étudier les retenues de seuil 

et des résultats qu’elles nous ont permis d’obtenir. Elle se compose de trois chapitres :  

I. Dans le premier, nous illustrerons en détail la méthodologie et les instruments que 

nous avons utilisés pour collecter et analyser les données nécessaires pour apporter 

une réponse à la problématique. Au cours de ce chapitre, nous présenterons les 

différentes options dont nous disposions pour analyser les retenues de seuil et nous 

justifierons le choix des méthodes que nous avons utilisées. 

II. Dans le deuxième, nous présenterons les terrains d’étude où la méthodologie a été 

appliquée. Plus précisément, nous aborderons les aspects infrastructuraux et 

environnementaux qui les caractérisent et qui nous les ont fait choisir et, pour 

certains d'entre eux, nous nous aborderons également leurs caractéristiques 

historiques qui s’avèrent être dignes d’intérêt. 

III. Dans le troisième nous présenterons les résultats de façon « brute », c’est-à-dire 

comme ils sont sortis de nos analyses, thème par thème et site par site. Tout 
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d’abord, nous présenterons les résultats du volet thermique de l’étude, ensuite ceux 

du volet hydrodynamique et pour finir ceux du volet sédimentaire. 

Pour mettre en place la méthodologie, nous nous sommes basés sur d’anciens travaux 

de Limnologie stagnustre qui ont traité des thématiques similaires à la nôtre. Le manuel 

« Limnologie physique et dynamique » de Laurent Touchart (2002), a été particulièrement 

important au cours de cette phase, car il consacre un grand nombre de pages aux différentes 

méthodes qui existent pour étudier les phénomènes des plans d’eau. En revanche, pour 

caractériser les terrains d’étude nous avons utilisé principalement les nombreuses informations 

que les propriétaires ou les gestionnaires nous ont fournies aux cours de nos visites et les 

connaissances que nous avons acquises au cours des quatre années de thèse. Pour particulariser 

les aspects environnementaux des différents sites, nous avons également fait usage de certains 

ouvrages qui décrivent les aspects physiques de la France métropolitaine, comme ceux 

climatologiques. 

Comme tout travail scientifique exécuté en dehors d’un laboratoire, c’est-à-dire qui 

n’est pas réalisé dans un environnement contrôlé, la méthodologie que nous avons mis en place 

pour étudier les retenues de seuil a dû se confronter à certaines causes de force majeur, à certains 

aléas qui nous ne pouvions pas contrôler et qui en ont en quelque sorte limité les performances. 

Dans notre cas, il s’agit de dysfonctionnements des outils que nous avons utilisés, des crues qui 

ont entrainé la perte de certains instruments et de l’épidémie de COVID 19 qui a empêché tout 

type d’échantillonnage pendant une longue période. Ainsi, le troisième chapitre sera également 

l’occasion pour présenter les difficultés que nous avons rencontrées au cours de cette recherche 

et la manière dont nous avons tenté de les surmonter.   

  



86 

 

1. LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE POUR ÉTUDIER LES CARACTÉRISTIQUES 

ABIOTIQUES DES RETENUES DE SEUIL  

En accord avec notre hypothèse de départ et avec les éléments ressortis au cours de la 

première partie de cette recherche, nous avons estimé convenable d’établir une méthodologie 

qui nous permette d’étudier les retenues de seuil comme s’il s’agissait à tous les effets d’étangs 

situés sur cours d’eau. En effet, s’il est vrai qu’ils transforment les cours d’eau en plans d’eau, 

on peut supposer que le fonctionnement lentique des espaces qui se trouvent à l’amont des 

seuils en rivière soit plutôt similaire à celui de ces petites retenues qu’à celui des grands lacs 

naturels ou artificiels. Toutefois, pour pouvoir procéder de cette manière, nous avons dû tout 

d’abord résoudre un problème majeur : celui de la délimitation du terrain d’étude. En effet, si 

la zone située sous l’effet d’une chaussée d’étang coïncide avec l’espace situé entre cet ouvrage 

et le plan d’eau qui se forme à son amont, ce n’est pas le cas pour la zone située sous l’effet 

d’un seuil en rivière, dont la limite amont est beaucoup moins évidente, une retenue de seuil 

n’étant pas identifiable par un débordement dans le lit majeur. Ainsi, l’effet d’un seuil en rivière 

étant de rehausser la ligne d’eau d’un cours d’eau et de ralentir la vitesse de l’écoulement, pour 

borner une retenue de seuil, nous avons utilisé la technique suivante : 

• Initialement, nous avons sélectionné un tronçon de cours d’eau homogène, c’est-à-

dire compris entre le seuil en rivière étudié et un autre ouvrage, un brusque 

changement de la morphologie du lit, etc. 

• Ensuite, nous avons placé dans ce secteur quinze transects équidistants, faisant 

coïncider le quinzième avec le seuil en rivière. Sur ceux-ci nous avons mesuré la 

profondeur de l’eau, la vitesse de l’écoulement ou seulement un de ces paramètres 

s’il n’était pas possible de quantifier les deux. Dans le cas d’une confluence, c’est-

à-dire d’une retenue de seuil à plusieurs bras, cette opération doit être réalisée dans 

les deux lits qui se rejoignent.   

• Pour finir, nous avons rentré dans un graphique cartésien avec un double axe des 

ordonnées les données de vitesse et profondeur ainsi collectées, afin de matérialiser 

avec le point où les deux courbes se croisent la limite amont de la retenue de seuil19. 

 
19 Dans le prochain chapitre de cette partie, lequel sera dédié à la présentation des terrains d’étude, seront insérées 

des figures qui matérialisent les résultats de cette procédure : il s’agit des figures 32, 36 et 43.  
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Dans les retenues de seuil délimitées de cette manière, nous avons déployé toute une 

série de procédés typiquement limnologiques, qui nous ont consenti d’étudier la direction des 

flux d’eau ainsi que leur compétence sédimentaire, les caractéristiques des fonds et le 

fonctionnement thermique de la colonne d’eau. À cet aspect a été consacrée une grande 

attention, qui a été mise au centre de notre démarche, car il apparait crucial pour pouvoir établir 

si les seuils en rivière transforment oui ou non les cours d’eau en plans d’eau. En effet, comme 

l’affirment un grand nombre d’auteurs (e.g. Bettinetti et al., 2007 ; Touchart, 2002, 2007a ; 

Wilhelm, 1960), la stratification thermique est le seul phénomène qui permette de différencier 

avec certitude et sans aucune ambiguïté un milieu lentique d’un milieu lotique. 

1.1 Les techniques utilisées pour étudier le fonctionnement thermique d’une retenue de 

seuil 

En Limnologie, pour étudier le fonctionnement thermique de la colonne d’eau, plusieurs 

solutions existent et les plus communes sont celle du profilage et celle du mouillage (Touchart, 

2002). La première consiste dans l’immersion d’un profileur de température le long d’une 

verticale et la deuxième dans la fixation de plusieurs sondes de température à un support capable 

de rester debout dans l’eau. Les deux présentent des bénéfices et des inconvénients. Celle du 

profilage permet d’avoir une bonne couverture spatiale du terrain d’étude mais une mauvaise 

couverture temporelle qui obligerait un opérateur à se déplacer sur le terrain constamment, 

chose qui généralement a lieu uniquement au cours des heures ouvrables. En revanche, celle du 

mouillage permet d’avoir une bonne couverture temporelle du site d’étude si on déploie des 

sondes capables de fonctionner de manière autonomement, mais une mauvaise couverture 

spatiale, posant également le problème de la représentativité du point d’échantillonnage. Pour 

cette recherche, nous avons opté pour la deuxième méthode, étant intéressés d’avantage par 

l’évolution des phénomènes thermiques de la colonne d’eau dans le temps, plutôt que dans 

l’espace ; en outre, en raison des faibles dimensions qui présentent généralement les retenues 

de seuil, nous pouvons supposer que cette variable évolue faiblement d’un point de vue spatial. 

Cela nous a amené à positionner à l’amont des seuils en rivière des dispositifs habituellement 

appellés « chaînes de thermomètres ». 

 Les chaîne de thermomètres  

Selon (Touchart, 2001) l’explique, cet outil est constitué d’une chaîne en acier 

inoxydable, dont une extrémité est fixée à une bouée qui lui permet de flotter et de suivre les 
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fluctuations du niveau d’eau et l’autre à un poids qui l’empêche de dériver. Dans notre cas, nous 

avons disposé dans les retenues de seuil des chaînes dont le diamètre des mailles était de 25 

mm et des bouées dont le diamètre était de 25 cm ; pour les ancrer au fond, ont été utilisés des 

gros parpaings d’environ une vingtaine de kilos (fig. 23). Sur chaque chaîne, des thermomètres 

de type « HOBO water temp Pro V2 - U22-001 » (dont la précision est de ±0,21°C et la 

résolution de 0,02 °C) ont été accrochés grâce à du fil en acier inoxydable. Il s’agit de capteurs 

enregistreurs capables d’emmagasiner des données en continu pendant de très longues périodes, 

en fonction de la cadence d’échantillonnage. Dans notre cas, les thermomètres ont été 

programmés pour mesurer la température de l’eau toutes les soixante minutes, comme dans 

Touchart (2007b) et Choffel (2019). Au cours d’études thermiques réalisées dans des étangs20, 

ces mêmes auteurs placent un thermomètre tous les 25 cm le long des chaînes, mais dans les 

retenues de seuil cet intervalle n’est pas toujours adapté en raison de leur profondeur, 

généralement plus faible. C’est pourquoi le nombre et la profondeur des sondes ont été établis 

au cas par cas, prenant en compte les conditions hydrologiques de chaque terrain d’étude et 

veillant à laisser une marge entre le parpaing et le dernier capteur, afin d’éviter le plus possible 

que celui-ci touche le fond et soit recouvert par des sédiments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
20 Une technique similaire a déjà utilisé dans des retenues de seuil en rivière dans le cadre d’étude réalisées en 

Australie (e.g. Bormans et al., 1997; Turner & Erskine, 1997).  

Figure 23 : Les chaînes de thermomètres que nous avons utilisée dans les 

retenues de seuil (à gauche). Les thermomètres « HOBO U22-00 » 

immergés dans l’eau (à droite) (Photos réalisées par Francesco Donati, 

2017). 

 

Figure 59 : Les chaînes de thermomètres que nous avons utilisée dans les 

retenues de seuil (à gauche). Les thermomètres « HOBO U22-00 » 

immergés dans l’eau (à droite) (Photos réalisées par Francesco Donati, 

2017). 
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 Le traitement des données thermiques collectées par les chaînes de thermomètres 

Afin de déterminer si des stratifications thermiques se mettent en place dans la colonne 

d’eau, le gradient thermique vertical, ainsi que le delta thermique (Δ°) ont été calculés. Ce 

dernier paramètre matérialise la différence qui existe entre la température mesurée par le 

thermomètre le plus en surface et celle mesurée par les thermomètres sous-jacents. Il a été 

considéré que : 

• Si Δ° = 0, alors la colonne d’eau est homotherme.  

• Si Δ° ≥ 0,2 °C ou Δ° ≤ - 0,2 °C, alors la colonne d’eau est stratifiée. 

• Toute valeur rentrant dans la marge d’erreur du thermomètre est égale à 0, donc la 

colonne d’eau sera considérée homotherme. 

La temporalité des stratifications thermiques a été déterminée à partir du Δ°min 

journalier, qui rend compte de la différence thermique minimale entre la surface et le fond de 

la colonne d’eau au cours d’une journée : si Δ°min = 0, alors cela signifie qu’aucun cycle complet 

de stratification thermique n’a eu lieu. Ainsi, la durée moyenne journalière des périodes 

d’hétérogénéité et le pourcentage mensuel de celles-ci ont pu être calculés, afin de connaître 

leur évolution au cours des saisons. Pour avoir une ultime confirmation de la présence de strates 

d’eau distinctes au sein de la colonne d’eau, l’amplitude thermique journalière à chaque 

profondeur a été calculée, en faisant la différence entre la température maximale et minimale 

de l’eau au cours d’une journée. Si une stratification thermique est en place, cette valeur sera 

différente dans les diverses couches d’eau, dans le cas contraire, elle restera uniforme de la 

surface vers le fond.  

1.2 Les techniques utilisées pour étudier le fonctionnement hydrodynamique d’une 

retenue de seuil  

En Limnologie, pour étudier les trajectoires empruntées par les flux d’eau, leur vitesse 

et le débit du tributaire d’un plan d’eau, deux types de techniques sont utilisées : les statiques 

et les dynamiques (Touchart, 2002). Les premières prévoient l’utilisation d’un courantomètre 

ou des tubes de Pitot et Bentzel et les deuxièmes le déploiement d’objets dérivants, l’analyse 

des caractéristiques physico-chimiques de l’eau ou l’insertion de traceurs dilués dans le plan 

d’eau. Dans le cadre de cette recherche, nous avons opté pour une technique de type statique, 

basée sur l’utilisation d’un courantomètre. Ce choix repose sur le fait que ce genre d’instrument 
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est relativement simple à utiliser et il est polyvalent, permettant de mesurer en même temps les 

trois paramètres hydrodynamiques cités plus haut. 

 Le courantomètre « FlowTracker 2 » 

Le courantomètre qui a été utilisé est le « FlowTracker 2 » (fig. 24), qui échantillonne 

les caractéristiques d’un flux d’eau (avec une précision de 0,0025 m/s et une résolution de 0,001 

m) au moyen d’une onde acoustique dont la fréquence est de 10 MHz. Il possède une spécificité 

qui le rend particulièrement adapté à notre recherche : sa capacité à mesurer la direction d’un 

courant. En effet, quand on réalise un jaugeage à partir d’un courantomètre, il est nécessaire 

que le capteur qui effectue la mesure soit orienté le plus parallèlement possible au flux d’eau 

qu’on est en train d’analyser. Généralement, cette opération est effectuée visuellement, en 

observant la direction que l’eau emprunte par rapport au ruban gradué qu’on étale normalement 

entre les deux berges quand on effectue ce type d’échantillonnage. Étudiant l’écoulement en 

deux dimensions, le FlowTracker 2 est capable de déterminer l’angle qu’un flux d’eau présente 

quand il touche le capteur, indiquant ainsi à l’opérateur de manière très précise la direction du 

courant qu’il est en train de jauger (fig. 25). Il désigne ce paramètre sous le nom « d’angle de 

vitesse » et il l’enregistre comme un angle orienté : à titre d’exemple, si le courantomètre 

mesure un angle de vitesse égal à 0°, alors le courant est parfaitement parallèle (Xylem, 2019). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 24 : Le FlowTracker 2 (Source : 

Sontek). 

 

Figure 62 : Le FlowTracker 2 (Source : 

Sontek). 
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 Méthodologie d’échantillonnage des caractéristiques hydrodynamiques d’une retenue 

de seuil 

Au total, les paramètres hydrodynamiques qui ont été analysés grâce au FlowTracker 2 

sont au nombre de trois : la direction des courants, leur vitesse et le débit qui alimente la retenue 

de seuil. Les deux premiers paramètres ont été mesurés sur plusieurs verticales situées à 

proximité des berges et au centre de la retenue de seuil, en utilisant une fonction du 

courantomètre expressément conçue à cet effet. Comme on l’a annoncé au début de ce chapitre, 

chaque terrain d’étude a été préalablement divisé en 15 transects également espacés et c’est sur 

ceux-ci que la vitesse et la direction de l’écoulement ont été mesurés. Le nombre de points de 

mesure à positionner sur chaque verticale, ainsi que leur profondeur ont été établis 

automatiquement par le courantomètre, sur la base du tirant d’eau que nous lui avons indiqué. 

Le dernier paramètre a été mesuré en utilisant la technique d’exploration du champ de vitesse 

décrite par Le Coz et al. (2011), qui consiste à placer un certain nombre de verticales le long 

d’un transect, où on mesure la vitesse du courant dans plusieurs points situés à des profondeurs 

différentes (fig. 26). Dans ce cas aussi, la profondeur et le nombre de points nous ont été fournis 

directement par le courantomètre, en fonction du tirant d’eau que nous lui avons indiqué. 

 

Figure 25 : La méthode d'échantillonnage de la direction de l'écoulement du FlowTracker 2 (Source : Xylem, 2019). 
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 L’analyse des données hydrodynamiques  

Pour déterminer la direction des courants, l’angle orienté enregistré par le Flowtracker 

2 a été examiné. Après chaque campagne de mesure, l’angle de vitesse moyen de chaque 

transect a été calculé : à partir de cette valeur, l’angle de vitesse moyen pour chaque transect 

pendant toute la période d’étude, a été chiffré. Pour matérialiser la direction du courant, un 

système de vecteurs orientés a été créé, qui reproduit fidèlement les observations réalisées sur 

le terrain et qui se base sur le principe du cercle trigonométrique. Dans un cercle 

trigonométrique l’orientation des angles est définie en fonction de leur sens de rotation, qui est 

négatif quand il s’effectue dans le sens des aiguilles d’une montre et positif quand il s’effectue 

dans le sens contraire. Le système de vecteurs orientés que nous avons mis en place se compose 

de quatre cadrans, où le centre représente la position du capteur du courantomètre pendant la 

mesure (fig. 27). Sur la base des indications fournies par le constructeur du FlowTracker 2, il a 

été orienté de sorte que : 

• L’angle de 0° vise l’amont de la retenue de seuil. 

• L’angle de -90° vise la berge gauche. 

• L’angle de ± 180° vise l’aval. 

• L’angle de 90 vise la berge droite. 

L’angle de vitesse moyen pour chaque transect pendant toute la durée de l’étude a été 

inséré dans ce système au moyen d’un vecteur qui pointe dans la direction d’où provient le 

courant. À titre d’exemple, un vecteur dont l’angle est de 30° matérialise un courant qui arrive 

de l’amont, avec une direction inclinée par rapport la berge droite. Nous avons assumé que seuls 

Figure 26 : La conformation d’une station de mesure pour la mesure du débit grâce à la technique d’exploration du champ 

de vitesse (Source : Le Coz et al., 2011) 

 

Figure 65 : La conformation d’une station de mesure pour la mesure du débit grâce à la technique d’exploration du champ 

de vitesse (Source : Le Coz et al., 2011) 

 

Figure 66 : La conformation d’une station de mesure pour la mesure du débit grâce à la technique d’exploration du champ 

de vitesse (Source : Le Coz et al., 2011) 

 

Figure 67 : La conformation d’une station de mesure pour la mesure du débit grâce à la technique d’exploration du champ 

de vitesse (Source : Le Coz et al., 2011) 
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les angles de vitesse dont l’ouverture est comprise entre ±90° et ±180° peuvent être considérés 

comme des indices d’un fonctionnement lentique, car ils procéderaient en sens contraire à la 

direction du lit du tributaire. 

Pour caractériser le niveau énergétique des courants observés dans les retenues de seuil, 

le nombre de Froude (Fr) a été calculé. Nommé ainsi en l’honneur de l’ingénieur anglais 

William Froude (1810 – 1879) qui en a montré les potentialités dans des problèmes d’ingénierie 

navale, ce paramètre est considéré comme l’indicateur universel de l’état des écoulements à 

surface libre (Henderson, 1966). Il exprime le rapport entre les forces d’inertie et la force de 

gravité qui contrôlent un courant et on le calcule selon la formule qui suit : 

𝐹𝑟 =  
𝑈

ඥ𝑔𝑌
 

Où 𝑈 (m/s) est la vitesse de l’écoulement, g (m/s) l’accélération de gravité et 𝑌 (m) 

est la profondeur de l’écoulement. Quand Fr < 1 l’écoulement est dominé par la force de gravité 

et il est appelé « subcritique », quand Fr > 1 l’écoulement est dominé par les forces d’inertie et 

il est appelé « supercritique » et quand Fr = 1 il n’y a pas une claire dominance d’une de ces 

deux forces et l’écoulement est appelé « de transition ». Dans les cours d’eau, le nombre de 

Figure 27 : Le système de vecteurs orientés utilisé pour matérialiser la direction des courants dans les retenues de seuil. À 

gauche : la réalité de terrain. À droite : la réalité de terrain transformée dans le système de vecteurs. La flèche jaune représente 

l’orientation du capteur du courantomètre (Réalisation : Francesco Donati). 

[1.4] 

 

[1.4] 

 

[1.4] 

 

[1.4] 
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Froude est pratiquement toujours inférieur à l’unité (Bettinetti et al., 2007; Grant, 1997; Mount, 

1995), mais il présente des valeurs différentes d’un facies d’écoulement à un autre. C’est pour 

cette raison que les hydrobiologistes et les hydromorphologues l’utilisent habituellement pour 

différencier les habitats fluviatils (e.g. Entwistle et al., 2019 ; Geguzis et al., 2014 ; Jowett, 1993 

; Kemp et al., 2000). À titre d’exemple, selon Allen (1951), les seuils naturels et les mouilles 

qui s’enchainent dans les cours d’eau présentent des valeurs de Fr respectivement > 0,25 et < 

0,15. En faisant référence à ces chiffres, nous assumons que les conditions hydrodynamiques 

qu’on retrouve dans les mouilles sont celles qui se rapprochent le plus d’un plan d’eau. Donc, 

si dans les retenues de seuil on retrouve ces valeurs, alors cela sera considéré comme un indice 

de « lenticité » ; dans le cas contraire cela sera considéré comme un indice de « loticité ». En 

effet, comme nous l’avons déjà vu au cours de la première partie de ce travail de recherche, ces 

milieux fluviatiles eux aussi, sont caractérisés par des courants à très faible énergie, qui 

déterminent la sédimentation des particules et la formation de stratifications thermiques, 

exactement comme dans les milieux lentiques.  

Pour déterminer le temps de séjours des eaux (T) dans une retenue de seuil, la formule 

suivante a été utilisée (Pilotti et al., 2014) : 

𝑇 =  
𝑉

𝑄
 

Où V est le volume d’eau (m3) contenu dans la retenue de seuil et Q est le débit (m3/h) qui 

l’alimente. Pour déterminer V, il a été nécessaire de réaliser une étude bathymétrique de chaque 

terrain d’étude, à l’aide de la sonde « CTD CastAway ». Cet instrument est spécialement conçu 

pour la mesure de la température, de la conductivité/salinité, de la vitesse du son et de la 

profondeur de l’eau dans les plans d’eau, ponctuellement ou le long d’une verticale (il est 

également doté d’un GPS) . Dans chaque retenue de seuil, l’échantillonnage de la profondeur a 

été réalisé de façon à obtenir une grille de points qui montre le plus fidèlement possible 

l’évolution de ce paramètre. À partir de ces données, la profondeur moyenne a été calculée et 

elle a été multipliée par la surface de la retenue (estimée à travers des méthodes géomatiques), 

obtenant ainsi le volume. Straškraba et al. (1993) affirment que les retenues dont le temps de 

séjour des eaux est inférieur à dix jours présentent des traits lotiques très marqués et seules 

celles qui dépassent ce seuil commencent à montrer de véritables caractéristiques lentiques. En 

faisant référence à ces valeurs, nous considérerons T comme indice de fonctionnement lentique 

uniquement quand il est supérieur à 10 jours. 

[1.4] 

 

[1.4] 

 

[1.4] 

 

[1.4] 
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1.3 Les techniques utilisées pour étudier le fonctionnement sédimentaire d’une retenue 

de seuil 

Pour étudier la compétence sédimentaire des flux d’eau qui se développent à l’intérieur 

d’une retenue de seuil et la conformation de ses fonds, il est nécessaire d’analyser l’énergie des 

courants, mesurer l’épaisseur d’une éventuelle couche de sédiments, ainsi que leur 

granulométrie. Pour ce qui concerne le premier aspect, les données relatives à la vitesse des 

flux d’eau collectées au cours de l’étude hydrodynamique ont été réutilisées. Pour ce qui 

concerne le deuxième et le troisième aspect, en revanche, il a été nécessaire de collecter 

respectivement des nouvelles données bathymétriques et des échantillons de sédiments du fond 

des retenues, grâce à des techniques couramment utilisées en Limnologie. 

 Les techniques utilisées pour étudier l’épaisseur de la strate de sédiments et prélever 

des échantillons de sédiments du fond des retenues de seuil 

Pour savoir si une couche de sédiments recouvre le fond d’une retenue de seuil et connaître son 

épaisseur, nous avons utilisé une technique qui a déjà été largement déployée dans d’autres 

types de retenues (Carlini, 2006 ; Maleval & Jigorel, 2002 ; Maleval & Pitois, 2017) et qui se 

base sur la mesure de la profondeur de l’eau (Plit) et du substrat (Psub) à l’aide d’une barre 

graduée, le long de plusieurs transects. Partant d’une berge, Plit a été mesurée en plusieurs points 

espacés d’un mètre, en veillant à ce que la barre graduée reste en position verticale grâce à un 

niveau à boule (fig. 28). Ensuite, dans les mêmes points, après cette première mesure, une 

pression a été appliquée à la perche pour l’enfoncer dans le substrat et connaitre ainsi sa 

profondeur (Psub). Nous avons opté pour cette méthode à cause de sa simplicité d’application et 

qui semble particulièrement adaptée dans les retenues de seuil, où les profondeurs ne sont 

jamais trop importantes, rendant obsolètes des techniques comme la bathymétrie par 

échosondeur, etc. 
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Les échantillons de sédiments ont été prélevés du fond des retenues de seuil grâce à l’utilisation 

d’un carottier. Parmi les innombrables méthodes existantes en Limnologie pour collecter des 

particules dans un plan d’eau, l’emploi de cet instrument a été privilégié car il permet non 

seulement l’extraction des sédiments, mais aussi l’analyse de leur disposition verticale. Ainsi, 

il a été possible d’observer si la partie sommitale des fonds des retenues de seuil est composée 

par une strate de vases organiques, comme c’est le cas dans les étangs. Le carottier qui a été 

déployé est de type « Beeker » (fig. 29), expressément conçu pour un usage dans des milieux 

saturés. Son aspect et son fonctionnement sont similaires à celui d’une grosse seringue, 

puisqu’il est composé d’un piston métallique inséré dans un tuyau transparent en PVC : par le 

biais d’une poignée, on applique une pression verticale et au fur et à mesure que le carottier 

s’enfonce dans le substrat un vide se forme, permettant d’emmagasiner les particules dans le 

tuyau en plastique. 

  

Figure 28 : Les opérations de mesure de la profondeur du substrat dans l’une des retenues de seuil en étude (Photo de 

Francesco Donati). 
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 Le traitement des données sédimentaire  

Pour quantifier la compétence des courants dans les retenues de seuil, les vitesses 

mesurées pendant l’étude hydrodynamique ont été rentrées dans le diagramme de Hjulström 

(1935), qui, comme on l’a vu dans la première partie de cette recherche, montre l’attitude des 

particules en fonction de l’énergie de l’eau. Ainsi, il a été possible de déterminer le 

comportement des différents types de sédiments et de savoir si les courants qui caractérisent 

ces milieux sont capables de les éroder/transporter ou si leur force est si faible qu'elle engendre 

la sédimentation. Au cours de ce type d’analyse, notre attention s’est concentrée sur quatre 

classes granulométriques : celle des graviers, celle des sables, celles des limons et celle des 

argiles. Les sédiments plus gros n’ont pas été pris en compte, car ils ne sont pas présents dans 

les sites que nous avons étudiés. 

Figure 29 : Le carottier Beeker vide (à gauche) et remplis de sédiments (à droite) (Source : Sedec France). 
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Pour savoir si une couche de sédiments se forme dans les retenues de seuil, Plit et Psub 

mesurés dans chaque transect ont été rentrés dans un tableur Excel. Ensuite, la différence entre 

ces deux valeurs a été exécutée : le résultat de cette opération donne l’épaisseur de la strate de 

matériaux existants sur le fond. Pour chaque transect la moyenne de cette valeur a été calculée 

et un graphique qui montre l’évolution de ce paramètre a été dessiné, afin de déterminer s’il 

existe des zones où le phénomène de sédimentation est plus fort. 

Pour connaître la nature des sédiments qui composent les fonds des retenues de seuil, 

une étude approfondie des carottes prélevées a été exécutée. Après leur extraction, elles ont été 

positionnées dans un bac expressément conçu pour conserver leur forme et elles ont été laissées 

sécher. Entretemps, chaque carotte a été photographiée, mesurée et examinée, afin de connaître 

la nature des différents horizons et spécialement pour comprendre si leur partie sommitale est 

composée de vases organiques, qui normalement apparaissent plus foncées que les sédiments 

minéraux. Ensuite, les sédiments qui composent chaque carotte ont été positionnés dans un bac 

en plastique et homogénéisés en les mélangeant pendant trois minutes. Après cette opération, 

un échantillon de 100 grammes a été prélevé pour le préparer au tamisage qui permet de 

déterminer la granulométrie des particules. Cette préparation consiste à enlever la matière 

organique qui, au cours du tamisage, peut former des « grumes » qui altèrent l’exactitude de 

l’analyse granulométrique. Pour effectuer cette opération nous avons suivi le protocole 

d’analyse des sédiments lacustres mis en place par Boggero et al. (2011):  

• De l’eau oxygénée (12%) a été versée sur les sédiments dans un rapport 2:1 (qui dans 

notre cas correspond à 200 gr de liquide) et elle a été laissée libre de « digérer » la 

matière organique pendant trois jours. 

• Une fois cette période écoulée, on ajoute une quantité d’eau déminéralisée représentant 

le double du volume occupé par les sédiments afin de dissoudre les éventuelles 

particules de sel qui se sont formées pendant la phase précédente. Dans ce cas aussi, 

l’eau déminéralisée a été laissée libre d’agir pendant trois jours. 

• Cette période écoulée, le liquide a été évacué à l’aide d’une seringue, en veillant à ne 

pas remettre en suspension les particules plus fines. Les sédiments traités avec cette 

technique ont été ensuite séché.  
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Une fois que la matière organique a été éliminée, chaque échantillon a été tamisé 

pendant cinq minutes grâce à la tamiseuse « LED SC250 », dans une colonne de cinq tamis (fig. 

30). Respectivement, ils ont une lumière de 2 mm, 0,25 mm, 0,063, 0,032 mm et 0,025 mm et 

ils permettent de distinguer respectivement les graviers, les sables moyens, les sables fins, les 

limons grossiers et les limons moyens (selon l’échelle granulométrique de Wentworth). Toutes 

les particules qui ont traversé le tamis avec les mailles les plus petites ont été considérées 

comme « particules fines » (limons fins et argiles). Ensuite, pesant la fraction retenue par chaque 

tamis grâce à une balance de précision, la courbe granulométrique de chaque échantillon a été 

établie.   

L’ensemble de ces procédés a été appliqué dans trois terrains d’étude différents, afin de 

pouvoir collecter nécessaires pour répondre à la problématique. Il s’agit de trois retenues de 

seuil situées en France métropolitaine.  

Figure 30 : La colonne de tamis utilisée pour les analyses granulométriques (Photo réalisée par Francesco 

Donati, 2019). 

 

Figure 68 : La colonne de tamis utilisée pour les analyses granulométriques (Photo réalisée par Francesco 

Donati, 2019). 

 

Figure 69 : La colonne de tamis utilisée pour les analyses granulométriques (Photo réalisée par Francesco 

Donati, 2019). 

 

Figure 70 : La colonne de tamis utilisée pour les analyses granulométriques (Photo réalisée par Francesco 

Donati, 2019). 
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2. LES RETENUES DE SEUIL ÉTUDIÉES AU COURS DE LA RECHERCHE 

Cette méthodologie permettant de comprendre les fonctionnements le fonctionnement 

hydrodynamique, sédimentaire et thermique des retenues de seuil a été déployée dans plusieurs 

terrains d’étude. Ils ont été sélectionnés sur la base de deux critères :  

• Les critères infrastructuraux. 

• Les critères environnementaux. 

Les critères infrastructuraux sont ceux auxquels nous avons accordé la plus grande 

importance. En effet, comme Csiki & Rhoads (2010) et Fencl et al. (2015) l’affirment, la 

magnitude des effets qu’un seuil en rivière engendre à son amont dépendent en grande partie 

de sa hauteur. Ainsi, nous avons voulu étudier l’effet de différents types de seuils en rivière, 

faisant attention à sélectionner des ouvrages représentatifs du contexte de la France 

métropolitaine, la problématique de cette recherche étant issue de ce territoire. Pour cette raison, 

nous avons accompli une étude à partir du Référentiel des Obstacles à l’Écoulement, la base de 

données construite par l'ONEMA en 2010 qui recense ce type d’ouvrages hydrauliques dans le 

territoire français. Cet examen a mis en évidence que les seuils en rivière qui existent en France 

sont globalement de faibles dimensions, allant rarement au-delà de deux mètres d’hauteur. Plus 

précisément, 36 % ont une hauteur comprise entre 0 et 1 mètre, 24 % ont une hauteur comprise 

entre 1 et 2 mètres et 13 % ont une hauteur égale et supérieure à 3 mètres (pour le 27 % des 

ouvrages restants ce paramètre est inconnu). Sur la base de ces résultats, nous avons décidé 

d’étudier une retenue de seuil formée par un petit ouvrage dont la hauteur s’atteste autour de 

0,5 m, une retenue de seuil formée par un ouvrage de taille moyenne dont la hauteur s’atteste 

autour de 1 m et une retenue de seuil formée par un grand ouvrage dont la hauteur s’atteste 

autour de 2 m. 

Les critères environnementaux que nous avons pris en compte ne se réfèrent pas au 

contexte hydro-climatique des terrains d’étude, étant donné qu’il est quasiment impossible de 

trouver des sites représentatifs de la multitude de climats, lithologies, etc. qui existent en France, 

mais plutôt à certaines caractéristiques qui nous auraient permis d’analyser l’influence de 

certaines variables et de faire des comparaisons avec d’autres milieux aquatiques. La variable 

que nous souhaitions examiner était l’influence de la ripisylve sur le fonctionnement thermique 

des retenues de seuil. En effet, contrairement aux étangs dont la plus grande surface rende moins 

efficace l’ombrage de la végétation, dans les retenues de seuil qui présentent des étendues 
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beaucoup plus faibles, son rôle sur la température de l’eau devrait être plus important. Pour ce 

qui concerne les comparaisons avec d’autres environnements aquatiques, l’objectif de cette 

thèse étant de comprendre si les retenues de seuil fonctionnent comme des plans d’eau, nous 

avions estimé crucial de comparer directement les caractéristiques d’un de ces milieux avec 

celui d’un étang situé dans le même contexte environnemental. Ainsi, sur la base de ces deux 

critères, trois retenues de seuil ont été sélectionnées pour y collecter les données nécessaires à 

répondre à la problématique de cette recherche : celle de Saint-Hilaire, celle Baerenthal et celle 

de Thévalles.  

2.1 La retenue de seuil de Saint-Hilaire  

La retenue de seuil de Saint-Hilaire se trouve dans le village Loirétain de Meung sur 

Loire, situé à l’Ouest de la ville d’Orléans, dans la région Centre Val de Loire. Elle est 

représentative des retenues de seuil formées par un ouvrage de petite taille, le seuil en rivière 

qui la forme mesurant 0,5 m d’hauteur (fig. 31). 

 

Figure 31 : Le seuil en rivière qui forme la retenue de seuil de Saint-Hilaire à Meung sur Loire (Source : Comm.de Comm. 

Terres du Val de Loire). 
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 Les caractéristiques du seuil en rivière de Saint-Hilaire  

Par le passé, cet ouvrage hydraulique était utilisé pour actionner le moulin à farine de 

Saint-Hilaire, qui a cessé toute activité en 1779 et qui donne le nom à ce terrain d’étude. Comme 

pour d’autres moulins existant sur ce territoire, le seuil en rivière est abrité à l’intérieur de 

l’ancienne usine (voir figure 31 et 32) et il est équipé d’une vanne ouvrière inclinée de 30° vers 

le bas, que le meunier manœuvrait pour augmenter ou diminuer la vitesse de la roue 

hydraulique : plus la vanne était baissée, plus grande était la pression de l’eau sur la turbine, 

qui en conséquence tournait plus rapidement. En raison de l’usure du temps, aujourd’hui cette 

vanne n’est plus utilisable et elle repose sur le seuil, augmentant de ce fait sa hauteur car les 

eaux ne passent plus directement sur l’ouvrage transversal mais sur l’élément mobile qui le 

surmonte (fig. 32). Les autres annexes hydrauliques du moulin sont dans le même état de 

délabrement et plus précisément les vannes de décharge qui servaient pour vidanger le bief 

quand il était nécessaire de l’entretenir. L’une d’entre elles a été démolie, afin d’empêcher les 

intrusions dans le bâtiment en ruine et à sa place a été construit une sorte de petit seuil en rivière 

sur lequel les eaux s’écoulent librement. La conformation de l’ancien moulin de Saint-Hilaire 

et la position de ses annexes hydrauliques sont schématisés dans la figure 33. 

Figure 32 : L’ancienne vanne ouvrière du moulin de Saint-Hilaire, aujourd’hui bloquée sur le seuil en 

rivière principale. Dans la photo on voit également les anciens mécanismes qui permettaient de la 

manouvre et l’emplacement de la turbine (Source : Comm.de Comm. Terres du Val de Loire) 

 

Figure 71 : L’ancienne vanne ouvrière du moulin de Saint-Hilaire, aujourd’hui bloquée sur le seuil en 

rivière principale. Dans la photo on voit également les anciens mécanismes qui permettaient de la 

manouvre et l’emplacement de la turbine (Source : Comm.de Comm. Terres du Val de Loire) 
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Figure 33 : Schéma résumant la disposition des annexes hydrauliques du moulin de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 74 : Schéma résumant la disposition des annexes hydrauliques du moulin de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco 

Donati). 
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 Les caractéristiques de la retenue de seuil de Saint-Hilaire 

À l’amont de ce seuil en rivière se développe un bief long d’environ 500 m, orienté 

Nord-Sud. Dans la presque totalité de cet espace s’étale la retenue de seuil générée par l’ancien 

moulin (Transects 2-15), qui présente une surface d’environ 0,5 ha, une largeur moyenne de 8 

m et une profondeur moyenne de 0,54 m (Prof. max : 1 m ; Prof. min. : 0,2 m). Sa délimitation 

a été rendue facile par le fait qu’elle confine à l’amont avec le seuil en rivière d’un autre moulin, 

celui de Pantin. En effet, par le passé, un règlement obligeait le meunier du moulin de Saint-

Figure 34 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil de Saint-Hilaire. Les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 77 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil de Saint-Hilaire. Les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 78 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil de Saint-Hilaire. Les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 79 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil de Saint-Hilaire. Les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 
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Hilaire à régler le niveau d’eau de son bief à une hauteur préfixée, pour ne pas gêner l’activité 

de son voisin d’amont. Encore aujourd’hui l’organisme qui s’occupe de la gestion du site (la 

Communauté de Communes Terres du Val de Loire) adapte la profondeur de la rivière de cette 

manière, grâce à l’ancienne pierre de niveau qui servait pour matérialiser la hauteur d’eau 

réglementaire. Pour cette raison, les effets du seuil de Saint-Hilaire s’étalent sur l’ensemble du 

bief qui sépare les deux moulins, un fait que la méthodologie que nous avons élaborée pour 

délimiter le périmètre des retenues de seuil a confirmé (fig. 34). Tout autour de ce site pousse 

une ripisylve dense, qui ombrage les eaux à toute heure de la journée. Dans la retenue de seuil 

se jettent les eaux d’un petit chenal, qui prend sa source de la vanne de décharge d’un moulin 

situé plus en amont et qui en dehors des périodes de hautes eaux, est caractérisé par des débits 

extrêmement faibles. Ainsi, la plupart de l’eau qui alimente la retenue de seuil de Saint-Hilaire 

provient directement du moulin de Pantin. 

Le seuil en rivière du moulin de Saint-Hilaire et la retenue de seuil qu’il forme se situent 

le long des Mauves, affluent de rive droite de la Loire long de 40 km, qui coule dans un bassin 

versant qui s’étale dans la Beauce, caractérisé par une occupation du sol principalement agricole 

(fig. 35).  Ce territoire se distingue par un relief peu prononcé, qui ne dépasse pas les 200 mètres 

au-dessous du niveau de la mer (fig. 36), et par un sous-sol constitué surtout par des calcaires 

d’origine lacustre (fig. 37). Le nom au pluriel de ce cours d’eau dérive du fait qu’il se compose 

de plusieurs bras qui prennent leur source à partir de résurgences de la nappe de Beauce : la 

Mauve de Montpipeau, la Mauve de Fontaine, la Mauve de Detourbe et la Dourdaigne21. Le 

terrain d’étude se situe sur la Mauve de Detourbe, qui constitue le drain principal de cette 

rivière. Le contexte climatique de ce terrain d’étude est de type océanique dégradé, avec des 

hivers doux et des étés chauds (Escourrou, 1982). Selon la station météorologique de Bricy, 

située sur la limite orientale du bassin versant des Mauves, durant la période 1981-2016 la 

température moyenne a été de 11,2 °C (la température maximale moyenne a été de 15,8 °C et 

la minimale de 6,7 °C) et le cumul moyen des précipitations a été de 642,5 mm. D’un point de 

vue hydrologique, le régime des Mauves est de type pluvial, avec les hautes eaux pendant les 

saisons les plus arrosées et les basses eaux pendant celles les plus sèches ; le débit moyen 

 
21 La confluence entre ces quatre cours d’eau ne serait pas naturelle. Une légende locale raconte qu’elle aurait été 

créée autour du 500 A. J. C. par les moines adeptes de Saint Liphard, qui s’étaient installés à Meung sur Loire. En 

voulant assécher les différentes zones humides qui se développaient autour des résurgences de la nappe de Beauce, 

ils auraient fait confluer les eaux dans le lit de la Mauve de Detourbe. Encore aujourd’hui le tracé des Mauves est 

caractérisé par un grand nombre de petits chenaux qui se jettent dans le tronçon principal. 
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calculé par la station limnimétrique située sur ce cours d’eau (entre 2006 et 2020) est d’environ 

1 m3/s.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 35 : Le bassin versant des Mauves et l’emplacement du seuil en rivière de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 80 : Le bassin versant des Mauves et l’emplacement du seuil en rivière de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 81 : Le bassin versant des Mauves et l’emplacement du seuil en rivière de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 82 : Le bassin versant des Mauves et l’emplacement du seuil en rivière de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 

Figure 36: La topographie du bassin versant des Mauves (Réalisation : Francesco Donati). 
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Au cours des siècles, les Mauves ont été transformées en une véritable « usine à ciel 

ouvert », grâce à la construction de 37 moulins à eaux : certains d’entre eux auraient plus de 

mille ans et le dernier a cessé son activité en 2010. Si l’hydrologie de ce territoire est assez 

favorable à l’installation de ce type d’ouvrage hydraulique en raison de l’alimentation en eau 

de la rivière par la nappe de Beauce,  ce n’est pas le cas pour ce qui concerne la  topographie, 

car elle ne permet pas aux eaux d’avoir naturellement assez d’énergie pour faire tourner la roue 

hydraulique, en raison des faibles dénivelés qui la caractérisent. Pour résoudre ce problème, les 

hommes ont lourdement modifié le tracé du cours d’eau, déviant à plusieurs endroits les Mauves 

contre les bords de sa vallée et les faisant retomber dans le lit naturel au niverau des moulins. 

Figure 37 : La géologie du bassin versant des Mauves (Réalisation : Francesco Donati). 
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Dans certains secteurs, les aménagements ont été tellement lourds que l’emplacement du chenal 

originel du cours d’eau a été perdu. 

 L’application de la méthodologie dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire 

La méthodologie que nous avons élaborée a été appliquée sur ce terrain d’étude sans grandes 

variations. L’étude du fonctionnement thermique a été exécutée en positionnant deux chaînes 

de thermomètres dans des endroits où le courant est particulièrement lent, afin de pouvoir 

étudier ce paramètre dans des conditions les plus lentiques possibles. La première a été 

positionnée au niveau du transect 13 en février 2018 et la deuxième au niveau du transect 5 en 

février 2019 : dans les deux cas, deux thermomètres ont été fixés au dispositif, à 0,10 et 0,50 m 

de profondeur.  

Du point de vue sédimentaire, grâce à un court séjour d’échange scientifique effectué à 

l’Université de Tallinn en Estonie, une analyse plus approfondie du taux de matière organique 

présente dans cette retenue de seuil a été réalisée, au moyen de la méthode de la « perte au feu » 

(fig. 38). Elle a été appliquée sur des échantillons provenant de T1, T4, T8 et T13, en utilisant 

une technique similaire à celle décrite par Håkanson & Jansson (1983). Une petite fraction 

d’environ 10 grammes de sédiments a été prélevée de chaque échantillon et positionnée dans 

des petits pots en céramiques. Ils ont été déposés dans un four à calcination, qui pèse les 

sédiments avant et après chaque cycle d’analyse. Ils ont été chauffés à 550 °C pendant 8 heures. 

Une fois que ce temps écoulé, le four envoie les résultats de la perte au feu à un ordinateur, où 

il est possible de les visualiser et de les télécharger à partir d’un fichier Excel. 

Figure 38 : La perte au feu des sédiments de la retenue de seuil de Saint-Hilaire à l’Université de Tallinn 

en Estonie (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 83 : La perte au feu des sédiments de la retenue de seuil de Saint-Hilaire à l’Université de Tallinn 

en Estonie (Photo réalisée par Francesco Donati). 
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2.2 La retenue de seuil de Baerenthal  

La retenue de seuil de Baerenthal se trouve dans le village mosellan homonyme, situé 

dans le périmètre du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord, au Sud-Est de la ville de 

Bitche, dans la région Grand Est. Elle est représentative des retenues de seuil formées par un 

ouvrage de taille moyenne, le seuil en rivière22 qui la forme mesurant 1 m de hauteur. 

 Les caractéristiques du seuil en rivière de Baerenthal 

Cet ouvrage hydraulique se présente comme le classique seuil en rivière en béton, 

dépourvu de tout élément mobile. Immédiatement à son aval, il y a deux seuils plus petits, dont 

la hauteur devrait culminer autour de 30 cm23 : les trois ouvrages forment une sorte d’escalier 

et cette conformation sert probablement à "freiner" l’énergie des eaux après qu’elles sont 

tombées de la première chute et limiter ainsi l’érosion. Ce complexe de seuils en rivière est 

utilisé pour alimenter un canal de dérivation qui part de l’aval de la retenue de seuil, traverse 

des terrains agricoles et se jette après environ 400 mètres dans ce même cours d’eau qui lui 

donne naissance. Son point de départ était doté d’une vanne qui, probablement, servait pour 

régler le débit, comme on peut le déduire des restes de la structure qui la soutenait. La 

disposition de ces ouvrages hydrauliques sont schématisés dans la figure 39.  L’histoire de ce 

seuil en rivière n’est pas claire, car nous n’avons réussi à collecter que très peu d’informations 

à ce sujet, tout au long des trois années de thèse. Son âge exact reste inconnu : il est clairement 

visible sur des photos aériennes prises en 1946, le chenal qu’elle alimente est dessiné sur la 

carte d’État-Major (XIXème siècle), mais aucun des deux ouvrages hydrauliques n’est présent 

sur celle de Cassini (XVIIIème siècle).  

 

 

 

 
22 Nous regrettons de ne pouvoir joindre une photo du seuil en rivière le plus grand et deux plus petits qui poussent 

à ses pieds, mais ils se révèlent impossibles à prendre en photo. En effet, l’aval de la retenue de seuil est bordé par 

de nombreux terrains et habitations clôturés, dont la plupart sont des maisons de vacances, vides pour la plupart 

de l’année : malgré nos nombreuses tentatives, nous n’avons jamais réussi à accéder à ces espaces. 

23 Pour la même raison expliquée dans la note de bas de page précédente, nous n’avons pas pu réaliser une mesure 

exacte de ces deux ouvrages. 
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Figure 39 : Schéma résumant la disposition des annexes hydrauliques qui caractérisent la retenue de seuil de Baerenthal 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 86 : Schéma résumant la disposition des annexes hydrauliques qui caractérisent la retenue de seuil de Baerenthal 

(Réalisation : Francesco Donati). 
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 Les caractéristiques de la retenue de seuil de Baerenthal 

À l’amont de ce seuil en rivière se développe un bief long de 350 m, dont l’orientation 

est Nord-Ouest/Sud-Est. Après l’avoir divisé en 15 transects équidistants dans lesquels vitesse 

et profondeur de l’eau ont été mesurées, on sait que cet ouvrage forme une retenue de seuil dont 

la surface est de 0,2 ha, la longueur de 170 m, la largeur moyenne de 11 m et sa profondeur 

moyenne de 0,78 m (Prof. max. = 1,03 m ; Prof. min. = 0,52 m) : sa limite aval se situe au 

niveau du seuil en rivière (transect 15) et celle amont à proximité du transect 9 (fig. 40). Tout 

au long de ses berges pousse une ripisylve assez dense qui ombrage les eaux de la retenue de 

seuil tout au long de la journée. Dans sa partie aval, elle est traversée par un pont routier, sur 

lequel passe la route départementale 38. 

Figure 40 : L’étendue de la retenue de seuil de Baerenthal. Dans le graphique les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 89 : L’étendue de la retenue de seuil de Baerenthal. Dans le graphique les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 90 : L’étendue de la retenue de seuil de Baerenthal. Dans le graphique les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 91 : L’étendue de la retenue de seuil de Baerenthal. Dans le graphique les traits rouges 

matérialisent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 
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La retenue de seuil de Baerenthal est alimentée en eau par la confluence entre deux bras 

de la Zinsel du Nord, un affluent de la Moder qui coule sur 40 km dans un bassin versant qui 

s’étale sur le massif des Vosges du Nord, caractérisé par une occupation du sol principalement 

agricole (fig. 41).  Ce territoire se distingue par un relief assez escarpé, qui atteint les 243 mètres 

au-dessous du niveau de la mer (fig. 42), et par un sous-sol constitué surtout par des grès (fig. 

43). Ces deux bras ne sont rien d’autre que deux tronçons qui sortent de deux plans d’eau situés 

peu en amont du seuil en rivière : l’étang de Baerenthal et celui du Ramstein (voir fig. 41). Le 

contexte climatique de ce terrain d’étude est de type océanique dégradé exacerbé par l’altitude 

(Escourrou, 1982). Selon la station météorologique de Mouterhouse, située non loin du village 

de Baerenthal à l’intérieur du bassin versant de la Zinsel du Nord, pendant la période 1981-

2010 la température moyenne a été de 9,5 °C (la température maximale moyenne a été de 15 

°C et la minimale de 4 °C) et le cumul pluviométrique moyen a été de 989,8 mm. 

  

Figure 41 : Le bassin versant de la Zinsel du Nord et l’emplacement de la retenue de seuil en étude (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 92 : Le bassin versant de la Zinsel du Nord et l’emplacement de la retenue de seuil en étude (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 93 : Le bassin versant de la Zinsel du Nord et l’emplacement de la retenue de seuil en étude (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 94 : Le bassin versant de la Zinsel du Nord et l’emplacement de la retenue de seuil en étude (Réalisation : Francesco 

Donati). 
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Figure 42 : La topographie du bassin versant de la Zinsel du Nord (Réalisation : Francesco Donati).  

Figure 43 : La géologie du bassin versant de la Zinsel du Nord (Réalisation : Francesco Donati). 95 
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La zone située immédiatement à l’aval de la confluence qui alimente la retenue de seuil 

(Transects 1-5) a connu une histoire tourmentée. En 1945, une grosse bombe lâchée d’un avion 

tombe dans ce secteur, créant une mouille artificielle particulièrement profonde (fig. 44). Les 

habitants du village nous ont expliqué que cet espace qu'ils nomment encore aujourd'hui « le 

cratère » était devenu un spot de pêche très célèbre dans la région et que pour cette raison il a  

été entretenu jusqu’au milieu des années 1990, par le vidage des sédiments qui tendaient à le 

combler et qui ont réussi à le remplir maintenant que ce curage n’est plus effectué. 

L’application de la méthodologie dans la retenue de seuil de Baerenthal 

Cette retenue de seuil joue un rôle crucial dans notre recherche, en vertu de sa situation 

hydrologique très particulière. En effet, si à l’amont du seuil en rivière la Zinsel du nord est 

transformée en un plan d’eau, le fonctionnement abiotique de la retenue de seuil devrait être 

très similaire à celui des deux étangs situés peu à l’amont et donc dans le même contexte hydro-

climatique. Ainsi, d’un point de vue thermique, la méthodologie décrite dans le chapitre 

précédant a été appliquée non seulement dans la retenue de seuil de Baerenthal, mais aussi dans 

Figure 44 : Le cratère de la bombe qui a créé une sorte de mouille artificielle à l’amont de la retenue de seuil de Baerenthal 

dans une photo aérienne du 1946 (Source : IGN). 

 

Figure 96 : Le cratère de la bombe qui a créé une sorte de mouille artificielle à l’amont de la retenue de seuil de Baerenthal 

dans une photo aérienne du 1946 (Source : IGN). 

 

Figure 97 : Le cratère de la bombe qui a créé une sorte de mouille artificielle à l’amont de la retenue de seuil de Baerenthal 

dans une photo aérienne du 1946 (Source : IGN). 

 

Figure 98 : Le cratère de la bombe qui a créé une sorte de mouille artificielle à l’amont de la retenue de seuil de Baerenthal 

dans une photo aérienne du 1946 (Source : IGN). 
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l’étang qui porte le même nom. Finalement, dans chacun de ces deux environnements (fig. 45) 

en total deux chaînes de thermomètres ont été déployées : 

• Une dans la retenue de seuil, à l’endroit où a été observée la vitesse du courant la 

plus faible pendant les opérations de délimitation du terrain d’étude, afin d’étudier 

ce paramètre dans des conditions les plus lentiques possibles ; dans cette zone, la 

profondeur de l’eau est d’environ 80 cm. À cette chaîne ont été fixés trois 

thermomètres, respectivement à une profondeur de 0,10, 0,40 et 0,70 m. 

• Une dans la queue de l’étang, à proximité de l’embouchure de la Zinsel du Nord. 

Cette zone a été privilégiée car c’est celle qui présente les conditions hydrologiques 

les plus proches de celles de l’endroit où a été positionnée la chaîne de 

thermomètres dans la retenue de seuil. En effet, ici aussi la profondeur de l’eau est 

d’environ 80 cm et c’est dans ce secteur que théoriquement l’action du tributaire 

est la plus forte. À cette chaîne aussi ont été fixés trois thermomètres, 

respectivement à une profondeur de 0,10, 0,40 et 0,70 m24. 

D’un point de vue hydrologique et sédimentaire, la méthodologie que nous avons 

élaborée pour étudier ces deux compartiments a été appliquée sans aucune variation. Elle a été 

mise en place à l’intérieur du périmètre de la retenue de seuil (Transects 9-15), mais aussi en 

dehors (Transects 1-8), afin de pouvoir mieux déterminer d’éventuelles influences exercées par 

le seuil en rivière.   

 

 

 

 

 

 
24 En réalité, cette chaine de thermomètres a été installée dans le cadre d’une étude financée par l’agence de l’eau 

Rhin-Meuse, auquel le laboratoire CEDETE participait. Elle a également servi à Quentin Choffel, dans le cadre 

de sa thèse de doctorat : « La différenciation des masses d’eau à l’intérieur de l’étang : stratification verticale, 

zonation horizontale, bilan thermique et centre thermique ». 
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2.3 La retenue de seuil de Thévalles  

La retenue de seuil de Thévalles se trouve à proximité du village mayennais de 

Chéméré-le-Roi, situé au Sud-Est de la ville de Laval, dans la région des Pays de la Loire. Elle 

est représentative des retenues de seuil formées par un ouvrage de grande taille, le seuil en 

rivière qui la forme mesurant 2 m de hauteur (fig. 46). 

Figure 45 : Le contexte hydrologique de la retenue de seuil de Baerenthal (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 99 : Le contexte hydrologique de la retenue de seuil de Baerenthal (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 100 : Le contexte hydrologique de la retenue de seuil de Baerenthal (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 101 : Le contexte hydrologique de la retenue de seuil de Baerenthal (Réalisation : Francesco 

Donati). 

Figure 46 : Le seuil en rivière du moulin de Thévalles (Photo réalisée par Francesco Donati, 2020). 
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 Les caractéristiques du seuil en rivière de Thévalles 

Cet ouvrage hydraulique servait pour le fonctionnement du moulin à farine de Thévalles, 

qui date du XIXème siècle et qui donne le nom à ce terrain d’étude. Le bâtiment actuel remplace 

une série d’anciens moulins, qui ont été détruits au fil du temps et dont le premier avait été 

construit autour du XIIIème siècle : ils ont toujours été une annexe du château de Thévalles qui, 

encore aujourd’hui, surplombe sur une falaise cet ancien complexe industriel, lequel a même 

servi comme centrale électrique et station de pompage pour alimenter en électricité et en eau 

l’ancienne demeure (fig. 47).  

Le seuil en rivière permet de dériver les eaux dans un très court chenal de dérivation, 

qui amène les eaux au moulin et qui est équipé d’un système de vannes de décharge, utilisées 

pour vidanger et entretenir le bief en amont. La conformation de l’ancien moulin de Thévalles 

et la position de ses annexes hydrauliques sont schématisées dans la figure 48. À proximité de 

Figure 47 : Le moulin de Thévalles (à gauche) et le château homonyme qui le surplombe (Photo réalisée par Francesco 

Donati, 2020). 
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celles-ci, il existe une vanne ouvrière qui, comme celle du moulin de Saint-Hilaire, sert pour 

régler la vitesse de la turbine. Tous ces ouvrages et les mécanismes internes au moulin sont 

encore aujourd’hui fonctionnels et ils sont actionnés pendant les visites guidées à l’usine ou 

pour moudre, de temps en temps, des céréales et en faire de la farine. Au cours des différentes 

reconstructions qui se sont succédé au cours des siècles, le seuil en rivière du moulin a toujours 

été calibré sur la même hauteur que l’ouvrage précédant : ainsi, on peut supposer que le niveau 

d’eau à l’amont de ce moulin est le même depuis environ huit siècles. 

Figure 48 : Schéma résumant la disposition des annexes hydrauliques du moulin de Thévalles (Réalisation : 

Francesco Donati). 
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 Les caractéristiques de la retenue de seuil de Thévalles 

À l’amont de ce seuil en rivière se développe un bief long d’environ 1500 m, orienté 

Nord-Sud. Dans la presque totalité de cet espace (Transects 2-15) s’étale la retenue de seuil 

générée par l’ancien moulin, dont la surface est d’environ 2 ha, la largeur moyenne de 13 m et 

la profondeur moyenne est de 1,55 m (Prof. max. = 2,67 m ; Prof. min. 0,68 m). Comme pour 

le précédant terrain d’étude, sa délimitation a été facilitée par le fait qu’elle confine à l’amont 

avec un autre moulin, celui de Pré. Ici aussi un règlement obligeait le meunier du moulin de 

Thévalles à régler le niveau de son bief à une hauteur préfixée, qui est respectée encore 

aujourd’hui. Pour cette raison, les effets du seuil de Thévalles s’étendent sur la totalité du bief 

qui sépare les deux moulins, un fait que la méthodologie que nous avons élaborée pour délimiter 

le périmètre des retenues de seuil a confirmé (fig. 49). À proximité du transect 14, cette retenue 

de seuil intercepte les eaux d’un petit ruisseau qui draine une petite prairie humide.  

Figure 49 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil Thévalles. Les traits rouges matérialisent les 

limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 102 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil Thévalles. Les traits rouges matérialisent les 

limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 103 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil Thévalles. Les traits rouges matérialisent les 

limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 

 

Figure 104 : L’étendue spatiale de la retenue de seuil Thévalles. Les traits rouges matérialisent les 

limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati ; source : IGN). 
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Le seuil en rivière du moulin de Thévalles et la retenue de seuil qu’il forme sont 

alimentés par l’Erve, affluent de rive droite de la Sarthe long de 71 km, qui coule dans un bassin 

versant qui s’étale sur l’extrémité Est du Massif armoricain, caractérisé par une occupation du 

sol principalement agricole (fig. 50).  Ce territoire est particularisé par un relief peu prononcé, 

qui ne dépasse pas les 236 mètres sur le niveau de la mer (fig. 51) et par un sous-sol constitué 

surtout par des schistes (fig. 52). Le contexte climatique de ce territoire est de type océanique 

dégradé, avec des hivers doux et des étés chauds (Escourrou, 1982). Selon la station 

météorologique d’Evron, située à l’intérieur du bassin versant de l’Erve et la plus proche du 

moulin de Thévalles, pendant la période 1981-2010, la température moyenne a été de 11,4 °C 

(la température maximale moyenne a été de 16,1 °C et la minimale de 6,8 °C) et le cumul 

pluviométrique moyen a été de 784,2 mm. D’un point de vue hydrologique, le régime de l’Erve 

est de type pluvial, avec les hautes eaux pendant les saisons les plus arrosées et les basses eaux 

pendant celles les plus sèches ; le débit moyen calculé par la station limnimétrique située sur ce 

cours d’eau (entre 1998 et 2020) est d’environ 0,6 m3/s.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 50 : Le bassin versant de l’Erve et l’emplacement de la retenue de seuil 

en étude (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 105 : Le bassin versant de l’Erve et l’emplacement de la retenue de seuil 

en étude (Réalisation : Francesco Donati). 
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Figure 51 : La topographie du bassin versant de l’Erve (Réalisation : Francesco Donati). 

Figure 52 : La géologie du bassin versant de l’Erve (Réalisation : Francesco Donati). 
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Digne d'intérêt est le contexte historique et environnemental de cette retenue de seuil. 

En effet, elle se trouve à la sortie du Canyon de Saulges, dans lequel existent plusieurs grottes, 

qui abritent les seules peintures rupestres préhistoriques observables au Nord de la Loire (fig. 

53). L’une de celles-ci était située au niveau du moulin de Thévalles, mais son entrée s’est 

effondrée à la suite de la construction de la route qui conduit à l’ancienne usine. Malgré cela, 

de nombreuses études paléontologiques ont été exécutées le long des berges de la retenue de 

seuil, qui ont permis notamment d’étudier les habitudes des hommes qui l’occupaient et 

reconstituer les paléoclimats de la vallée. 

 L’application de la méthodologie dans la retenue de seuil de Thévalles 

La méthodologie que nous avons élaborée a dû être adaptée aux conditions hydrologiques que 

nous trouvons dans ce terrain d’étude. Comme on l’a vu plus haut, il est caractérisé par des 

profondeurs particulièrement importantes, qui n’ont pas permis l’exécution de l’étude des 

courants qui se développent dans cette retenue de seuil. En effet, le FlowTracker 2 peut analyser 

les courants uniquement quand la profondeur de l’eau ne dépasse pas les 1,10 m, alors qu’en 

moyenne le tirant d’eau de cette retenue de seuil mesure 1,55 m, avec des pointes de presque 3 

mètres. Toujours pour la même raison, l’étude de la nature des fonds a dû être réalisée grâce à 

l’utilisation d’une barque. Cela a rendu beaucoup plus compliquées les opérations 

d’échantillonnage, en raison de la constante dérive vers l’aval de l’embarcation, qui nous a 

obligé à utiliser des systèmes d’ancrage. Comme on le verra mieux par la suite, le fond de ce 

terrain d’étude est particulièrement compact, ce qui n’a pas permis de prélever des carottes. En 

revanche, des échantillons de sédiments ont été prélevés à l’aide d’une benne de type Van-Veen 

dans certains transects de la retenue de seuil. 

Figure 53 : Les peintures rupestres dans l’une des grottes du canyon de Saulges, en proximité de la retenue de seuil de 

Thévalles (Source : Musée de Saulges). 
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Le véritable intérêt de l’étude de la retenue de seuil de Thévalles réside dans son contexte 

hydrologique-environnemental, qui la rend particulièrement attractive pour les analyses 

thermiques. En effet, ce terrain d’étude est particularisé par une zone où la ripisylve est 

complètement absente, au niveau des transects 13-15, situation qui n’existe pas dans les autres 

terrains d’études ; en outre, les profondeurs qu’il présente sont similaires à celles qu’on peut 

trouver dans un étang. Ainsi, la retenue de seuil de Thévalles permet d’étudier les 

caractéristiques thermiques de la colonne d’eau dans des conditions similaires à celles d’un 

étang et de quantifier quel est l’effet de la ripisylve. Pour cette raison, deux chaines de 

thermomètres ont été positionnées dans ce site : une dans la zone complètement exposée au 

soleil et une autre dans une zone totalement ombragée par la ripisylve, entre les transects 11-

12. Dans chaque dispositif, quatre thermomètres ont été fixés, à une profondeur de 0,10, 0,25, 

0,50 et 1,50 m. L’analyse des données thermiques a été approfondie en croisant des données 

relatives à la température de l’eau et celles relatives à plusieurs paramètres météorologiques, 

mesurés grâce à une station météo installée à proximité du seuil en rivière (fig. 54). Il s’agit 

d’une station météo de type Davis « Vintage Pro 2 6162CEU », équipée d’un pluviomètre, une 

sonde de température, une sonde d'humidité, un pyranomètre, un capteur d'UV et un 

anémomètre.  

Figure 54 : La station météo installée en proximité de la retenue de seuil de Thévalles (Photo relaissée par Francesco Donati). 

 

Figure 108 : La station météo installée en proximité de la retenue de seuil de Thévalles (Photo relaissée par Francesco 

Donati). 
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Ainsi, l’application de la méthodologie dans ces trois terrains d’étude a amené à la 

collecte d’un grand nombre de données prévenants des compartiments thermiques, 

hydrodynamiques et sédimentaires de ces trois terrains d’études, qui ont permis de comprendre 

comment ces retenues de seuil fonctionnent.   
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3. LES RÉSULTATS OBTENUS DANS LES TROIS RETENUES DE SEUIL EN 

ÉTUDE 

L’application de la méthodologie dans les retenues de seuil de Baerenthal, Saint-Hilaire 

et Thévalles a permis de collecter un total 176994 températures horaires de l’eau, réaliser 17 

campagnes de mesures hydrodynamiques et 10 de mesures sédimentaires. Malheureusement, 

les mesures ont été perturbées par plusieurs cas de force majeure, qui ont limité le nombre 

d’échantillons collectés et engendré des trous temporels plus ou moins importants dans les 

séries de données. Parmi eux, les plus contraignants ont été : deux crues consécutives qui ont 

eu lieu sur l’Erve et qui ont provoqué en l’espace de quelques mois la perte à jamais de plusieurs 

thermomètres enregistreurs et des données qu’ils stockaient, la décharge ou l’arrêt soudain de 

ce même type de sonde et deux graves pannes du courantomètre FlowTracker 2, qui de ce fait 

a été indisponible de juillet 2019 jusqu’à mars 2020 et de novembre 2020 jusqu’à mars 2021. 

À ces problèmes après tout communs aux études exécutées sur le terrain, il faut en ajouter un 

sans doute inédit : la crise sanitaire liée au virus Covid-19, qui a empêché tout déplacement sur 

le terrain pour une large partie de la troisième année de thèse. Malgré tout, des résultats ont pu 

être obtenus, permettant de mieux comprendre le fonctionnement des retenues de seuils que 

nous avions sélectionnées pour cette étude. 

3.1 Les résultats obtenus à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire, archétype 

d’une retenue de seuil par un ouvrage de faible hauteur (0,5 m)  

Dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire, l’analyse des caractéristiques abiotiques a 

démarré en février 2018 et elle s’est conclue en septembre 2020. Pendant cette période ont été 

collectées 60892 températures horaires de l’eau, effectuées douze campagnes de mesures 

hydrodynamiques et trois de mesures bathymétriques-sédimentaires. Les deux chaînes de 

thermomètres positionnées dans ce terrain d’étude ont été celles les plus touchées par le 

dysfonctionnement des thermomètres mentionné au début de ce chapitre : dans celle la plus en 

aval, il a occasionné la perte totale d’une bonne partie des températures collectées au cours de 

l’automne et de l’hiver 2019. Les caractéristiques hydrodynamiques ont été examinées environ 

une fois par mois, à l’exclusion des périodes au cours desquelles le FlowTracker 2 a été 

indisponible et celles où étaient en vigueur les restrictions liées à l’épidémie du Covid-19. Les 

caractéristiques bathymétriques-sédimentaires ont été analysées sans rencontrer des difficultés. 
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 Les résultats de l’étude thermique 

À l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire, les données collectées par la chaîne de 

thermomètres n’ont pas relevé l’existence de gradients thermiques verticaux remarquables entre 

la surface et le fond de la colonne d’eau. En effet, pour quasiment toute la période d’étude, ce 

paramètre a montré des valeurs nulles, à exception de certains courts moments qui ont eu lieu 

notamment pendant les saisons estivales (tab. 1 et fig. 55). 

 

Ces chiffres s’expliquent en examinant le Δ°, qui montre que, comme pour la plus grande 

partie de la période d’étude, la colonne d’eau a été thermiquement homogène, sauf pendant de 

rares occasions où de faibles différences de température entre la surface et le fond se sont mises 

en place (tab. 2 et fig. 56). Entre le 24/02/2018 et le 31/12/2018, le Δ° moyen a été de 0,0 °C : 

les moments caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 0,3 % de l’hiver, 0,3 % du printemps, 4,8 

GRAD. MOY. GRAD. MAX. POSITIF GRAD. MAX. NÉGATIF

Hiver 2018 0,0 0,0 0,0

Printemps 2018 0,0 1,0 0,0

Été 2018 0,0 0,8 0,0

Automne 2018 0,0 0,4 0,0

Hiver 2019 0,0 0,5 0,0

Printemps 2019 0,0 0,5 0,0

Été 2019 0,1 1,0 0,0

Automne 2019 / / /

Hiver 2020 0,0 0,0 0,0

Printemps 2020 0,0 0,0 0,0

Été 2020 0,0 0,4 0,0

Tableau 1 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours des saisons. 
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Figure 55 : Le gradient thermique entre la surface et le fond à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire pendant toute la 

période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Tableau 1 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours des saisons.Figure 111 : Le gradient thermique entre 

la surface et le fond à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire pendant toute la période d’étude (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Tableau 2 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond 

de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours des saisons. 
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% de l’été et 0,6 % de l’automne. Ils ont eu lieu principalement en début d’après-midi (entre 

13:00 et 14:00) et leur durée moyenne a été d’une heure, sauf en été où elle a atteint les deux 

heures. Durant les mois hivernaux, le Δ° le plus fort observé est de 0,2 °C, pendant les mois 

printaniers de 0,5 °C, pendant les mois estivaux de 0,4 °C et pendant ceux d’automne de 0,2 

°C. La journée marquée par le plus grand nombre d’heures de Δ° ≠ 0 a été celle du 05/08/2018, 

au cours de laquelle a été observée une différence thermique entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de 5 heures consécutives (Δ° maximal = 0,3 °C). Entre le 01/01/2019 et le 

29/08/2019, le Δ° moyen a été de 0,0 °C : les moments caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 

0,2 % de l’hiver, 2 % du printemps, et 10,3 % de l’été. Ils se sont vérifiés principalement en 

début d’après-midi (entre 12:00 et 13:00) et leur durée moyenne a été d’une heure, sauf en été 

où cette valeur a atteint les trois heures. Durant les mois hivernaux et printaniers, le Δ° le plus 

fort qui a été observé est de 0,3 °C et pendant les mois estivaux de 0,6 °C. Les journées 

marquées par le plus grand nombre d’heures de Δ° ≠ 0 ont été celles du 17/06/2019 et du 

24/07/2019, au cours desquelles a été observée une différence thermique entre la surface et le 

fond de la colonne d’eau de 6 heures non consécutives (respectivement, Δ° maximal = 0,4 °C 

et 0,5 °C). Entre le 13/03/2020 et le 20/09/2020, le Δ° moyen a été de 0,0 °C : les moments 

caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 0 % de l’hiver, du printemps et de l’été. Le seul moment 

d’hétérogénéité thermique de la colonne d’eau observé au cours de cette période (le 11/08/2020) 

a été constaté en début d’après-midi (à 13:00) et il a duré une heure seulement (Δ° = 0,3 °C). 

 

 

 

  

Δ° MOY. Δ° MAX. Δ° MIN.

Hiver 2018 0,0 0,2 0,0

Printemps 2018 0,0 0,5 0,0

Été 2018 0,0 0,4 0,0

Automne 2018 0,0 0,2 -0,2

Hiver 2019 0,0 0,3 0,0

Printemps 2019 0,0 0,3 0,0

Été 2019 0,0 0,6 0,0

Automne 2019 / / /

Hiver 2020 0,0 0,0 0,0

Printemps 2020 0,0 0,0 0,0

Été 2020 0,0 0,3 0,0

Tableau 2 : Le Δ° moyen, minimale et maximale entre la surface et le fond de la colonne d’eau 

à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours des saisons. 
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Même à l’amont de la retenue de seuil, les données collectées par la chaîne de 

thermomètres n’ont pas relevé l’existence de gradients thermiques verticaux remarquables entre 

la surface et le fond de la colonne d’eau. En effet, ici aussi, pendant quasiment toute la période 

d’étude, ce paramètre a assumé des valeurs nulles (la moyenne est égale à 0,0 °C/m), à 

l’exception de courts moments où ils sont légèrement plus élevés (tab. 3 et fig. 57). 

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

2
4
/0

2
/1

8
1

5
/0

3
/1

8
0

3
/0

4
/1

8
2

2
/0

4
/1

8
1

1
/0

5
/1

8
3

0
/0

5
/1

8
1

8
/0

6
/1

8
0

7
/0

7
/1

8
2

6
/0

7
/1

8
1

4
/0

8
/1

8
0

2
/0

9
/1

8
2

1
/0

9
/1

8
0

9
/1

0
/1

8
2

8
/1

0
/1

8
1

6
/1

1
/1

8
0

5
/1

2
/1

8
2

4
/1

2
/1

8
1

2
/0

1
/1

9
3

1
/0

1
/1

9
2

1
/0

2
/1

9
1

2
/0

3
/1

9
3

1
/0

3
/1

9
1

9
/0

4
/1

9
0

8
/0

5
/1

9
2

7
/0

5
/1

9
1

6
/0

6
/1

9
0

5
/0

7
/1

9
2

4
/0

7
/1

9
1

2
/0

8
/1

9
1

5
/0

3
/2

0
0

3
/0

4
/2

0
2

2
/0

4
/2

0
1

1
/0

5
/2

0
3

0
/0

5
/2

0
1

9
/0

6
/2

0
0

8
/0

7
/2

0
2

7
/0

7
/2

0
1

5
/0

8
/2

0
0

3
/0

9
/2

0

°C

Figure 56 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 1210 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 1220 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 1230 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 1240 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 1250 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 1260 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 1270 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude. 

GRAD. MOY. GRAD. MAX. POSITIF GRAD. MAX. NÉGATIF

Hiver 2019 0,0 0,5 0,0

Printemps 2019 0,0 0,5 0,0

Été 2019 0,0 1,0 0,0

Automne 2019 0,0 0,5 0,0

Hiver 2020 0,0 0,0 0,0

Printemps 2020 0,0 0,3 0,0

Été 2020 0,0 0,5 0,0
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Tableau 3 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 

de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours des saisons. 

Figure 57 : Le gradient thermique entre la surface et le fond à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire pendant toute 

la période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 1141 : Le gradient thermique entre la surface et le fond à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire pendant 

toute la période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 
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Dans ce cas aussi, ces chiffres sont explicables en examinant le Δ° qui montre comment, 

pendant la plus grande partie de la période d’étude, la colonne d’eau a été thermiquement 

homogène, sauf en de rares occasions où elle a présenté de très faibles stratifications (tab. 4 et 

fig. 58). Entre le 09/02/2019 et le 31/12/2019, le Δ° moyen a été de 0,0 °C : les moments 

caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 0,5 % de l’hiver, 1 % du printemps, 9,1 % de l’été et 0,4 

% de l’automne. Durant les mois hivernaux, le plus fort Δ° observé est de 0,3 °C, pendant ceux 

d’été de 0,6 °C et pendant ceux d’automne de 0,3 °C. Ils se sont produits principalement vers 

la fin de la matinée (entre 11:00 et 13:00) et leur durée moyenne a été d’une heure, sauf en été 

où elle a atteint les deux heures. Les journées marquées par le plus grand nombre d’heures de 

Δ° ≠ 0 ont été celles du 17/07/2019 et du 24/07/2019, au cours desquelles a été observée une 

différence thermique entre la surface et le fond de la colonne d’eau de 6 heures non consécutives 

(respectivement, Δ° maximal = 0,4 °C et 0,7 °C). Entre le 01/01/2020 et le 20/09/2020, le Δ° 

moyen a été de 0,0 °C : les moments caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 0 % de l’hiver, 0,4 

% du printemps et 2 % de l’été. Durant les mois hivernaux et printaniers le Δ° le plus fort qui a 

été observé est de 0,2 °C et pendant ceux d’été de 0,3 °C. Ils ont été observés principalement 

en début d’après-midi (entre 13:00 et 14:00) et leur durée moyenne a été d’une heure, au cours 

de toutes les saisons. La journée marquée par le plus grand nombre d’heures de Δ° ≠ 0 a été 

celle du 30/07/2020, au cours de laquelle a été observée une différence thermique maximale 

entre la surface et le fond de la colonne d’eau de 4 heures consécutives (Δ° maximale = 0,3°C). 

 

 

  

Δ° MOY. Δ° MAX. Δ° MIN.

Hiver 2019 0,0 0,3 0,0

Printemps 2019 0,0 0,3 0,0

Été 2019 0,0 0,6 0,0

Automne 2019 0,0 0,3 0,0

Hiver 2020 0,0 0,0 0,0

Printemps 2020 0,0 0,2 -0,3

Été 2020 0,0 0,3 0,0

Tableau 4 : Le Δ° moyen, minimale et maximale entre la surface et le fond de la colonne d’eau 

à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours des saisons. 
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À l’aval comme à l’amont, l’uniformité thermique de la colonne d’eau et la faiblesse 

des stratifications thermiques observées au cours de la période d’étude sont confirmées par une 

analyse plus détaillée de l’évolution de la température aux différentes profondeurs. En effet, 

pendant toute la période d’étude, les cycles thermiques journaliers sont quasiment identiques 

dans les différents niveaux de la colonne d’eau (tab. 5 et 6). 
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Figure 58 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de 

toute la période d’étude (Réalisation : Francesco Donati. 

 

Figure 128 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours 

de toute la période d’étude. 

 

Tableau 13 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de 

seuil de Saint-Hilaire.Figure 129 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de 

Saint-Hilaire au cours de toute la période d’étude. 

 

Figure 130 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours 

de toute la période d’étude. 

 

Tableau 14 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de 

seuil de Saint-Hilaire. 

 

Tableau 15 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de 

seuil de Saint-Hilaire. 

 

Tableau 16 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de 

seuil de Saint-Hilaire.Tableau 17 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau à l’aval 

de la retenue de seuil de Saint-Hilaire.Figure 131 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la 

retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours de toute la période d’étude. 

 

Figure 132 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire au cours 

de toute la période d’étude. 

 

-0,1 m -0,5 m

Hiver 2018 1,7 1,7

Printemps 2018 1,8 1,8

Été 2018 1,9 1,9

Automne 2018 1,1 1,1

Hiver 2019 1,4 1,4

Printemps 2019 2,2 2,2

Été 2019 2,5 2,2

Automne 2019 / /

Hiver 2020 2,3 2,3

Printemps 2020 2,1 2,1

Été 2020 1,8 1,8

-0,1 m -0,5 m

Hiver 2019 1,9 1,9

Printemps 2019 2,0 2,0

Été 2019 2,0 2,0

Automne 2019 0,9 0,9

Hiver 2020 1,3 1,3

Printemps 2020 2,0 2,0

Été 2020 1,6 1,6

Tableau 5 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux 

différents niveaux de la colonne d’eau à l’aval de la 

retenue de seuil de Saint-Hilaire. 

Tableau 6 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux 

différents niveaux de la colonne d’eau à l’amont de la 

retenue de seuil de Saint-Hilaire. 
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Les légères stratifications thermiques de la colonne d’eau qui se forment à l’aval et à 

l’amont de la retenue de seuil se produisent toujours au cours de l’été, quand le débit des 

Mauves est le plus faible. Elles semblent être engendrées par une plus forte sensibilité des eaux 

superficielles aux variations de la température atmosphérique. Les deux cas suivants montrent 

concrètement les vicissitudes thermiques qui se produisent au sein de la retenue. Le premier 

exemple est celui qui concerne la journée du 05/08/2018 à l’aval de la retenue et il est indicatif 

de l’influence de la température de l’air sur celle de l’eau (fig. 59) : 

• Entre 0:00 et 5:00, la température de l’air se refroidit, passant de 21,6 °C à 17,4 

°C. À cela correspond une diminution de la température de l’eau à toutes les 

profondeurs, qui passe de 19,7 °C à 19,1 °C en surface et de 19,7 °C à 19,0 °C en 

profondeur. 

• À partir de 6:00, la température de l’air commence à augmenter, atteignant les 26,5 

°C à 10:00. Pendant ce laps de temps, la température de l’eau se stabilise tout au 

long de la colonne d’eau, s’affichant autour des 18,7 °C à toutes les profondeurs. 

• Entre 10:00 et 16:00, la température de l’air continue d’augmenter atteignant la 

valeur maximale de 31,9 °C.  L’eau aussi commence à se réchauffer, mais de façon 

inégale, l’eau à la surface de la colonne d’eau se réchauffant davantage que celle 

en profondeur. 

• Entre 17:00 et 18:00, quand la température de l’air commence à baisser, celle de 

l’air l’eau  aussi commence à diminuer, redevenant homogène à toutes les 

profondeurs au cours de la nuit. 
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Figure 59 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air le 05/08/2018 à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 135 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air le 05/08/2018 à l’aval de la retenue de seuil de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 
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Le second exemple est celui qui concerne la journée du 11/07/2019 à l’amont de la 

retenue et il est lui aussi indicatif de l’influence de la température de l’air sur celle de l’eau, 

notamment sur la couche la plus superficielle (fig. 60) : 

• Entre 0:00 et 5:00, la température de l’air se refroidit, passant de 19,1 °C à 16,7 

°C. À cela correspond une diminution de la température de l’eau, qui passe de 17,9 

°C à 17,1 °C à toutes les profondeurs. 

• À partir de 6:00, la température de l’air commence à augmenter, atteignant les 23,6 

°C à 09:00. Pendant ce laps de temps, la température de l’eau se stabilise tout au 

long de la colonne d’eau, s’affichant autour de 17,0 °C à toutes les profondeurs. 

• Entre 10:00 et 16:00, la température de l’air continue d’augmenter atteignant la 

valeur maximale de 28,9 °C.  L’eau aussi commence à se réchauffer, mais de façon 

inégale, l’eau à la surface de la colonne se réchauffant davantage que celle en 

profondeur. Pendant cette phase la température de l’eau et celle de l’air progressent 

de façon très similaire, comme on peut le voir sur le graphique qui suit, où les deux 

courbes sont quasiment égales. 

Pour résumer, les résultats de l’étude thermique effectuée à l’amont du petit seuil en 

rivière de Saint-Hilaire montrent que la colonne d’eau de ce type de retenue de seuil semblerait 

rester quasi parfaitement homogène tout au long des saisons d’une année, à exception de l’été, 

quand de très légères variations de température entre la surface et le fond se forment en milieu 
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Figure 60 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire le 11/07/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

 

 

Figure 142 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air à l’amont de la retenue de seuil de Saint-Hilaire le 11/07/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 
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de journée. La durée et l’intensité de ces moments sont peu importants, car ils ne durent que 

quelques heures et ne dépassent jamais 1°C de différence entre les différents niveaux de la 

colonne d’eau. Ce fonctionnement thermique est identique dans les deux stations de mesure 

installées dans ce terrain d’étude. Mais qu’en est-il du fonctionnement hydrodynamique de ce 

type de retenue de seuil ?  

 Les résultats de l’étude hydrodynamique 

L’étude de la direction des flux d’eau n’a pas démontré l’existence de courants 

pluridirectionnels au sein de la retenue de Saint-Hilaire, mais au contraire, il a mis en évidence 

la présence d’un écoulement qui la traverse longitudinalement, dans la direction amont-aval 

(fig. 61 et tab. 7).  En effet, l’ouverture des angles des vitesses a toujours été comprise entre 0° 

et ±90° et l’angle de vitesse moyen dans cette retenue de seuil est de 3,96° : les plus grands ont 

été observés dans le premier transect à l’amont (T1) et ceux les plus proches de 0° dans les 

transects juste en aval (T3, T4 et T5). Dans ce terrain d’étude, a été également mesuré le seul 

angle de vitesse compris entre ±90° et ± 180° de toutes les campagnes de mesures effectuées 

au cours de cette recherche : son ouverture est de -120° et il a été mesuré dans la verticale la 

plus proche de T1. Des variations temporelles évidentes de ce paramètre n’ont pas été 

constatées, celui-ci restant constant tout au long des saisons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 61 : Les vecteurs qui matérialisent la direction de l’écoulement dans les 

différents transects à l’intérieur de la retenue de seuil de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 143 : Les vecteurs qui matérialisent la direction de l’écoulement dans les 

différents transects à l’intérieur de la retenue de seuil de Saint-Hilaire 

(Réalisation : Francesco Donati). 
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Si on croise les angles des vitesses mesurés dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire et 

la morphologie de celle-ci, on remarque que la direction de l’écoulement suit parfaitement cette 

dernière : 

• Les valeurs les plus élevées mesurées dans T1 sont explicables par le fait qu’il se 

situe immédiatement en aval d’un autre seuil en rivière, qui confère aux eaux une 

forte énergie et turbulence. Cela, conjointement à la conformation du fond dans ce 

secteur, composé principalement par des sédiments très grossiers, peut expliquer 

les ouvertures des angles observées dans cette zone. 

• Les valeurs mesurées dans T2 et T8 indiquent un flux d’eau qui provient de la 

berge droite et cela est cohérent avec les méandres que la retenue dessine dans ces 

secteurs. 

• Les valeurs mesurées dans T10, au contraire, indiquent un flux qui provient de la 

berge gauche et cela est cohérent avec le fait que, dans ce secteur, la retenue reçoit 

les eaux d’un petit chenal, qui se jette dans le terrain d’étude en berge gauche. 

• Les valeurs mesurées dans tous les autres transects indiquent un écoulement quasi 

parfaitement rectiligne, conforme à la morphologie de la retenue de seuil dans ces 

zones. 

À l’intérieur de la retenue de seuil de Saint-Hilaire, le nombre de Froude présente des 

valeurs inférieures à 0,15, comme ceux qu’on observe dans les mouilles des cours d’eau (fig. 

62). Les valeurs de Fr les plus élevées ont été observées au niveau de T1 où les eaux présentent 

une plus forte énergie, tombant du seuil en rivière du moulin de Pantin. Les valeurs de Fr les 

plus petites ont été mesurées au niveau de T5 où les eaux présentent l’énergie la plus faible. 

Dans les autres transects, les valeurs de Fr sont à peu près uniformes, se situant en moyenne 

autour de 0,04. Dans ce cas aussi, d’évidentes variations saisonnières n’ont pas été observées, 

la vitesse de l’écoulement et la profondeur au cours des saisons ne variant pas 

considérablement. 

 

T1 T2 T3 T4 T5 T7 T8 T9 T10 T11 T12 T13 T14

17,0 7,2 -1,7 -1,7 -1,5 7,2 7,0 2,8 -5,1 6,9 6,2 7,0 4,2

L'ANGLE DE VITESSE MOYEN EN °

Tableau 7 : L’angle de vitesse moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire. 
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Les jaugeages effectués au cours des différentes campagnes de mesure ont permis de 

mesurer un débit moyen qui alimente la retenue de seuil de 0,458 m3/s, c’est-à-dire 1648,8 m3/h. 

Cette donnée, mise en relation, avec celle concernant le volume de la retenue de seuil (qui on 

le rappelle est de 2711 m3) ont permis d’estimer un temps de séjour moyen des eaux de 1,6 

heure. 

Pour résumer, les résultats de l’étude hydrodynamique effectuée à l’amont du petit seuil 

en rivière de Saint-Hilaire sembleraient montrer que, dans ce type de retenue de seuil, 

l’écoulement se déplace uniquement dans la direction amont-aval, des courants 

pluridirectionnels n’ayant jamais été observés tout au long de la période d’étude. Ces flux d’eau 

sont caractérisés par une faible énergie, comme le montrent les valeurs moyennes de Fr qui ne 

dépassent jamais les 0,05. Les temps de séjour des eaux sont globalement très courts, dépassant 

de très peu l’échelle horaire. Mais qu’en est-il du fonctionnement sédimentaire de ce type de 

retenue de seuil ? 

 Les résultats de l’étude sédimentaire 

À l’intérieur de la retenue de seuil de Saint-Hilaire, la vitesse moyenne de l’écoulement 

est de 0,09 m/s. Dans les deux transects situés immédiatement après le moulin de Pantin, 

l’écoulement présente les vitesses les plus fortes et c’est ici qu’on enregistre la vitesse moyenne 

la plus élevée, c’est-à-dire 0,16 m/s. Au fur et à mesure qu’elles progressent dans la retenue, les 

eaux décélèrent, atteignant leur vitesse la plus faible au niveau de T5, l’endroit où on enregistre 

la vitesse moyenne la plus faible de tout ce terrain d’étude, 0,05 m/s. En aval de ce secteur, la 

Figure 62 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 150 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 151 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 152 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 153 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 154 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 155 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 156 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Saint-Hilaire ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 
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retenue se rétrécit, engendrant une légère accélération de l’écoulement, dont la vitesse restera à 

peu près constante jusqu’au moulin ; dans cette zone la vitesse moyenne est de 0,10 m/s. Quand 

on les croise avec le diagramme de Hjulström, ces chiffres permettent d’avoir un aperçu sur la 

compétence de l’écoulement qui traverse ce terrain d’étude (fig. 63). Dans les transects 1 et 2, 

les eaux n’ont la force d’éroder aucun type de particule, mais leur énergie leur permet de 

transporter celles dont la taille ne dépasse pas les 3 mm, ce qui, dans l’échelle granulométrique 

de Wentworth correspond aux graviers fins. Dans les transects qui se trouvent sous l’influence 

du seuil en rivière, on assiste à un changement de compétence, qui concerne principalement le 

transport des particules dont la taille ne dépasse pas les 1 mm, valeur qui, dans l’échelle 

granulométrique de Wentworth, correspond aux sables grossiers.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données bathymétriques collectées dans ce terrain d’étude montrent l’existence 

d’une strate de particules qui recouvre les fonds de la retenue de seuil, dont l’épaisseur 

semblerait varier en fonction de la vitesse des eaux (fig. 64). Au niveau de T1, où on enregistre 

les vitesses les plus fortes, la couche de sédiments est absente. Au fur et à mesure qu’on avance 

dans la retenue de seuil et que les vitesses diminuent, la couche de sédiments devient de plus 

en plus épaisse, atteignant sa consistance maximale à proximité de T5, où l’épaisseur moyenne 

Figure 157 : La compétence de l’écoulement dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire, selon 

le diagramme de Hjulström. En marron la vitesse moyenne dans la retenue de seuil ; en rouge 

la vitesse moyenne dans les transects à son amont (T1-T2) (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 158 : La compétence de l’écoulement dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire, selon 

le diagramme de Hjulström. En marron la vitesse moyenne dans la retenue de seuil ; en rouge 

la vitesse moyenne dans les transects à son amont (T1-T2) (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Tableau 24 : L’angle de vitesse moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain 

d’étude de Baerenthal.Figure 159 : La compétence de l’écoulement dans la retenue de seuil 

de Saint-Hilaire, selon le diagramme de Hjulström. En marron la vitesse moyenne dans la 

retenue de seuil ; en rouge la vitesse moyenne dans les transects à son amont (T1-T2) 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 160 : La compétence de l’écoulement dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire, selon 

le diagramme de Hjulström. En marron la vitesse moyenne dans la retenue de seuil ; en rouge 

la vitesse moyenne dans les transects à son amont (T1-T2) (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Tableau 25 : L’angle de vitesse moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain 

d’étude de Baerenthal. 

 

Figure 63 : L’épaisseur moyenne de la couche de sédiments qui recouvre les fonds de la retenue de 

seuil de Saint-Hilaire, les traits rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : 

Francesco Donati).   
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est de 0,29 m. À l’aval de ce secteur, en concomitance avec la légère augmentation de la vitesse 

de l’écoulement, l’épaisseur de la couche de sédiments s’affaiblit et elle devient pratiquement 

nulle au niveau de T10, où se situe la confluence entre la retenue et le petit chenal. Entre T11 

et T13, la couche de sédiments réapparaît et on peut supposer que cela est dû aux particules qui 

rentrent dans la retenue via le chenal cité supra, pendant les périodes de hautes eaux. 

Vers la fin de février 2020, une petite crue a grossi les Mauves et la retenue de Saint-

Hilaire a été concernée par des débits particulièrement importants (fig. 65). Nous avons exploité 

cette circonstance pour vérifier si la couche avait évolué sous l’effet d’un écoulement plus 

intense, ré-appliquant la même méthodologie dans les transects T3, T4, T5 et T6, là où elle 

semblait plus épaisse. Globalement, elle apparaît plus mince et dans certains secteurs elle s’est 

réduite de moitié (tab. 8). 

  

 

 

 

 

 

Figure 64 : L’épaisseur moyenne de la couche de sédiments qui recouvre les fonds de la retenue de seuil de Saint-Hilaire ; les 

traits rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati).   

Tableau 8 : L’épaisseur moyen de la couche de sédiments dans la retenue de seuil de Saint-

Hilaire avant et après la crue de février 2020 
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Grâce aux carottages réalisés tout au long de la retenue de seuil de Saint-Hilaire, l’aspect 

de la couche de sédiments a pu être analysé. Les carottes prélevées dans T3, T4, T5 et T6, où 

la strate de sédiments est plus épaisse, présentent globalement trois horizons distincts : le 

premier, sommital, est composé de particules organiques, le second est composé d’un mélange 

de particules organiques et minérales et le plus profond est composé de particules minérales 

(fig. 66). Dans ces quatre échantillons, les filons organiques et mixtes sont plutôt minces, 

mesurant en moyenne 4 cm chacun, alors que les filons minéraux sont beaucoup plus 

importants, mesurant en moyenne 26 cm. Les carottes prélevées dans T7, T8, T9 et T10 où la 

strate de sédiments s’affaiblit progressivement, ne présentent pas des horizons bien distincts 

comme les précédentes. En effet, elles semblent être constituées par un seul filon, formé 

principalement par des particules minérales mélangées à des particules organiques très fines. 

L’aspect des carottes prélevées dans T11, T12, T13 et T14, où la couche de sédiments redevient 

assez épaisse, est très similaire à celui des échantillons collectés entre T3 et T6. Dans ce cas 

aussi, ils se composent globalement des trois horizons, un organique, un mixte et un minéral, 

ce dernier étant le plus important des trois (fig. 67). Les pertes au feu réalisées sur les 

échantillons prélevés dans les transects T1, T4, T8 et T13 ont en quelque sorte confirmé cette 

évolution (tab. 9). 

 

Figure 65 : La retenue de seuil de Saint-Hilaire sur le point de déborder pendant la crue de février 2020 (Photo réalisée par 

Francesco Donati). 

 

Figure 59 : La retenue de seuil de Saint-Hilaire sur le point de déborder pendant la crue de février 2020 (Photo réalisée par 

Francesco Donati). 

 

Figure 59 : La retenue de seuil de Saint-Hilaire sur le point de déborder pendant la crue de février 2020 (Photo réalisée par 

Francesco Donati). 

 

Figure 59 : La retenue de seuil de Saint-Hilaire sur le point de déborder pendant la crue de février 2020 (Photo réalisée par 

Francesco Donati). 

 

Figure 59 : La retenue de seuil de Saint-Hilaire sur le point de déborder pendant la crue de février 2020 (Photo réalisée par 

Francesco Donati). 

 

Figure 59 : La retenue de seuil de Saint-Hilaire sur le point de déborder pendant la crue de février 2020 (Photo réalisée par 

Francesco Donati). 

 

Figure 59 : La retenue de seuil de Saint-Hilaire sur le point de déborder pendant la crue de février 2020 (Photo réalisée par 

Francesco Donati). 
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Pour ce qui concerne la partie minérale, les analyses granulométriques ont permis de 

mettre en évidence qu’elle se compose principalement de sables et plus précisément de sables 

moyens, comme on peut le voir sur la figure 68. La classe des graviers est plus importante dans 

les transects de la retenue de seuil où l’énergie de l’écoulement est plus forte (les transects en 

amont de la retenue de seuil et ceux immédiatement à l’aval de la confluence avec le chenal qui 

se jette dans sa partie aval) et presque inexistante dans les transects où l’énergie de l’écoulement 

est plus faible. Globalement, les classes granulométriques des limons et des argiles ne sont pas 

très représentées : cette observation confirme les évaluations faites plus haut à propos de la 

compétence de l’écoulement dans la retenue de seuil.   

 

 

Figure 66 : La carotte prélevée dans le transect T5. La ligne verte matérialise l’horizon organique composé de débris 

végétaux, celle jaune celui mixte composé de débris végétaux/minéraux et celui gris l’horizon composé de débris minéraux 

(Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 165 : La carotte prélevée dans le transect T5. La ligne verte matérialise l’horizon organique composé de débris 

végétaux, celle jaune celui mixte composé de débris végétaux/minéraux et celui gris l’horizon composé de débris minéraux 

(Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Tableau 29 : Le pourcentage de matière organique dans certains échantillons prélevés dans la retenue de seuil de Saint-

Hilaire.Figure 166 : La carotte prélevée dans le transect T5. La ligne verte matérialise l’horizon organique composé de débris 

végétaux, celle jaune celui mixte composé de débris végétaux/minéraux et celui gris l’horizon composé de débris minéraux 

(Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 167 : La carotte prélevée dans le transect T5. La ligne verte matérialise l’horizon organique composé de débris 

végétaux, celle jaune celui mixte composé de débris végétaux/minéraux et celui gris l’horizon composé de débris minéraux 

(Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Tableau 30 : Le pourcentage de matière organique dans certains échantillons prélevés dans la retenue de seuil de Saint-

Hilaire. 

 

Tableau 31 : Le pourcentage de matière organique dans certains échantillons prélevés dans la retenue de seuil de Saint-

Hilaire. 

 

Tableau 32 : Le pourcentage de matière organique dans certains échantillons prélevés dans la retenue de seuil de Saint-

Hilaire.Figure 168 : La carotte prélevée dans le transect T5. La ligne verte matérialise l’horizon organique composé de débris 

végétaux, celle jaune celui mixte composé de débris végétaux/minéraux et celui gris l’horizon composé de débris minéraux 

(Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 169 : La carotte prélevée dans le transect T5. La ligne verte matérialise l’horizon organique composé de débris 

végétaux, celle jaune celui mixte composé de débris végétaux/minéraux et celui gris l’horizon composé de débris minéraux 

Figure 67 : La carotte prélevée dans le transect T12. La ligne verte matérialise l’horizon organique composé de débris végétaux, 

celle jaune celui mixte composé de débris végétaux/minéraux et celui gris l’horizon composé de débris minéraux (Photo réalisée 

par Francesco Donati). 

Tableau 9 : Le pourcentage de matière organique dans certains échantillons prélevés 

dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire. 

 T1  T4  T8  T10  T13

2,3 26,3 20,6 9,2 4,6
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Pour résumer, les résultats de l’étude sédimentaire effectuée à l’amont du petit seuil en 

rivière de Saint-Hilaire montrent que, dans ce type de retenue de seuil, a lieu un léger 

changement de la compétence du tributaire qui l’alimente. Probablement à cause de ce 

phénomène, sur ses fonds se forme une strate de sédiments, dont l’épaisseur évolue sous l’effet 

des crues, comme le démontrent les données collectées en février 2020. Les sédiments qui 

composent cette couche sont principalement des particules minérales, bien que dans sa partie 

sommitale on y retrouve des matières organiques en des quantités parfois importantes. La 

granulométrie des sédiments suit l’évolution de la vitesse de l’écoulement, car les particules 

plus grandes se situent là où les eaux sont plus turbulentes, alors que celles qui ont un plus 

faible diamètre sont présentes là où les eaux ont une faible énergie.  

Pour conclure, le fonctionnement abiotique d’une retenue de seuil formée par un 

ouvrage de faible hauteur serait donc caractérisé par des très légères variations de température 

au sein de la colonne d’eau, notamment pendant l’été, des courants unidirectionnels à faible 

énergie et un faible changement de compétence du tributaire.    

3.2 Les résultats obtenus à l’amont de la retenue de seuil de Baerenthal, archétype d’une 

retenue de seuil formée par un ouvrage de taille moyenne (1 m)  

Dans la retenue de seuil de Baerenthal, l’analyse des caractéristiques abiotiques a 

démarré en février 2018 et elle s’est conclue en mai 2020. Durant cette période ont été collectées 

75121 températures horaires de l’eau (auxquelles il faut ajouter les 18576 données thermiques 

collectées dans l’étang de Baerenthal), effectuées cinq campagnes de mesures 
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Figure 68 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 172 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Tableau 34 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours des saisons.Figure 173 : La granulométrie des échantillons 

collectés dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 174 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Tableau 35 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours des saisons. 

 

Tableau 36 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours des saisons. 

 

Tableau 37 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours des saisons.Figure 175 : La granulométrie des échantillons 

collectés dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 176 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Saint-Hilaire (Réalisation : Francesco 

Donati). 
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hydrodynamiques et trois de mesures bathymétriques-sédimentaires. La chaîne de 

thermomètres qui a collecté les données thermiques dans ce terrain d’étude est restée en place 

pendant toute la période indiquée supra, mais un arrêt soudain du thermomètre situé à 0,7 m de 

profondeur a provoqué la perte des données qui vont de février à mai 2020 : pour cette raison, 

nous présenterons les résultats relatifs à la période précédant ce dysfonctionnement. Les 

caractéristiques hydrodynamiques ont été examinées au moins une fois par saison, jusqu’à la 

première panne qui a concerné le FlowTracker 2. Les caractéristiques bathymétriques-

sédimentaires ont été analysées sans rencontrer de difficultés. 

 Les résultats de l’étude thermique 

Les données collectées par la chaîne de thermomètres n’ont pas relevé l’existence de 

gradients thermiques verticaux remarquables entre la surface et le fond de la colonne d’eau de 

la retenue de seuil de Baerenthal. En effet, pendant quasiment toute la période d’étude, ce 

paramètre n’a montré que des valeurs nulles, à l’exception de courts moments qui ont eu lieu 

notamment pendant les saisons estivales (tab. 10 et fig. 69). 

 

 

 

 

 

 

Tableau 10 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours des saisons. 

GRAD. MOYEN GRAD. MAX. POSITIVE GRAD. MAX. NÉGATIF

Hiver 2018 0,0 0,0 0,0

Printemps 2018 0,0 0,6 0,0

Été 2018 0,0 1,4 -0,6

Automne 2018 0,0 0,3 -0,4

Hiver 2019 0,0 0,3 -0,3

Printemps 2019 0,0 1,0 -0,3

Été 2019 0,0 1,0 -0,4

Automne 2019 0,0 0,3 -0,4

Hiver 2020 0,0 0,0 -0,3
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Ces chiffres s’expliquent en examinant le Δ°, qui montre que, pendant la majeure partie 

de la période d’étude, la colonne d’eau a été thermiquement homogène, sauf pendant de rares 

occasions où de faibles différences de température entre la surface et le fond se sont mises en 

place (tab. 11 et fig. 70). Entre le 02/02/2018 et le 31/12/2018, le Δ° moyen a été de 0,0 °C : les 

moments caractérisés par un Δ° ≠ 0 (résultent le) représentent 0,0 % de l’hiver, 0,2 % du 

printemps, 6,8 % de l’été et 2,2 % de l’automne. Ils ont eu lieu principalement en début d’après-

midi ou au cours de la nuit (entre 12:00 et 14:00 ou 22:00 et 05:00) et leur durée moyenne a été 

de trois heures. Durant les mois printaniers, le Δ° le plus important qui a été observé est de 0,4 

°C, pendant les mois estivaux de 1 °C et pendant ceux d’automne de 0,2 °C. La journée marquée 

par le plus grand nombre d’heures de Δ° ≠ 0 a été celle du 06/08/2018, au cours de laquelle a 

été observée une différence thermique entre la surface et le fond de la colonne d’eau durant 12 

heures (Δ° maximal = 0,3 °C), dont 7 consécutives. Ces dernières concernent les premières 

heures de la journée (entre 00:00 et 7:00) et elles sont caractérisées par un Δ° négatif (Δ° 

minimal = -0,4 °C°), ce qui signifie que les eaux en profondeur étaient plus chaudes que celles 

en surface. Entre le 01/01/2019 et le 01/02/2020, le Δ° moyen a été de 0,0 °C : les moments 

caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 0,1 % de l’hiver, 3,4 % du printemps, 7,1 % de l’ été et  

6,1 % de l’automne. Ils se sont vérifiés principalement en début d’après-midi ou au cours de la 

nuit (entre 12:00 et 13:00 ou 22:00 et 05:00) et leur durée moyenne a été de trois heures sauf 

en été où cette valeur a atteint les quatre heures. Durant les mois hivernaux, le Δ° le plus fort 

qui a été observé est de 0,2 °C, il est de 0,7 °C pendant les mois printaniers et estivaux et de 0,6 

Figure 69 : Le gradient thermique entre la surface et le fond de la retenue de seuil de Baerenthal pendant toute la période 

d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 
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°C pendant ceux d’automne. La journée marquée par le plus grand nombre d’heures de Δ° ≠ 0 

a été celle du 04/12/2019, au cours de laquelle a été observée une différence thermique entre la 

surface et le fond de la colonne d’eau de 13 heures, dont 8 consécutives. Dans ce cas aussi, il 

s’agit de moments caractérisés par des Δ° négatifs (Δ° minimaux = -0,2 °C), qui ont eu lieu au 

cours de la nuit et du soir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La quasi totale uniformité thermique de la colonne d’eau au cours de la période d’étude 

et l’absence de strates d’eau distinctes en son sein sont confirmées par une analyse plus détaillée 

de l’évolution de la température aux différentes profondeurs. En effet, pendant toute la période 

Δ° MOY. Δ° MAX. Δ° MIN.

Hiver 2018 0,0 0,0 0,0

Printemps 2018 0,0 0,4 0,0

Été 2018 0,0 1,0 0,0

Automne 2018 0,0 0,2 0,0

Hiver 2019 0,0 0,2 0,0

Printemps 2019 0,0 0,7 0,0

Été 2019 0,0 0,7 0,0

Automne 2019 0,0 0,2 0,0

Hiver 2020 0,0 0,0 -0,2

Tableau 11 : Le Δ° moyen, minimale et maximale entre la surface et le fond de la colonne 

d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours des saisons. 
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Figure 70 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours de toute la 

période d’étude. 

 

Figure 179 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours de toute la 

période d’étude. 

 

Tableau 39 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau dans la retenue de seuil de 

Baerenthal.Figure 180 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de la retenue de seuil de Baerenthal au cours de 

toute la période d’étude. 
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d’étude, les cycles thermiques journaliers sont identiques dans les divers niveaux de la colonne 

d’eau, comme on peut l’observer en calculant l’amplitude thermique journalière (tab. 12). 

 

 

 

 

 

 

 

Les légères hétérogénéités thermiques qui se forment dans la colonne d’eau semblent 

être engendrées par une plus forte sensibilité des eaux superficielles aux variations de la 

température atmosphérique, le jour comme la nuit. Pendant le jour, elle se réchauffent suivant 

le réchauffage de la température de l’air et pendant la nuit elles se refroidissent grâce au à cause 

du refroidissement convectif qui leur fait perdre des calories. Le cas suivant montre 

concrètement les vicissitudes thermiques qui se produisent au sein de la retenue de Baerenthal. 

Il concerne la journée du 27/07/2018 et il est représentatif de l’effet du refroidissement nocturne 

et de du réchauffement matinal de l’air sur la température de l’eau (fig. 71) : 

• Entre 0:00 et 5:00, la température de l’air se refroidit, passant de 24,9 °C à 22,4 °C. À 

cela correspond une diminution de la température de l’eau à toutes les profondeurs, 

mais avec les eaux superficielles qui se refroidissent davantage que celles en 

profondeur. 

• À partir de 6:00, la température de l’air commence à augmenter, atteignant les 31,5 °C 

à 10:00. Pendant ce laps de temps, la température de l’eau suit d’abord la tendance 

décrite dans le point précédent, mais à partir de 7:00 elle s’inverse, avec les eaux en 

surface qui se réchauffent davantage que celles en profondeur. 

• Entre 10:00 et 16:00, la température de l’air continue d’augmenter atteignant la valeur 

maximale de 32,3 °C. L’eau en surface continue à se réchauffer plus que celle en 

profondeur, l’eau au milieu de la colonne d’eau étant légèrement plus chaude que celle 

sur le fond. 

0,1 m 0,4 m 0,7 m

Hiver 2018 1,3 1,3 1,3

Printemps 2018 2,1 2,1 2,1

Été 2018 2,2 2,2 2,2

Automne 2018 1,0 0,9 0,9

Hiver 2019 1,2 1,2 1,2

Printemps 2019 2,2 2,2 2,2

Été 2019 2,2 2,1 2,1

Automne 2019 0,8 0,8 0,8

Hiver 2020 1,0 1,0 1,0

Tableau 12 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux 

de la colonne d’eau dans la retenue de seuil de Baerenthal. 
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Totalement différent est le fonctionnement thermique observé dans l’étang de 

Baerenthal, entre le 02/02/2018 et le 17/10/2018, où la chaîne de thermomètres positionnée 

dans ce plan d’eau a mis en évidence des gradients thermiques verticaux évidents entre la 

surface et le fond de la colonne d’eau (tab. 13 et fig. 72). Leur intensité varie en fonction des 

saisons, avec l’été qui est caractérisé par les valeurs les plus fortes et l’hiver par les plus faibles. 

Au cours des moments les plus froids de l’année, on observe également des gradients 

thermiques négatifs bien développés, avec la température de l’eau qui augmente de la surface 

vers le fond. 
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Figure 71 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air dans la retenue de seuil de Baerenthal le 27/07/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

 

Figure 186 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air dans la retenue de seuil de Baerenthal le 27/07/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

 

Tableau 44 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de l’étang de Baerenthal au cours des saisons.Figure 187 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air 

dans la retenue de seuil de Baerenthal le 27/07/2018 (Réalisation : Francesco Donati). 

 

 

Figure 188 : L’évolution de la température de l’eau et de l’air dans la retenue de seuil de Baerenthal le 27/07/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

 

Tableau 45 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de l’étang de Baerenthal au cours des saisons. 

 

Tableau 46 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de l’étang de Baerenthal au cours des saisons. 

GRAD. MOY. GRAD. MAX. POSITIF GRAD. MAX. NÉGATIF

Hiver 2018 -0,1 1,9 -3,1

Printemps 2018 0,8 7,1 -2,0

Été 2018 2,1 10,6 0,0

Automne 2018 0,8 5,4 0,0

Tableau 13 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de l’étang de Baerenthal au cours des saisons. 
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Ces chiffres s’expliquent en analysant le Δ°, qui montre comment la colonne d’eau a été 

concernée par des stratifications thermiques directes et inverses (tab. 14 et fig. 73). Le Δ° moyen 

entre la surface et le milieu de la colonne d’eau a été de 0,4 °C et, entre la surface et le fond, de 

0,9 °C : dans ce dernier cas, les moments caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 24 % de l’hiver, 

72,4 % du printemps, 88 % de l’été et 56,9 % de l’automne. Contrairement à la retenue de seuil, 

il n’y a pas une tranche horaire particulière au cours de laquelle ces différences thermiques sont 

présentes, car elles se développent tout au long de la journée. Durant les mois hivernaux, le Δ° 

le plus fort qui a été observé est de -2,2 °C, pendant les mois printaniers de 5 °C, pendant ceux 

d’été de 7,4 °C et pendant ceux d’automne de 3,8 °C. Au cours de toutes les saisons, plusieurs 

cycles de 24 heures de différences thermiques ont été observés, dont le plus long a duré du 

24/07/2018 au 07/08/2018. 

 

 

 

 

 

Figure 72 : Le gradient thermique entre la surface et le fond de l’étang de Baerenthal entre le 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

Δ° MOY. Δ° MAX. Δ° MIN.

Hiver 2018 -0,1 1,3 -2,2

Printemps 2018 1,0 5,0 -1,4

Été 2018 1,5 7,4 0,0

Automne 2018 0,6 3,8 0,0

Tableau 14 : Le Δ° moyen, minimale et maximale entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau de l’étang de Baerenthal au cours des saisons. 
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La présence de strates d’eau distinctes au sein de la colonne d’eau est confirmée par une 

analyse plus détaillée de l’évolution de la température aux différentes profondeurs et le calcul 

des amplitudes thermiques journalières. En effet, les valeurs de ce paramètre sont différentes 

dans les divers niveaux de la colonne d’eau, différence qui apparaît particulièrement évidente 

pendant les mois estivaux quand l’hétérogénéité de la colonne d’eau est la plus forte (tab.15). 

 

 

 

 

 

Pour résumer, les résultats de l’étude thermique effectuée à l’amont du seuil en rivière 

de taille moyenne de Baerenthal montrent que la colonne d’eau de ce type de retenue de seuil 

semblerait rester quasi parfaitement homogène tout au long des saisons d’une année, à 

l’exception de l’été, quand des très légères variations de température entre la surface et le fond 

se forment au milieu de la journée. La durée et l’intensité de ces moments sont très faibles, car 

ils durent uniquement pendant quelques heures et ils ne dépassent jamais 1 °C de différence 

entre les différents niveaux de la colonne d’eau. Ce fonctionnement thermique n’est pas du tout 
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Figure 73 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 193 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 194 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 195 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 196 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 197 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 198 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 199 : Le Δ° entre la surface et le fond de la colonne d’eau de de l’étang de Baerenthal entre 02/02/2018 et le 17/10/2018 

(Réalisation : Francesco Donati). 

-0,10 m -0,40 m -0,7m

Hiver 2018 1,3 1,2 1,1

Printemps 2018 3,3 3,0 3,0

Été 2018 3,7 2,9 2,8

Automne 2018 2,7 2,2 2,1

Tableau 15 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux 

de la colonne d’eau de l’étang de Baerenthal. 
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comparable avec celui de l’étang voisin, où des stratifications thermiques beaucoup longues et 

beaucoup intenses ont été observées tout au longue de l’année d’observation. Mais qu’en est-il 

du fonctionnement hydrodynamique de ce type de retenue de seuil ? 

 Les résultats de l’étude hydrodynamique 

L’étude de la direction des flux d’eau n’a pas démontré l’existence de courants 

pluridirectionnels au sein de la retenue de seuil de Baerenthal, mais au contraire elle a mis en 

évidence la présence d’un écoulement qui la traverse longitudinalement, dans la direction 

amont-aval (fig. 74 et tab. 16). En effet, à l’intérieur du périmètre de la retenue de seuil, 

l’ouverture des angles des vitesses a été toujours comprise entre 0° et ±90°, l’angle de vitesse 

moyen a été de 4,2° et des angles présentant une ouverture comprise entre ±90° et ± 180° n’ont 

jamais été observés. La conformation de ce terrain d’étude permet de comparer les valeurs 

observées dans les transects situés à l’intérieur de la retenue de seuil avec celles mesurées dans 

les transects placés en amont de celle-ci, donc dans une zone qui devrait présenter des traits 

fluviatiles. Dans ce secteur aussi, les angles des vitesses mesurées ont été toujours compris entre 

0° et ±90°, l’angle de vitesse moyen a été de -1,8° et des angles présentant une ouverture 

comprise entre ±90° et ± 180° n’ont jamais été observés. Dans la retenue de seuil et dans le 

secteur qui la précède, des variations temporelles évidentes de ce paramètre n’ont pas été 

relevées, celui-ci se montrant à peu près constant tout au long de l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 74 :  Les vecteurs qui matérialisent la direction de l’écoulement dans les 

différents transects à l’intérieur de la retenue de seuil de Baerenthal, dessinés à 

partir des angles des vitesses moyens mesurés (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 200 :  Les vecteurs qui matérialisent la direction de l’écoulement dans les 

différents transects à l’intérieur de la retenue de seuil de Baerenthal, dessinés à 

partir des angles des vitesses moyens mesurés (Réalisation : Francesco Donati). 
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À l’intérieur de la retenue de seuil, le nombre de Froude présente des valeurs inférieures 

à 0,15, similaires à celles qu’on observe dans les mouilles des cours d’eau (fig. 75). La valeur 

moyenne de Fr est de 0,03 et elle est globalement uniforme dans toute la retenue de seuil, 

variant très peu d’un transect à l’autre. Dans le secteur qui la précède, Fr a toujours été aussi 

inférieur à 0,15, mais il présente des valeurs légèrement plus élevées, qui en moyenne sont de 

0,07. Dans ce cas aussi, d’évidentes variations saisonnières de ce paramètre n’ont pas été 

observées. 

Les jaugeages effectués au cours des différentes campagnes de mesure ont permis de 

mesurer un débit moyen qui alimente la retenue de seuil de 0,479 m3/s. Cette donnée et celle 

relative au volume de la retenue de seuil (qui on le rappelle est de 1352 m3) ont permis de 

calculer un temps de séjour des eaux moyen de 0,7 heure. 

Pour résumer, les résultats de l’étude hydrodynamique effectué à l’amont du seuil en 

rivière de taille moyenne de Baerenthal sembleraient montrer que dans ce type de retenue de 

seuil l’écoulement se déplace uniquement dans la direction amont-aval, des courants 

pluridirectionnels n’ayant jamais été observés tout au long de la période d’étude. Ces flux d’eau 

sont caractérisés par une faible énergie, comme le montrent les valeurs moyennes de Fr, qui ne 

dépassent jamais les 0,05.  Les temps de séjour des eaux sont globalement très courts, ne 

Figure 75 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Baerenthal ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 207 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Baerenthal ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 208 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Baerenthal ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 209 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Baerenthal ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 210 : Le nombre de Froude moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Baerenthal ; les traits 

rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11 T12 T13 T14

-9,0 1,4 11,6 -1,8 -3,9 2,4 -4,3 -5,1 -0,6 1,1 9,7 5,0 4,5 3,9

L'ANGLE DE VITESSE MOYEN EN °

Tableau 16 : L’angle de vitesse moyen dans tous les transects qui subdivisent le terrain d’étude de Baerenthal. 
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dépassant pas l’échelle horaire. Mais qu’en est-il du fonctionnement sédimentaire de ce type de 

retenue de seuil ? 

 Les résultats de l’étude sédimentaire 

À l’intérieur de la retenue de seuil, la vitesse moyenne de l’écoulement est de 0,07 m/s et 

elle reste quasiment constante dans tout son périmètre, présentant des valeurs comprises entre 

0,06 et 0,08 m/s. Au contraire, en dehors de la retenue de seuil, la vitesse moyenne est de 0,15 

m/s et elle est particulièrement rapide au niveau de la confluence qui alimente ce terrain d’étude. 

Quand on les croise avec le diagramme de Hjulström, ces chiffres permettent d’avoir un aperçu 

sur la compétence de l’écoulement dans ce secteur de la Zinsel du Nord (fig. 76). Si on se réfère 

à la vitesse moyenne de l’écoulement à l’intérieur de la retenue de seuil, on remarque que les 

eaux n’ont pas la force suffisante pour éroder les sédiments, mais uniquement pour les 

transporter. Cela concerne toutes les particules dont la taille est inférieure à 1 mm, valeur qui 

dans l’échelle granulométrique de Wentworth correspond aux sables grossiers. Si on se réfère 

à la vitesse moyenne de l’écoulement dans les transects situés à l’amont de la retenue de seuil, 

on remarque que, ici aussi, les eaux n’ont pas la force suffisante pour éroder les particules, mais 

uniquement celle pour les transporter. Cela concerne tous les sédiments dont la taille est 

inférieure à 2-3 mm, ce qui, dans l’échelle granulométrique de Wentworth, correspond aux 

graviers fins. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 76 : La compétence de l’écoulement dans le site de Baerenthal, selon le diagramme 

de Hjulström. En marron la vitesse moyenne dans la retenue de seuil ; en rouge celle dans 

les transects à son amont (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 214 : La compétence de l’écoulement dans le site de Baerenthal, selon le 

diagramme de Hjulström. En marron la vitesse moyenne dans la retenue de seuil ; en 

rouge celle dans les transects à son amont (Réalisation : Francesco Donati). 
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Les données bathymétriques collectées dans ce terrain d’étude montrent l’existence d’une 

strate de sédiments qui recouvre les fonds en dehors et dans le périmètre de la retenue de seuil 

(fig. 77). Dans le premier cas, on observe que, au niveau du transect T1, la couche est totalement 

absente, elle apparaît soudainement entre les transects T2 et T5 et elle disparaît entre les 

transects T6 et T7. Sa position coïncide avec l’ancien cratère de bombe entretenu dans l’après-

guerre pour préserver un spot de pêche particulièrement prisé : nous supposons que la présence 

de cette couche de particules est attribuable aux vicissitudes historiques qui ont intéressé ce 

secteur. Au contraire, la strate de sédiments qu’on observe à partir des transects T8 et T9 est 

très probablement générée par le seuil en rivière, commençant à se former exactement au niveau 

du ralentissement engendré par l’ouvrage hydraulique. À proximité de T11, les sédiments 

atteignent leur épaisseur maximale de 50 cm et au fur et à mesure qu’on se rapproche du seuil 

en rivière elle s’amincit, devenant presque inexistante au niveau du transect T14. 

Les carottages réalisés dans le périmètre de la retenue de seuil ont permis d’observer 

l’aspect de cette couche de sédiments qui recouvre le fond. Au total, quatre carottes ont été 

prélevées au niveau des transects T9, T10, T11 et T12. Dans chacune d’entre elles, on distingue 

clairement deux horizons (fig. 78) : un en surface composé principalement par des particules 

organiques (débris végétaux assez grossiers) mélangées à des particules minérales et un en 

profondeur composé presque exclusivement de particules minérales. Dans ces quatre 

échantillons, le premier filon est toujours les moins épais, mesurant en moyenne 3,5 cm, alors 

que le deuxième est toujours le plus épais, mesurant en moyenne 10 cm. 
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Figure 77 : L’épaisseur moyenne de la couche de sédiments qui recouvre les fonds de la retenue de seuil de Baerenthal, les 

traits rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati).   

 

Figure 221 : L’épaisseur moyenne de la couche de sédiments qui recouvre les fonds de la retenue de seuil de Baerenthal, les 

traits rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati).   

 

Figure 222 : L’épaisseur moyenne de la couche de sédiments qui recouvre les fonds de la retenue de seuil de Baerenthal, les 

traits rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati).   

 

Figure 223 : L’épaisseur moyenne de la couche de sédiments qui recouvre les fonds de la retenue de seuil de Baerenthal, les 

traits rouges représentent les limites de la retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati).   

 

Figure 224 : L’épaisseur moyenne de la couche de sédiments qui recouvre les fonds de la retenue de seuil de Baerenthal, les 
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Pour ce qui concerne la partie minérale, les analyses granulométriques ont permis de 

mettre en évidence qu’elle se compose principalement de sables et plus précisément de sables 

moyens et fins, comme on peut le voir sur la figure 79. Au contraire, les classes des graviers, 

des limons et des argiles ne sont pas très représentées voire totalement absentes, conformément 

aux résultats illustrés plus haut, relatifs à la compétence de l’écoulement dans la retenue de 

seuil.   

Pour resumer, les résultats de l’étude sédimentaire effectuée à l’amont du seuil de taille 

moyenne de Baerenthal montrent que à l’intérieur de cette retenue de seuil se produit un petit 

changement de la compétence du tributaire qui l’alimente. Ici aussi, probablement à cause de 

ce phénomène, les fonds sont recouverts par une strate de sédiments, qui dans certains endroits 

Figure 78 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 229 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 230 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 231 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 232 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 233 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 234 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 

 

Figure 235 : La carotte prélevée dans le transect T10. La ligne verte matérialise l’horizon principalement organique et celle 

grise celui minéraux (Photo réalisée par Francesco Donati). 
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Figure 79 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Baerenthal (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

 

 

Figure 228 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Baerenthal (Réalisation : Francesco 

Donati). 
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devient particulièrement épaisse. Les particules qui la composent sont quasi exclusivement 

minérales, bien que dans sa partie sommitale on y retrouve des matières organiques. La 

granulométrie des sédiments semblerait suivre l’évolution de la vitesse de l’écoulement, car 

celles qui ont un grand diamètre se situent là où les eaux ont une forte énergie, alors que celles 

qui ont un faible diamètre se situent là où les eaux sont plus calmes.  

Pour conclure, le fonctionnement abiotique d’une retenue de seuil formée par un 

ouvrage de hauteur moyenne semble être très similaire à celui de son homologue de Saint-

Hilaire symbolisant les ouvrages de petite taille. En effet, ici aussi de très légères variations 

estivales de température au sein de la colonne d’eau, de courants unidirectionnels à faible 

énergie et un faible changement de compétence du tributaire ont été observés. Au moins sur le 

plan thermique, l'étude comparative avec l'étang de Baerenthal montre que la retenue de seuil 

de Baerenthal fonctionne de manière très différente et que les retenues de seuil de petite 

dimension ne peuvent être comparées à des étangs. Mais cette assertion scientifique est-elle 

encore valable dès lors que l'on augmente considérablement la hauteur du seuil et le volume 

d'eau contenue dans la retenue ? 

3.3 Les résultats obtenus dans la retenue de seuil de Thévalles, formée par un seuil de 2 

m de hauteur 

Dans la retenue de seuil de Thévalles, l’étude des caractéristiques abiotiques a démarré 

en décembre 2018 et s’est conclue en novembre 2020. Pendant cette période ont été collectées 

plus de 63000 températures horaires de l’eau, effectuées trois campagnes de mesure du débit et 

trois de mesures bathymétriques-sédimentaires. Comme on l’a expliqué plus haut, l’intérêt de 

ce terrain d’étude réside dans le fait qu’il permet d’analyser la température de l’eau dans des 

conditions très similaires à celles d’un étang et de collecter en même temps des données dans 

un endroit où la ripisylve est totalement absente et dans un autre où elle est dense. Ainsi, à partir 

du 01/12/2020, une première chaîne de thermomètres a été positionnée dans la partie aval de la 

retenue de seuil dans la zone ensoleillée et, à partir du 16/10/2019, une deuxième chaîne de 

thermomètres a été ajoutée plus en amont dans le secteur ombragé. Toutefois, à la fin de l’année 

2019, une crue a ravagé ce terrain d’étude, provoquant la perte de tous les thermomètres fixés 

à la chaîne située en aval, nous obligeant à de périlleuses opérations de récupération de ce 

dispositif, coincé dans les annexes hydrauliques de l’ancien moulin (fig. 80). Au début de 

l’année 2020, une deuxième et plus puissante crue a intéressé à nouveau l’Erve, emportant cette 

fois-ci les deux chaînes de thermomètres et provoquant la perte d’une partie des sondes. Pour 



154 

 

ne pas risquer de perdre encore d’autres instruments, nous avons décidé de déséquiper ce terrain 

d’étude pendant la saison froide et durant le temps nécessaire pour récupérer de nouveaux 

thermomètres enregistreurs. Toutefois, la remise en eau rapide des chaînes de thermomètres a 

été rendue impossible par les interdictions de déplacements engendrés par l’épidémie de 

COVID19 : c’est pourquoi elles n’ont été remises en place que le 06/06/2020. À cet 

inconvénient s’ajoute l’arrêt soudain du thermomètre fixé à 0,5 m de profondeur dans la chaîne 

la plus en amont, qui a engendré la perte d’une partie des données collectées à ce niveau de la 

colonne d’eau à partir de juin 2020. Au cours de l’hiver 2021, une nouvelle crue a engendré 

encore la perte de quelques sondes que nous avions repositionnées dans le bief, ce qui nous a 

poussé à arrêter tout opération d’échantillonnage dans ce terrain d’étude. 

 Les résultats de l’étude thermique  

Dans la section aval de la retenue de seuil de Thévalles, les données collectées par la 

chaîne de thermomètres ont relevé l’existence d’un léger gradient thermique vertical entre la 

surface et le fond de la colonne d’eau, particulièrement remarquable au cours des périodes les 

plus chaudes de l’année (tab. 17 et fig. 81). En effet, le gradient apparaît nul ou très faible au 

cours des mois hivernaux, il s’accentue au cours des mois printaniers-estivaux et il s’affaiblit à 

partir des mois automnaux. Au cours de l’été et de l’automne, en certaines occasions, il a 

perduré pendant plusieurs jours d’affilée et, toujours au cours de ces deux saisons, de légers 

gradients thermiques verticaux négatifs ont été également observés.   

Figure 80 : À gauche : la crue qui a touché le terrain d’étude de Thévalles en décembre 2019.  À droite : une des chaînes des 

thermomètres coincées dans les vannes ouvrières du moulin de Thévalles (Photos réalisées par P-H. de Vitton). 

 

Figure 236 : À gauche : la crue qui a touché le terrain d’étude de Thévalles en décembre 2019.  À droite : une des chaînes 

des thermomètres coincées dans les vannes ouvrières du moulin de Thévalles (Photos réalisées par P-H. de Vitton). 

 

Tableau 49 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 

de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons.Figure 237 : À gauche : la crue qui a 

touché le terrain d’étude de Thévalles en décembre 2019.  À droite : une des chaînes des thermomètres coincées dans les 

vannes ouvrières du moulin de Thévalles (Photos réalisées par P-H. de Vitton). 

 

Figure 238 : À gauche : la crue qui a touché le terrain d’étude de Thévalles en décembre 2019.  À droite : une des chaînes 

des thermomètres coincées dans les vannes ouvrières du moulin de Thévalles (Photos réalisées par P-H. de Vitton). 

 

Tableau 50 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 
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Ces chiffres s’expliquent en analysant le Δ°, qui montre comment, pendant certaines 

périodes de l’étude, la colonne d’eau a été intéressée par des stratifications thermiques (tab. 18 

et fig. 82). Entre le 01/12/2018 et le 05/10/2019, le Δ° moyen entre la surface et -0,25 m a été 

de 0,1 °C, celui entre la surface et -0,5 m de 0,3 °C et celui entre la surface et -1,5 m de 0,5 °C : 

dans ce dernier cas, les moments caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 1,3 % de l’hiver, 50,7 

% du printemps, 76 % de l’été et 30,1 % de l’automne. Ils ont eu lieu notamment au cours de 

la deuxième partie de la journée, leur durée moyenne a été de 14 heures et 22 cycles de 24 

heures ont été observés, dont 19 consécutifs. Durant les mois hivernaux, le Δ° le plus fort qui a 

été observé entre la surface et le fond a été de 0,8 °C (le 20/03/2019), pendant les mois 

printaniers de 4,6 °C, pendant ceux d’été de 6,7 °C et pendant ceux d’automne 3,6 °C. Entre le 

06/06/2020 et le 18/11/2020, le Δ° moyen entre la surface et -0,25 m a été de 0,5 °C, celui entre 

la surface et -0,5 m de 0,6 °C et celui entre la surface et -1,5 m de 1,2 °C : dans ce dernier cas, 

les moments caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 88 % de l’été et 54 % de la période 
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Figure 81 : Le gradient thermique entre la surface et le fond à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles pendant toute la 

période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 

GRAD. MOY. GRAD. MAX. POSITIF GRAD. MIN. NÉGATIF

Hiver 2019 0,0 0,5 0,0

Printemps 2019 0,4 3,1 0,0

Été 2019 0,7 4,5 -0,3

Automne 2019 0,1 2,4 -0,3

Hiver 2020 / / /

Printemps 2020 / / /

Été 2020 0,8 3,3 0,0

Automne 2020 0,2 1,3 0,0

Tableau 17 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 

de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons. 
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automnale qui a été échantillonnée. Ils ont eu lieu notamment au cours de la deuxième partie 

de la journée, leur durée moyenne a été de 18 heures et 38 cycles de 24 heures ont été observés, 

dont 31 consécutifs. Durant les mois estivaux le Δ° le plus fort qui a été observé entre la surface 

et le fond a été de 5,2 °C. 

 

 

 

 

 

 

Même à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles, les données collectées par la chaîne 

de thermomètres ont relevé l’existence d’un léger gradient thermique vertical entre la surface 

et le fond de la colonne d’eau, qui est particulièrement remarquable au cours des périodes les 

plus chaudes de l’année (tab. 19 et fig. 83). En effet, comme à l’aval, le gradient est nul ou très 

faible au cours des mois hivernaux, il s’accentue au cours des mois printaniers-estivaux et il 

s’affaiblit à partir des mois automnaux. Dans ce cas aussi, au cours de l’été et de l’automne, de 

légers gradients thermiques verticaux négatifs ont été observés au sein de la colonne d’eau.   

Δ° MOY. Δ° MAX. Δ° MIN.

Hiver 2019 0,0 0,8 0,0

Printemps 2019 0,6 4,6 0,0

Été 2019 1,1 6,7 -0,5

Automne 2019 0,2 3,6 -0,5

Hiver 2020 / / /

Printemps 2020 / / /

Été 2020 1,3 5,2 0,0

Automne 2020 0,3 2,1 0,0

Tableau 18 : Le Δ° moyen, minimale et maximale (en °C) entre la surface et le fond de la 

colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons. 
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Figure 82 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 243 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 244 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles au cours de 

toute la période d’étude. 

 

Figure 245 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles au cours de 

toute la période d’étude. 
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Ces chiffres s’expliquent en analysant le Δ°, qui montre comment, pendant certaines 

périodes de l’étude, la colonne d’eau a été intéressée par des stratifications thermiques (tab. 20 

et fig. 84). Entre le 06/06/2020 et le 18/11/2020, le Δ° moyen entre la surface et -0,25 m a été 

de 0,1 °C et celui entre la surface et -1,5 m de 0,6 °C : dans ce dernier cas, les moments 

caractérisés par un Δ° ≠ 0 représentent 61 % de l’été et 10 % de la période automnale qui a été 

échantillonnée. Ici aussi, ils ont eu lieu notamment au cours de la deuxième partie de la journée, 

leur durée moyenne a été de 11 heures et 32 cycles de 24 heures ont été observés, dont 28 

consécutifs. Durant les mois estivaux, le Δ° le plus fort qui a été observé entre la surface et le 

fond a été de 5,8 °C. 
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Figure 83 : Le gradient thermique entre la surface et le fond à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles pendant toute la 

période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 250 : Le gradient thermique entre la surface et le fond à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles pendant toute la 

période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Tableau 54 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 

de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons.Figure 251 : Le gradient thermique 

entre la surface et le fond à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles pendant toute la période d’étude (Réalisation : 

Francesco Donati). 

 

Figure 252 : Le gradient thermique entre la surface et le fond à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles pendant toute la 

période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Tableau 55 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 

de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons. 

 

Tableau 56 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 

GRAD. MOY. GRAD. MAX. POSITIF GRAD. MIN. NÉGATIF

Automne 2019 -0,3 0,0 -0,2

Hiver 2020 / / /

Printemps 2020 / / /

Été 2020 0,8 3,3 -0,3

Automne 2020 0,2 1,3 0,0

Tableau 19 : Le gradient thermique verticale moyen, maximale positif et maximale négatif (en °C) entre la surface et le fond 

de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons. 
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À l'aval comme à l’amont, la présence de stratifications thermiques au sein de la colonne 

d’eau est confirmée par une analyse plus détaillée de l’évolution de la température aux 

différentes profondeurs (tab. 21 et 22). En effet, les amplitudes thermiques moyennes aux 

différentes profondeurs sont diverses aux différents niveaux de la colonne d’eau, différence qui 

s’accentue au cours des moments les plus chauds de l’année, quand les stratifications 

thermiques sont plus fortes et durables. 

 

 

Tableau 20 : Le Δ° moyen, minimale et maximale (en °C) entre la surface et le fond de 

la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons. 
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Figure 84 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au 

cours de toute la période d’étude (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 257 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au 

cours de toute la période d’étude. 

 

Tableau 59 : Le Δ° moyen, minimale et maximale (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la 

retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons.Figure 258 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau 

à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au cours de toute la période d’étude. 

 

Figure 259 : Le Δ° (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles au 

cours de toute la période d’étude. 

 

Tableau 60 : Le Δ° moyen, minimale et maximale (en °C) entre la surface et le fond de la colonne d’eau à l’amont de la 

retenue de seuil de Thévalles au cours des saisons. 

 

Δ° MOY. Δ° MAX. Δ° MIN.

Automne 2019 0,0 0,6 -0,3

Hiver 2020 / / /

Printemps 2020 / / /

Été 2020 1,0 5,8 -0,4

Automne 2020 0,0 1,2 0,0



159 

 

 

 

 

 

 

 

Les causes d’un tel fonctionnement thermique sembleraient être les variations de la 

température atmosphérique et celles du débit qui alimente la retenue de seuil : les premières 

joueraient le rôle de stratificateur, alors que les secondes joueraient le rôle de déstratificateur. 

Cela est appréciable quand on analyse le coefficient de corrélation (R) entre ces deux facteurs 

et la température de l’eau (tab. 23). Le coefficient de corrélation entre la température de l’eau 

et celle de l’air montre que ces deux variables évoluent simultanément, R étant proche de 1. Au 

contraire, le coefficient de corrélation entre la température de l’eau et le débit de l’Erve, mesuré 

dans la station de jaugeage la plus proche de ce terrain d’étude, est proche de -1, ce qui signifie 

que quand la deuxième variable augmente la première diminue. Le coefficient de corrélation 

avec les autres variables climatiques mesurées dans ce terrain d’étude montre des valeurs 

proches de 0, ce qui signifie qu’ils ont une très faibles influence sur la température de l’eau. 

 

Tableau 21 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau à l’aval de la 

retenue de seuil de Thévalles. 

Tableau 22 : L’amplitude thermique moyenne (en °C) aux différents niveaux de la colonne d’eau à 

l’amont de la retenue de seuil de Thévalles. 

Tableau 23 : Le coefficient de corrélation entre les différentes variables climatiques et la température de l’eau à 

l’aval de retenue de seuil de Thévalles. 

-0,10 m -0,25 m -0,5 m 1,5 m

Hiver 2019 0,9 0,9 0,9 0,9

Printemps 2019 2,2 1,4 1,0 1,0

Été 2019 2,7 3,1 0,8 0,6

Automne 2019 / / / /

Hiver 2020 / / / /

Été 2020 2,9 1,2 1,0 0,8

Automne 2020 1,3 1,0 0,8 0,7

-0,1m -0,25 m -0,85 m -1,60 m

Automne 2019 0,6 0,6 0,6 0,6

Hiver 2020 / / / /

Printemps 2020 / / / /

Été 2020 1,8 1,2 / 0,7

Automne 2020 0,8 0,8 / 0,7
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Les deux cas suivants montrent concrètement les relations qui existent entre les 

vicissitudes thermiques qui se produisent au sein de la retenue de seuil de Thévalles et ces 

facteurs hydro-climatiques. Le premier exemple concerne les journées qui vont du 24 au 

30/06/2019 ; il a été tiré des données collectées par la chaîne de thermomètres située le plus en 

aval et il est indicatif de l’effet stratifiant de la température atmosphérique (fig. 85) : 

• Entre le 24 et le 25/06, un climat doux s’installe au-dessus de la retenue de seuil de 

Thévalles. La température moyenne de l’air est de 20,6 °C (température maximale 

29,3 °C) et une petite perturbation aura lieu le 24/06 au soir (précipitations totales = 

5 mm). Au cours de cette période, la colonne d’eau présente des stratifications 

thermiques au cours de la journée, lesquelles disparaissent au cours de la nuit : la 

différence de température maximale entre la surface et le fond sera de 3,4 °C, le 

25/06 à 14:00.  

• Entre les 26 et 30/06, des épisodes caniculaires particulièrement forts s’installent sur 

toute la France métropolitaine. Au moulin de Thévalles, la température moyenne est 

de 26,9 °C et la température maximale relevée est de 39,3 °C, le 29/06 à 16:00. Il 

est intéressant de remarquer qu’il s’agit d’un laps de temps assez ventilé, avec une 

vitesse moyenne du vent de 3,8 m/s et des vitesses maximales de 8 m/s, alors que 

pendant les journées du 24/06 et du 25/06 la vitesse moyenne du vent avait été de 

1,9 m/s.  

• Ces fortes chaleurs provoquent des stratifications thermiques de la colonne d’eau 

longues et intenses. Si entre la surface et 0,35 m de profondeur la température est 

quasiment homogène, entre 0,5 m et 1,5 m on enregistre des écarts thermiques 

durables et forts, dont les plus intenses sont respectivement de 4,2 °C et 6,4 °C. Ce 

dernier est, en absolu, le plus fort jamais observé au cours de toute la période 

d’étude. 
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Le deuxième exemple concerne les journées qui vont du 30/05/2019 au 05/06/2019 et 

lui aussi a été tiré des données collectées par la chaîne de thermomètres la plus en aval et il est 

représentatif de l’effet que le débit et la température de l’air exercent sur la colonne d’eau (fig. 

86) :  

• À partir du 30/05, au-dessus de la retenue de seuil de Thévalles s’installe un climat 

mite. Au cours de cette journée et jusqu’au 02/06, la température moyenne de l’air 

est de 18,7 °C (température maximale = 32,1 °C), chaque jour il y a en moyenne 16 

heures de lumière et les précipitations totales sont de 0,0 mm. 

• Grâce à ces conditions climatiques la colonne d’eau se stratifie, présentant une 

différence maximale entre la surface et le fond de 4,1 °C, atteinte à deux reprises le 

31/05 et le 01/06 à 14:00. La partie sommitale de la colonne d’eau se stratifie au 

cours de la journée et se déstratifie au cours de la nuit, alors que les eaux en 

profondeur présentent une température toujours différente. 

• À partir du 03/06, le temps se dégrade et des pluies commencent à tomber sur le 

bassin versant de l’Erve : au moulin de Thévalles tomberont 20 mm de pluie, dont 

12,5 mm le 04/06 entre 08:00 et 9:00.  

• Cela entraîne une chute des températures (température moyenne = 15,7 °C) et une 

augmentation du débit. Si, au cours des journées précédentes, la station de jaugeage 

située quelques kilomètres en aval de la retenue de seuil avait enregistré des débits 

compris entre 0,6 et 0,5 m3/s, depuis le début de cette perturbation ils une valeur 
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Figure 85 : L'évolution de la température de l'eau et de l’air et de l’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 

24/05/2019 et le 30/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 264 L'évolution de la température de l'eau et de l’air et de l’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 

24/05/2019 et le 30/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 265 L'évolution de la température de l'eau et de l’air et de l’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 

24/05/2019 et le 30/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 266 L'évolution de la température de l'eau et de l’air et de l’eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 

24/05/2019 et le 30/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 
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maximale de 0,84 m3/s le 04/06 à 15:00. En concordance avec cet évènement, on 

observe dans la retenue de seuil une homogénéisation de la température de la 

colonne d’eau. 

Au contraire, les deux cas suivants montrent concrètement comment les stratifications 

thermiques de la colonne d’eau évoluent, sous l’impulsion des facteurs hydro-climatiques qui 

les déterminent. Le premier exemple concerne la journée du 22/06/2020 ; il a été tiré des 

données collectées par la chaîne de thermomètres située la plus en amont et il est représentatif 

de la façon dont les stratifications thermiques se mettent en place au sein de la colonne 

d’eau (fig. 87) : 

• À 00:00, d’un point de vue thermique, la colonne d’eau se présente quasiment 

homogène, les eaux situées en surface étant plus chaudes que celles en profondeur 

de 0,1 °C. Dans le même temps, la température atmosphérique est de 11,9 °C. 

• À 6:00, ce dernier paramètre apparaît plus faible, la température de l’air étant de 6,9 

°C. Dans la colonne d’eau, cela détermine un renversement de la situation initiale, 

avec les eaux en profondeur plus chaudes que celles en surface d’environ 0,3 °C. 

• Entre 6:00 et 12:00, la température atmosphérique se réchauffe, atteignant 21 °C au 

milieu de la journée. Au cours de ce laps de temps, toute la colonne d’eau se rafroidit 

Figure 86 : L'évolution de la température de l'eau et du débit à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 30/05/2019 

et le 04/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 267 : L'évolution de la température de l'eau et du débit à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 30/05/2019 

et le 04/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 268 : L'évolution de la température de l'eau et du débit à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 30/05/2019 

et le 04/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 269 : L'évolution de la température de l'eau et du débit à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles entre le 30/05/2019 

et le 04/06/2019 (Réalisation : Francesco Donati). 
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et à midi une légère différence de 0,2 °C sépare les eaux en surface de celles en 

profondeur25. 

• Entre 12:00 et 18:00, le réchauffement de la colonne d’eau se poursuit, atteignant 

24,3 C° en fin d’après-midi. Pendant ce laps de temps, la différence thermique entre 

la surface et la profondeur s’accentue, avec les eaux en surface plus chaudes que 

celles en profondeur de 2,3 °C. 

• En fin de journée, avec la baisse de la température de l’air, cette différence thermique 

au sein de la colonne d’eau s’amortit, mais elle perdurera pendant environ quatre 

jours consécutifs, s’intensifiant et atteignant un écart maximal entre la surface et le 

fond de la colonne d’eau de 5,8 °C le 25/06/2020. 

Le deuxième exemple concerne la journée du 26/06/2020, c'est-à-dire la fin de la période 

de stratification thermique abordée dans le cas précédent. Il est particulièrement représentatif 

de la façon dont les stratifications thermiques se détruisent (fig. 88) : 

• Après plusieurs jours météorologiquement calmes, caractérisés par des températures 

maximales qui ont largement dépassé les 30 °C à plusieurs reprises, les conditions 

 
25 Le possibles causes qui expliquent le fait que la température de l’eau diminue, alors que celle de l’air augmente 

sont deux : la première est qu’on se trouve on est dans la marge d'erreur des thermomètres et la deuxième est que 

les thermomètres sont arrivés, par hazard, à capter une dynamique très éphémère, celle d'un brassage turbulent en 

train de se faire. C'est ce qui expliquerait que cela se poursuive par un refroidissement dû au vent (seul facteur qui 

change considérablement au cours de cette période) pendant que la température atmosphérique augmente. 

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

15,0 15,5 16,0 16,5 17,0 17,5 18,0 18,5

m

°C

00:00 06:00 12:00 18:00 23:00

Figure 87 : L'évolution de la température de l'eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles le 22/06/2020 (Réalisation : 

Francesco Donati). 
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atmosphériques commencent à se dégrader, avec l’arrivée d’une petite perturbation 

qui rafraîchit les températures. 

• Au début de cette journée, la colonne d’eau se présente stratifiée, comme elle l’a été 

continuellement au cours des trois journées précédentes. À minuit, une différence 

de 3 °C sépare les deux extrémités de la colonne d’eau, qui s’accentuera au cours de 

la nuit et dans la première partie de la matinée, comme on l’a vu comme dans 

l’exemple précédent. 

•  Au cours de la deuxième partie de la journée, la dégradation des conditions 

météorologiques fait que cette différence de température entre les eaux superficielles 

et celles en profondeur continue à s’amoindrir, à tel point que, à 23:00 heures, la 

différence de température entre les deux extrémités de la colonne d’eau est 

seulement de 0,4 °C. 

• L’homogénéité thermique sera atteinte à 6:00 le 27/06. Dans ce cas, l’écoulement 

de l’Erve n’a pas contribué à la déstratification de la colonne d’eau, puisqu’il n’est 

pas tombé de pluies qui auraient pu la grossir (elles tomberont à partir de 10:00 le 

27/06). Toutefois, nous supposons que le vent peut avoir facilité la destruction des 

stratifications thermiques, au même titre que la chute de la température 

atmosphérique. En effet, une brise a soufflé sur ce terrain d’étude tout au long de 

ces deux journées, alors qu’au cours des trois jours précédents, le vent avait été faible 

et sporadique. 
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Figure 88 : L'évolution de la température de l'eau à l’amont de la retenue de seuil de Thévalles le 26 et 27/06/2020 

(Réalisation : Francesco Donati). 
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Ci-bas, nous rapportons un dernier exemple relatif à la température de l’eau dans la 

retenue de seuil de Thévalles. Il concerne la journée du 15/09/2020,  au niveau de la bouée le 

plus en aval et il vise à démontrer comme la colonne d’eau de ce terrain d’étude est subdivisée 

en masses d’eau distinctes à travers une couche de saut thermique. En effet, bien que les nombre 

de thermomètres que nous avons installé sous chaque bouée ne nous consente pas de réaliser 

une analyse très détaillée, nous pouvons quand même avoir une idée approximative de cette 

strate (fig. 89) : 

• À 00:00, entre la surface et le fond de la colonne d’eau nous avons une différence 

de 1,8 °C et une couche de saut thermique semble exister autour de 0,5 m de 

profondeur. En effet, comme on peut le voir du graphique, à cet endroit la courbe 

s’infléchit soudainement le profil thermique. 

• À 6:00, la colonne d’eau est parfaitement homogène entre la surface et 0,5 m de 

profondeur, mais une différence de 0,8 °C existe entre la surface et le fond. Nous 

pouvons donc supposer que entre 0,5 m et 1,50 m de profondeur une couche de 

saut thermique, bien que faible.  

• À 12:00, on retrouve une situation similaire à celle de minuit avec un fort gradient 

de température autours de 0,5 m. 

• À 18:00, la couche de saut thermique semblerait se rehausser, car le gradient 

maximale de température nous le retrouvons entre 0,25 m et la surface. 

• Au contraire, à 23:00 sa profondeur semble diminuer encore et nous le retrouvons 

autour de 0,5 m. 

Figure 89 : L'évolution de la température de l'eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles le 15/09/2020 (Réalisation : 

Francesco Donati). 

 

Figure 270 : L'évolution de la température de l'eau à l’aval de la retenue de seuil de Thévalles le 15/09/2020 (Réalisation : 

Francesco Donati). 
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Pour résumer, les résultats de l’étude thermique effectuée à l’amont du petit seuil en 

rivière de Thévalles montrent que la colonne d’eau de cette retenue de seuil est globalement 

homogène au cours des saisons les plus fraiches et arrosées de l’année. En revanche, au cours 

des périodes sèches et chaudes, des stratifications thermiques évidentes se mettent en place, 

lesquelles peuvent durer pendant plusieurs jours d’affilée quand des journées particulièrement 

chaudes surviennent. Elles sont générées par les variations de la température atmosphérique et 

elles sont détruites par les débits. Aucune différence considérable n’a été constatée entre le 

fonctionnement thermique de la partie en ombre de la retenue de seuil et celle exposée au soleil. 

Mais qu’en est-il du fonctionnement hydrodynamique de ce type de retenue de seuil ? 

 Les résultats de l’étude hydrodynamique 

Les jaugeages effectués au cours des différentes campagnes de mesure ont permis de 

mesurer un débit moyen qui alimente la retenue de seuil de 0,4 m3/s, c’est-à-dire 1440 m3/h. 

Cette donnée corrélée à celle relative au volume de la retenue de seuil (qui, on le rappelle, est 

de 31000 m³), ont permis d’estimer un temps de séjour moyen des eaux d’environ 22 heures. 

Ce chiffre montre une différence certaine entre la retenue de seuil de Thévalles et celles 

précédemment étudiées symbolisant des seuils de petite dimension. Mais qu’en est-il du 

fonctionnement sédimentaire de ce type de retenue de seuil ? 

 Les résultats de l’étude sédimentaire 

Contrairement à celles collectées dans les autres terrains d’étude, les données 

bathymétriques relatives à la retenue de seuil de Thévalles n’ont pas mis en évidence l’existence 

d’une strate de particules qui recouvre ses fonds : les fonds apparaissent assez solides, tant et si 

bien que la barre la barre graduée ne s’y est jamais enfoncée. Nous précisons que ce type de 

campagne de mesure a eu lieu au cours de l’été 2020, donc après les crues successives qui ont 

intéressé l’Erve au cours de cette année. D’un point de vue granulométrique, les échantillons 

collectés montrent une nette différence entre la partie amont et la partie aval de la retenue de 

seuil (fig. 90). Dans le premier secteur, la granulométrie des sédiments est plutôt grossière, la 

classe des graviers étant particulièrement représentée. Au contraire, dans le deuxième secteur, 

la granulométrie des sédiments s’affine et ce sont les classes des sables qui deviennent les plus 

représentées au sein des échantillons.   
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Pour résumer, les résultats sédimentaires obtenus à l’amont du grand seuil de Thévalles 

montrent l’existence d’une couche de sédiments qui recouvre les fonds de cette retenue de seuil. 

Nous avançons l’hypothèse que ce fait est à attribuer au fait que les campagnes de mesures ont 

été réalisées après une série de crue. Contrairement aux autres terrains d’étude, dans se site la 

classe granulométrique des graviers est particulières représentées, mais uniquement à l’amont 

de la retenue de seuil, où on peut supposer que les vitesses de l’écoulement sont les plus 

importantes. Pour clore ce travail sur le seuil de Thévalles où malheureusement plusieurs 

informations sont manquantes, il apparaît que sur le plan thermique, seul élément abiotique 

correctement étudié, le fonctionnement s'avère très différent des précédentes retenues de seuil. 

En effet, nous avons notamment mesuré de véritables stratifications thermiques, intenses et 

pouvant durer plusieurs jours consécutifs. 

  

Figure 90 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Thévalles (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 273 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Thévalles (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 274 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Thévalles (Réalisation : Francesco 

Donati). 

 

Figure 275 : La granulométrie des échantillons collectés dans la retenue de seuil de Thévalles (Réalisation : Francesco 

Donati). 
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CONCLUSION DE LA DEUXIÈME PARTIE  

Pour apporter une réponse à la problématique de cette recherche, nous avons mis en 

place une méthodologie qui se base sur des techniques couramment utilisées en Limnologie et 

plus précisément dans les études qui concernent les étangs. L’étude du compartiment thermique 

a été placé au centre de cette démarche, étant le seul qui consente de distinguer avec certitude 

si le fonctionnement des espaces situés à l’amont des seuils en rivière est lentique ou lotique. 

Les données thermiques ont été collectées à travers le déploiement de chaînes de thermomètres, 

qui permettent d’observer l’éventuelle présence de strates d’eau distinctes au sein de la colonne 

d’eau. En raison de l’importance que nous consacrons à ce paramètre, les sondes qui ont été 

utilisées sont capables d’enregistrer la température de l’eau en continu et de travailler de 

manière autonome pendant des longues périodes. Le volet hydrodynamique a été étudié avec 

un courantomètre doppler, le FlowTracker 2. Le choix de cet instrument repose sur sa large 

gamme de possibilités, car il permet de collecter en même temps plusieurs types de données 

hydrodynamiques, comme la vitesse et la direction des flux d’eau. Ces données ont été ensuite 

exploitées pour mesurer l’énergie de l’écoulement, afin d’analyser sa compétence sédimentaire, 

le temps de séjours des eaux et l’éventuelle présence de flux d’eau pluridirectionnels. Le volet 

sédimentaire a été étudié en examinant la présence et la nature d’une éventuelle couche de 

sédiments qui recouvre le fond des retenues de seuil. La nature des particules qui la composent 

a été étudiée en prélevant des échantillons de sédiments à l’aide d’un carottier, qui par la suite 

ont été examinés pour déterminer le diamètre des particules et établir s’il existe un gradient 

granulométrique amont-aval, comme c’est le cas dans les retenues. 

Cette méthodologie a été mise en pratique dans trois retenues de seuil situées en France 

métropolitaine, sélectionnées sur la base de la taille de l’ouvrage qui les forme, afin de pouvoir 

étudier des terrains d’étude représentatifs de chaque échelle géographique. Plus précisément, 

elles ont été sélectionnées pour pouvoir analyser les effets provoqués par des ouvrages de faible 

taille (0,50 m), de taille moyenne (1 m) et de grand taille (2 m) : le premier site consiste dans 

la retenue de seuil du moulin de Saint-Hilaire dans le Loiret, le deuxième dans la retenue de 

seuil de Baerenthal dans la Moselle et le troisième dans la retenue de seuil du moulin de 

Thévalles dans la Mayenne.   

Dans ces trois sites, notre méthodologie a permis de collecter plusieurs milliers des 

données, lesquelles nous montrent le fonctionnement des trois compartiments abiotiques au 

centre de cette recherche dans les différents types de retenues de seuil : 
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• D’un point de vue thermique, à Saint-Hilaire et Baerenthal, la colonne d’eau se 

présente comme thermiquement homogène pendant la plupart des saisons de 

l’année et, uniquement pendant l’été, des très faibles hétérogénéités se mettent en 

place. Ce même type de fonctionnement a été constaté également à Thévalles, avec 

la différence qu’ici les différences entre la surface et le fond de la colonne d’eau 

sont beaucoup plus longues et fortes par rapport aux deux autres terrains d’étude. 

Considérablement différent est le fonctionnement thermique que nous avons 

observé dans l’étang de Baerenthal, où les stratifications thermiques peuvent durer 

pendant plusieurs semaines, avec une différence entre la température en surface et 

en profondeur de plusieurs dizaines de degrés. Notre intérêt d’étudier l’effet de la 

ripisylve sur le fonctionnement thermique des retenues de seuil n’a pas amené à 

des résultats significatifs. En effet, les zones des retenues de seuil exposées au 

soleil et celles ombragées présentent un fonctionnement thermique quasiment 

identique. Cela est particulièrement visible dans le terrain d’étude de Thévalles, 

quand on compare les données collectées à l’amont et à l’aval de la retenue de 

seuil.  

• Dans toutes les retenues de seuil où le compartiment hydrodynamique a été étudié, 

l’écoulement du tributaire est fortement ralenti par le seuil en rivière, faisant en 

sorte que l’énergie des flux d’eau qui se développent dans cet environnement soit 

très faible. Toutefois, aucun mouvement d’eau pluridirectionnel n’a jamais été 

observé.  

• D’un point de vue sédimentaire enfin, à Saint-Hilaire et Baerenthal, on assiste à un 

brusque changement de compétence du tributaire et on observe l’existence d’une 

couche de sédiments plus ou moins épaisse. Au contraire, à Thévalles, les mesures 

que nous avons effectuées n’ont pas mis en évidence l’existence d’une couche de 

sédiments qui recouvre les fonds. La granulométrie des particules qui se trouvent 

sur le fond de ces trois terrains d’étude varie longitudinalement en fonction de la 

vitesse de l’écoulement, avec les sédiments les plus grossiers qui se situent à 

l’entrée de la retenue de seuil et ceux les plus fines dans les secteurs qui se trouvent 

immédiatement après.  

L’ensemble de ces résultats donne un aperçu quasiment inédit sur la nature des retenues 

de seuil. Ils permettent de définir leur fonctionnement et d’apporter ainsi une réponse à la 

problématique de cette recherche 
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IIIÈME PARTIE :  

COMMENT DOIT-ON APPRÉHENDER LE FONCTIONNEMENT DES 

RETENUES DE SEUIL ? 
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INTRODUCTION À LA TROISIÈME PARTIE  

Est-ce que les seuils en rivière transforment les cours d’eau en plans d’eau ? Ou alors, 

est-ce qu'ils les transforment en un environnement hybride, qui croise à la fois des traits lotiques 

et des traits lentiques ? Si oui, quel est le niveau d’hybridation d’une retenue de seuil ? Quel est 

son fonctionnement ? Après avoir compris quels sont les grands principes qui différencient les 

divers types de milieux aquatiques, avoir mis en place une méthodologie qui permette de les 

étudier et avoir collecté les données nécessaires, le scientifique qui veut discerner à propos de 

la nature des retenues de seuil possède maintenant tous les éléments pour apporter une réponse 

à ces questions, qui sont à la base de la problématique de cette recherche.  

Ainsi, la quatrième et dernière partie de ce travail sera entièrement consacrée à la 

réponse de ces interrogations, à l’identification de la nature des retenues de seuil. Elle se 

composera de deux chapitres : 

I. Dans le premier, afin de bien définir leur caractéristique, nous essayerons de 

déterminer quels sont les traits saillants du fonctionnement abiotique des trois 

retenues de seuil que nous avons étudiées au cours de cette recherche, à partir des 

résultats bruts que nous avons obtenus à travers l’application de la méthodologie 

que nous avons créée. Au cours de ce chapitre, nous essayerons de comprendre 

également quels sont les phénomènes qui déterminent leur fonctionnement.    

II. Dans le deuxième, sur la base de considérations spécifiques aux trois terrains 

d’études que nous réaliserons dans le premier chapitre, nous essayerons de passer 

du spécifique au général, tentant de définir la nature et le fonctionnement d’une 

quelconque retenue de seuil. Dans ce chapitre, nous essayerons également de 

comparer le fonctionnement des retenues de seuil à celui des autres milieux 

aquatiques : pendant cette phase, une attention particulière sera consacrée aux 

autres types de retenues, pour comprendre si, oui ou non, l’effet d’un seuil en 

rivière peut être mis sur le même plans d’un étang ou un lac de barrage.  

Comme pour la première, la rédaction de cette quatrième partie se base sur un solide 

corpus bibliographique, composé d’un grand nombre d’ouvrages différents. 

Particulièrement utilisées seront celles qui abordent la notion d’hybridité : en effet, 

comme on le verra par la suite ce mot sera le fil conducteur de cette troisième partie.  
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1. LE FONCTIONNEMENT DES TROIS SEUILS EN RIVIÈRE  

Au cours de la première partie, nous avons abordé les caractéristiques 

hydrodynamiques, sédimentaires et thermiques qui particularisent les milieux lotiques, les 

milieux lentiques et les milieux hybrides. À partir de l’exposition « brute » des résultats obtenus 

dans les trois terrains d’étude que nous avons réalisée dans la partie précédente, nous pouvons 

maintenant essayer de tracer quels sont les principaux processus qui particularisent le 

fonctionnement des retenues étudiées au cours de cette recherche, afin de comprendre quelle 

est la réelle nature de ces environnements. Pour faire cela, nous pensons qu’il convient de traiter 

séparément les retenues de seuil de Saint-Hilaire et Baerenthal et celle de Thévalles.  

1.1 Le fonctionnement des retenues de seuil de Saint-Hilaire et Baerenthal  

Les résultats obtenus à l’amont du petit seuil en rivière de Saint-Hilaire et de celui de 

taille moyenne de Baerenthal nous montrent très clairement que les relatives retenues de seuil 

ne fonctionnent pas comme des milieux lentiques. Toutefois, certains aspects que nous avons 

observé dans ces deux environnements nous suggèrent que leur fonctionnement n’est pas 

complètement lotique, nous poussant à les définir comme étant hybrides. 

 Une hybridité thermique ? 

Selon nous, le fait qui montre le plus clairement que ces deux terrains d’étude ne 

fonctionnent pas comme des plans d’eau sont leurs caractéristiques thermiques. Dans ces deux 

sites, elles sont très similaires : pendant la seconde partie de l'automne, la totalité de l'hiver et 

le début du printemps, leur colonne se présente parfaitement homogène d’un point de vue 

thermique, alors qu’elle est fréquemment intéressée par des inégalités thermiques entre la 

surface et le fond durant la fin du printemps, l’été et le début de l’automne. Ces dernières sont 

de courte durée et de faible intensité, perdurant quelques heures seulement en milieu de journée 

et la différence entre les divers niveaux de la colonne d’eau ne va presque jamais au-delà de 1 

°C. À première vue, on pourrait être amené à penser que ces faibles variations thermiques 

estivales qui se développent au sein de la colonne d’eau de ces deux retenues de seuils sont des 

stratifications thermiques, fait qui démontrerait que leur fonctionnement est lentique : mais est-

ce vraiment le cas ? L’analyse des cycles thermiques journaliers à chaque profondeur nous 

pousse à donner une réponse négative à cette question, les amplitudes thermiques étant égales 

à tous les niveaux, ce qui démontre que la colonne d’eau n’est pas subdivisée en strates d’eau 

distinctes fonctionnant indépendamment les unes des autres.  
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Les données collectées dans la queue de l’étang de Baerenthal, dans les même conditions 

hydrologiques et climatiques, viennent renforcer cette hypothèse, car elles montrent un 

fonctionnement thermique complètement diffèrent de celui de la retenue de seuil située peu en 

aval. En effet, dans le plan d’eau, la colonne d’eau est très souvent stratifiée, pas seulement 

pendant la saison estivale, mais aussi au cours de l’hiver, avec la mise en place de stratifications 

thermique directes, mais aussi inverses. Dans les deux cas, les différences thermiques entre la 

surface et le fond sont de l’ordre de plusieurs degrés Celsius, qui peuvent durer pendant 

plusieurs semaines consécutives : un exemple sans conteste d’un plan d’eau polymictique 

discontinu. De même, dans l’étang de Baerenthal, les cycles thermiques diffèrent d’un niveau 

à l’autre de la colonne d’eau, avec des amplitudes thermiques considérablement plus notables 

en surface qu’en profondeur, fait qui démontre que le volume d’eau contenu dans l’étang est 

subdivisé en masses d’eau distinctes. Un autre sujet de réflexion qui prouve à quel point le 

fonctionnement thermique de la retenue de seuil est différent de celui du plan d’eau nous est 

fourni par un approfondissement que nous avons réalisé dans le cadre d’un projet financé par 

l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. Il visait à comprendre le fonctionnement et l’impact thermique 

de l’étang de Baerenthal et nous a fourni la possibilité d’exécuter une analyse à plus large 

échelle des données collectées dans la retenue de seuil de Baerenthal, les intégrant à d’autres 

données collectées en amont et en aval de ce secteur de tête de bassin versant la Zinsel du Nord. 

Les résultats de cette étude26 ont montré que l’étang de Baerenthal réchauffe les eaux du cours 

d’eau en été et les refroidit au cours de l’hiver, un effet commun à ce type de retenue et 

généralement à tous types de plans d’eau artificiels. En revanche, dans la retenue de seuil, non 

seulement ce type d’impact n’a jamais été observé, mais l’espace à l’amont du seuil en rivière 

ne semble pas empêcher la normale récupération thermique de la rivière, un comportement 

qu’on peut classer comme lotique. Comme on peut le voir sur la figure 91, Choffel (2019), qui 

lui aussi avait étudié dans le détail l’impact thermique de cet étang dans le cadre du même projet 

et de sa thèse de doctorat, était arrivé indirectement au même type de conclusions. 

 

 

 
26Les résultats de cette étude ont été publiés dans les annales du PNR des Vosges du Nord, dans l’article intitulé : 

« Analyse des échanges thermiques entre les étangs et le réseau hydrographique du bassin versant de la Zinsel du 

Nord : contribution à la différenciation entre les impacts isolés et cumulés des plans d’eau » (Donati et al., 2021). 
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Les petites variations de température que nous avons constatées dans ces deux retenues 

de seuil semblent être déterminées par une plus grande sensibilité de la strate superficielle de 

l’eau aux variations de la température atmosphérique, car quand on croise ces deux variables 

dans le même graphique, on voit très clairement qu’elles évoluent de façon presque identique, 

alors qu’un petit décalage existe avec les eaux situées plus en profondeur, qui se réchauffent 

moins et après les eaux superficielles. À Baerenthal, un grand nombre de ces épisodes ayant 

lieu pendant la nuit et présentant un Δ° négatif, nous pouvons également supposer que à 

déterminer cette différence de température intervient également les phénomènes de 

refroidissement convectif, qui déterminent la perte de chaleur des strates d’eau les plus 

superficielles (Lemmin, 1995).  Au contraire, le débit des cours d’eau qui alimentent ces deux 

retenues de seuil semble jouer le rôle inverse, c’est-à-dire celui d’homogénéisateur de la 

colonne d’eau, de destructeur de ces courts moments d’hétérogénéité.  

 Une hybridité hydrodynamique ? 

Pour ce qui concerne la direction des flux, n’ont pas été observés de courants qui se 

meuvent aléatoirement, sous l’action d’une force externe à la retenue de seuil. En effet, les 

données collectées montrent de façon très claire que les eaux se déplacent uniquement de 

Figure 91 : L’évolution de la température moyenne de l’eau à l’amont et à l’aval de l’étang de Baerenthal : la retenue 

se seuil se situe dans le deuxième point à l’aval du plan d’eau (Source : Choffel, 2019). 



177 

 

l’amont vers l’aval, comme dans les milieux lotiques. En outre, dans le terrain d’étude loirétain, 

non seulement il est évident qu’elles empruntent exclusivement une trajectoire longitudinale, 

mais aussi qu’elles se déplacent en suivant la morphologie de la retenue comme c’est le cas 

pour les écoulements fluviatiles. Le seul angle de vitesse qui peut suggérer un courant de type 

lentique a été observé une fois seulement dans la verticale la plus proche d’une berge de la 

retenue de seuil de Saint Hilaire (on le rappelle : -120°, à côté de la berge gauche du transect 

1) ; sur la base des concepts abordés dans la première partie, nous sommes amenés à classer 

cette mesure aberrante comme une preuve du fonctionnement hydrodynamique lotique de cette 

retenue de seuil. En effet, on a vu comment dans les fleuves et les rivières, les zones à proximité 

des parois du lit sont celles les plus soumises aux turbulences, les forces de frictions étant ici 

particulièrement actives. Nous supposons alors que la valeur de cet angle de vitesse est due à 

ce phénomène qui a généré une sorte de courant de retour et pas à un flux d’eau qui se déplace 

en sens contraire du lit. 

Pour ce qui concerne les temps de séjour des eaux, le plus grand volume d’eau et le 

ralentissement de l’écoulement engendrés par un seuil en rivière ne provoquent pas forcément 

des temps de séjours longs, comme le démontrent les valeurs de ce paramètre que nous avons 

mesurées à Baerenthal et Saint-Hilaire. Ici, la valeur de ce paramètre ne dépasse jamais l’échelle 

diurne, ayant une durée d’à peine une heure, un temps largement inférieur au seuil temporel de 

10 jours que Straskraba et al. (1993) estiment nécessaire pour la manifestation d’un 

fonctionnement lentique. Certes, on peut imaginer que dans des tronçons fluviatiles qui sont 

traversés par un débit similaire et qui ne sont pas délimités à leur aval par un seuil en rivière, 

les temps de séjour seraient encore plus courts, mais les temps que les eaux passent à l’intérieur 

de ces deux retenues de seuil ne semblent pas assimilables à ceux qu’on observe dans les 

milieux lentiques, où généralement elles demeurent plusieurs jours d’affilée. 

Si nous nous étions arrêtés à l’analyse de la direction des flux et du temps de séjour des 

eaux, nous aurions pu affirmer que le fonctionnement de ces deux environnements était très 

clairement lotique. Toutefois, l’analyse de l’énergie des eaux renverse la situation. En effet, il 

est indéniable que l’écoulement des cours d’eau qui alimentent les retenues de seuil de 

Baerenthal et Saint-Hilaire subit une brusque décélération et une perte de son énergie, sous 

l’effet du seuil en rivière. Les valeurs du nombre de Froude qui ont été observées renvoient à 

celles qu’on pourrait rencontrer dans les mouilles, des habitats fluviatiles considérés par la 

littérature scientifique comme des écotones, des milieux hybrides, comme nous l’avons vu dans 
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la première partie de cette recherche. Nous pensons que cette considération est très importante : 

bien qu’elles soient hydromorphologiquement différentes, la première étant due à un 

rehaussement de la ligne d’eau et la deuxième à un surcreusement du lit de la rivière, les 

retenues de seuil et les mouilles fluviatiles semblent donc partager le même type de nature27.  

 Le fonctionnement sédimentaire des retenues de seuil de Saint-Hilaire et Baerenthal 

À l’amont de ces deux seuils en rivière, on assiste à un changement de la magnitude de 

ce paramètre, mais pas à son annulation, avec la conséquente sédimentation d’une partie de la 

charge sédimentaire. En effet, la perte d’énergie que l’écoulement subit au contact des seuils en 

rivière étudiés amène au dépôt d’une partie seulement des sédiments, comme dans une sorte de 

tamis : sont principalement piégées les particules grossières, alors que les plus fines sont 

laissées libres de circuler, comme l’a mis en évidence le croisement entre les vitesses mesurées 

et le diagramme de Hjulström (mais aussi les analyses granulométriques qui ont relevé une 

faible présence de sédiments fins).  

Cela amène à la formation d’une couche de sédiments qui recouvre les fonds, comme 

nous avons pu le constater dans ces deux retenues de seuils en rivière. L’épaisseur de cette strate 

suit quasi-parfaitement la décélération de l’écoulement et le notable changement de 

compétence, augmentant au fur et à mesure que la vitesse diminue et devenant plus consistante 

au niveau de la zone où l’énergie des eaux est la plus faible. Toutefois, contrairement à celles 

qui recouvrent les fonds des plans d’eau, les couches de sédiments qui ont été examinées dans 

les différentes retenues de seuil sembleraient évoluer au rythme des crues, comme le montrent 

 
27 Cette affirmation peut induire en erreur, car elle peut faire penser que le nom des seuils en rivière dérive de 

l’effet qui ils engendrent à leur amont, qui est similaire à celui de la succession seuil-mouille. Nous pensons que 

cette vision est erronée. En effet, bien que nous n’ayons pas réussi à établir l’origine exacte du mot seuil, nous 

avons apuré que jusqu’aux premières années du XXème siècle le nom français pour cet ouvrage hydraulique était 

barrage, comme on peut le voir dans les ouvrage d’ingénierie de l’époque (e.g. Chanoine, 1855; Minard, 1851; 

Vigreux, 1888) ; cela avait attiré l’attention de l’ingénieur anglais Vernon-Harcourt (1882), qui remarque comme 

en anglais un mot spécifique existe pour cet ouvrage hydraulique (weir), alors que ce n’est pas le cas. Nous pensons 

que le mot seuil est une sorte d’onomatopée qui renvoie au geste qu’un homme fait pour fraichir le seuil d’une 

porte, qui est justement celui de ralentir et soulever la jambe. À un certain moment de l’histoire quelqu’un a dû 

commencer à utiliser cette métaphore pour différencier les seuils en rivière des barrages. En outre, le mot seuil 

n’est pas univoque au sein de la France : à titre d’exemple, dans le Sud du pays, ces ouvrages hydrauliques sont 

appelés « chaussés », comme nous avons pu le constater nous-même en parlant avec des propriétaires de moulin 

provenant de cette zone. 
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les données collectées à Saint-Hilaire. Nous pensons que ces caractéristiques sédimentaires sont 

un important indice de la nature hybride de retenues de seuil, qui ne sont suffisamment lentiques 

pour permettre le dépôt de toute la charge sédimentaire du cours d'eau, ni pleinement lotiques 

pour la laisser passer librement. En cela, nous retrouvons les caractéristiques des mouilles, 

hybridité intralotique où se déposent sédiments grossiers mais pas ceux fins.   

Cette assertion est toutefois à prendre avec prudence. En effet, bien que le croisement 

des données de vitesse et épaisseur semble être assez parlant, nous pensons qu’il existe une 

autre possible lecture des données sédimentaires que nous avons collectées dans ces deux 

terrains d’étude, laquelle met en cause l’entretien des biefs. En effet, nous savons que pendant 

la deuxième guerre mondiale une bombe explosa dans le secteur situé à l’amont de la retenue 

de seuil de Baerenthal, formant une mouille artificielle que les hommes ont entretenue pendant 

plusieurs décennies. Les mesures que nous avons effectuées montrent que cet ancien cratère est 

recouvert par une épaisse couche de sédiments ; la question qui nous monte à l’esprit est alors 

la suivante : les opérations de manutentions du cratère pourraient-elles s’être étendue à la 

retenue de seuil avoisinante, créant des creux où les sédiments se déposent ? À cette question 

nous n’avons pas une réponse, mais un autre fait nous laisse imaginer que cette supposition a 

lieu d’être. Le propriétaire du terrain qui borde le secteur le plus envasé de la retenue de seuil 

de Saint-Hilaire nous a expliqué qu’il y a quelques décennies une pelleteuse avait commencé à 

entretenir cette partie du bief, mais les travaux ont dû s’arrêter à cause de la découverte de restes 

archéologiques. Cela voudrait-il dire que la couche de sédiments devrait être plus épaisse dans 

cette zone du terrain d’étude à cause de ce courage ? Encore une fois nous n’avons pas une 

réponse à cette question, qui reste au stade de la supposition et qui mériterait d’être approfondie 

dans une étude spécifique. 

Pour conclure, dans ces deux terrains d’étude, nous avons un fonctionnement thermique, 

hydrodynamique et sédimentaire qui n'est pas pleinement lotique mais très éloigné du lentique. 

Il s'agirait alors d'une hybridité intralotique se rapprochant des caractéristiques abiotiques d'une 

mouille. Mais qu'en est-il si les dimensions du seuil et de la retenue de seuil augmentent ? 

1.2 Le fonctionnement de la retenue de seuil de Thévalles  

Même à l’amont du grand seuil en rivière de Thévalles les résultats obtenus nous 

montrent qu’elle ne fonctionne pas comme un milieu lentique, mais plutôt comme un milieu 

hybride. Toutefois, l’hybridation de ce site apparait beaucoup plus remarquable et mieux 
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développée par rapport à celle qui se met en place dans les deux autres retenues de seuil étudiées 

au cours de cette recherche. 

 Une hybridité thermique ?  

Dans cette retenue de seuil, la colonne d’eau alterne également des moments 

d’homogénéité et des moments d’hétérogénéité thermiques, qui ont lieu respectivement pendant 

les périodes les plus froides et les plus chaudes de l’année. Toutefois, contrairement à ceux-ci, 

les irrégularités estivales sont la norme et elles dépassent largement les moments d’uniformité 

thermique de la colonne d’eau. En outre, leur durée est beaucoup plus longue et leur intensité 

beaucoup plus importante, car ils peuvent durer jusqu’à plusieurs jours d’affilée et présenter 

des différences thermiques entre la surface et le fond de la colonne d’eau de l’ordre de plusieurs 

degrés Celsius. On peut classer ces périodes comme des stratifications thermiques, semblables 

à celles qu’on retrouve dans certains types de plans d’eau, notamment ceux polymictiques. La 

présence de stratifications thermiques au sein de la colonne d’eau est confirmée par l’analyse 

des cycles thermiques journaliers, qui sont considérablement différents en surface et en 

profondeur, les températures maximales et les amplitudes thermiques étant, dans le premier cas, 

plus importantes qu’aux étages inférieurs de la colonne d’eau. Néanmoins, il est nécessaire de 

souligner que le fonctionnement thermique global de la retenue de seuil n’est pas identique à 

celui d’un étang. En effet, si on compare les stratifications thermiques de la retenue de seuil de 

Thévalles avec celles de l’étang de Baerenthal on remarque, par exemple, que leur stabilité est 

très différente : bien qu’à l’amont du seuil en rivière du moulin aient été observés plusieurs 

cycles de 24 heures de stratification thermique, ces moments d’hétérogénéité restent 

minoritaires. De même, ils se concentrent au cours d’une période précise de l’année, alors qu’à 

Baerenthal on les retrouve en toutes saisons.  

Grâce aux données collectées par la station météo positionnée à proximité de ce terrain 

d’étude, nous avons la confirmation du rôle déterminant joué par la température atmosphérique 

et le débit, qui déterminent les états thermiques de la colonne d’eau de ces environnements. 

Pour ce qui concerne les autres facteurs climatiques, aucun d’entre eux ne semblerait entrer en 

jeu dans le fonctionnement thermique de cette retenue de seuil : ce fait est particulièrement 

important car dans les milieux lentiques, les stratifications thermiques sont contrôlées par la 

radiation solaire, alors que l’influence de la température de l’air sur ce phénomène est moins 

importante (Wetzel, 1983). Cela expliquerait également pourquoi le fonctionnement thermique 

observé à l’amont et à l’aval de ce terrain d’étude est globalement le même, alors que le premier 
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secteur est moins exposé à la radiation solaire que le deuxième. Certaines études réalisées en 

Australie sur le fonctionnement thermique des retenues de seuil (e.g. Bormans et al., 1997; 

Webster et al., 1997) étaient arrivées à des conclusions similaires pour ce qui concerne 

l’influence de ces forçages. De fait, sur le plan thermique, les retenues de seuil de plus grandes 

dimensions semblent s'éloigner davantage du fonctionnement lotique sans toutefois prendre in 

extenso les caractéristiques lentiques. Nous serions donc en présence réellement d'un hybride 

lotique-lentique, penchant toutefois davantage par ses caractéristiques temporelles vers le 

lotique. Qu'en est-il sur le plan hydrodynamique ? 

 Une hybridité hydrodynamique ? 

Bien que les aspects hydrodynamiques de la retenue de seuil de Thévalles n’aient pas 

été étudiés en détail comme dans celles de Saint-Hilaire et Baerenthal, nous supposons que dans 

la retenue de seuil de Thévalles les eaux empruntent aussi uniquement une direction 

longitudinale : la constante dérive du bateau que nous avons observée pendant les campagnes 

de mesure bathymétriques-sédimentaires et qui nous a obligée à déployer des systèmes 

d’ancrage en serait une démonstration. De même, nous pensons que les crues qui ont touché ce 

site au cours de la période d’étude aussi sont une parfaite démonstration du fonctionnement 

lotique de ce compartiment et de l’hybridation dans cette retenue de seuil. En effet, celle-ci est 

un environnement où pendant la période de hautes il y a des crues capables de déplacer des gros 

troncs d’arbre ou les bouées ancrées au fond et pendant la période de basses eaux il y a des 

stratifications thermiques fortes et durables.  

Pour ce qui concerne les temps de séjour des eaux, le plus grand volume d’eau et le plus 

fort ralentissement de l’écoulement engendrés par ce type de seuil en rivière engendrent des 

valeurs assez longues de ce paramètre, qui peut attendre une durée quasi-journalière. Toutefois, 

le petit nombre des données collectées dans ce site à cause des pannes du FlowTracker 2 nous 

pusse à nuancer ce propos : en effet, il est vraisemblable qu’au cours des basses eaux, le temps 

de séjour à l’amont du seuil en rivière du moulin de Thévalles dépasse les 24 heures. De même, 

le croisement entre le temps de séjour des eaux et le fonctionnement thermique du seuil de 

Thévalles suggéreraient l'abaissement du seuil de 10 jours indiqué par Straskraba, et al. (1993) 

pour différencier les milieux qui développent un fonctionnement lentique de ceux qui 

développent un fonctionnement lotique, seuil que nous avons utilisé dans le cadre de cette 

recherche. Les données thermiques collectées dans l’étang de Baerenthal et celles relatives à la 

saison estivale collectées à l’amont du moulin de Thévalles (mais aussi celles collectées au 
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cours des recherches de Touchart que nous avons mentionné tout au long de cet ouvrage) 

sembleraient indiquer que cette valeur est surestimée et qu’un laps de temps beaucoup plus 

court suffirait pour qu’un milieu développe des caractéristiques lentiques. À titre d’exemple, le 

temps de séjour des eaux à l’intérieur de l’étang de Baerenthal a été estimé à environ 3 jours 

(Choffel, 2019). Donc, même à l’amont d’un seuil en rivière de grandes dimensions, les 

caractéristiques du compartiment hydrodynamique sont plutôt lotiques, mais son niveau 

d’hybridation semble être plus intense, avec des temps de séjour des eaux plutôt longs. Quels 

sont les répercussions de ce type de fonctionnement sur les caractéristiques sédimentaires de ce 

type de retenue de seuil ?  

 Une hybridité sédimentaire ? 

D’un point de vue sédimentaire, le fait le plus éclatant observé à l’amont du seuil en 

rivière du moulin de Thévalles est le manque d’une couche de sédiment qui recouvre le fond, 

alors que nous nous attendions à en observer une très épaisse et bien développée. Bien qu’il 

n’existe pas de données qui puissent le confirmer, nous supposons que cela puisse être attribué 

au fait que les campagnes de mesures bathymétriques-sédimentaires ont été exécutées après les 

trois crues successives qui ont intéressé ce terrain d’étude. Le propriétaire du site nous a fourni 

une autre lecture de ce fait, que nous considérons intéressant. Selon lui, le manque d’une couche 

de sédiments serait engendré par le fait que le moulin et ses annexes hydrauliques soient tous 

encore en état de marche et que les sédiments s’évacuent par la vanne de fond qui actionne la 

turbine quand celle-ci est actionnée. Comme preuve à cette théorie, il nous a montré des 

anciennes planches qui constituaient la roue de son moulin : elles apparaissent très 

endommagées, comme si elles avaient été exposées à des travaux de sablage, avec même des 

trous qui auraient été provoqués par des sédiments grossiers (fig. 92). En raison de ce 

phénomène, cet élément de la turbine doit être substitué environ tous les trois ans. Cet élément 

est très important concernant les réflexions autour de la gestion des retenues de seuil. En effet, 

la présence ou l'absence d'une vanne de fond au niveau des seuils transforme considérablement 

la nature abiotique de la retenue en amont : d'hybride intralotique tendant vers le lotique, elle 

deviendrait pleinement lotique.  
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Ce fait présenté dans le cadre du moulin de Thévalles symbolisant des seuils importants 

(2 m de hauteur), toucherait sans doute également les retenues de plus petites dimensions. Cette 

hypothèse irait dans le sens d'une remise en état des vannes de fond de seuils de moulins si 

l'objectif recherchait était bien celui d'une continuité lotique des cours d'eau, mais ceci est un 

autre débat. Nous allons donc synthétiser les analyses faites sur ces trois retenues de seuil pour 

déterminer les éléments tangibles généraux et particuliers des retenues se seuil dans le contexte 

de la France métropolitaine. 

1.3 La nature des retenues de seuil et les phénomènes qui la déterminent 

Sur la base de ces considérations, nous pouvons donc essayer de répondre à la question 

qui anime ce travail de recherche : les seuils en rivière transforment-ils les milieux lotiques en 

milieux lentiques, créant des retenues de seuil qui fonctionnent comme des plans d’eau ? À 

cette question nous donnons une réponse négative, car les observations réalisées dans les 

différents terrains d’étude montrent que la nature de ces ouvrages environnements est très 

différente de celle des plans d’eau. Toutefois, il est à notre avis indéniable que quelque chose 

se passe dans les retenues de seuil, que les ouvrages qui les forment imposent un changement, 

bien que moindre, à la nature des cours d’eau qu’ils entravent, qui dans certaines conditions 

peuvent effectivement présenter des traits se rapprochant de caractéristiques lentiques. Pour 

Figure 92 : L’état d’une ancienne planche de la roue du moulin de Thévalles (Photo réalisée par Francesco Donati). 
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cette raison, nous affirmons que la nature des retenues de seuil n’est ni lotique, ni lentique, mais 

hybride. En effet :  

• Leur fonctionnement thermique présente des traits typiquement lotiques pendant la 

plupart de l’année, avec une colonne d’eau et des cycles thermiques uniformes à 

tous les niveaux de la colonne d’eau. Toutefois, celle-ci peut être concernée par des 

stratifications thermiques plus ou moins intenses et durables comme dans les milieux 

lentiques, notamment au cours des mois les plus chauds de l’année et à l’amont de 

ouvrages plus grandes. Cependant, la structuration thermique de la colonne d’eau ne 

semblerait pas être engendrée par la radiation solaire, comme c’est le cas dans les 

plans d’eau, mais plutôt par la température atmosphérique. 

• Leur fonctionnement hydrodynamique présente des traits éminemment lotiques, 

avec des flux d’eau qui empruntent uniquement la direction amont-aval et des temps 

de séjour des eaux relativement faibles. Toutefois, le « trébuchement » que le seuil 

en rivière fait connaître à l’écoulement fluviatile provoque des phénomènes 

hydrodynamiques caractérisés par une faible énergie, similaires à ceux qu’on 

observe dans ces espaces qui sont déjà considérés par la littérature scientifique 

comme des environnements hybrides, les mouilles. 

• Leur fonctionnement sédimentaire semble favoriser la sédimentation de certains 

types de particules et la formation de zones de dépôts qui s’organisent selon un 

gradient granulométrique amont-aval, comme dans les plans d’eau artificiels. 

Toutefois, bien qu’on assiste à un changement de son intensité, la compétence de 

l’écoulement est telle qu’elle peut toujours évacuer au moins la charge 

sédimentaire en suspension et les zones de dépôts mentionnées plus haut ne sont 

pas définitives, mais elles évoluent en fonction des crues, comme dans les milieux 

lotiques. 

Un autre élément que les données font apparaitre de manière remarquable est le fait que 

le niveau d’hybridation que les seuils en rivière imposent au cours d’eau est modéré, voire 

faible, à l’amont des ouvrages de taille faible et moyenne et qu’il s’accentue à l’amont de celles 

plus grandes. Nous pouvons alors essayer de comprendre, quelles sont les causes qui engendrent 

cette diversité. Nous en avons identifié trois possibles, qu'il convient de discuter : le temps de 

séjour des eaux, la profondeur et le volume et la forme de la retenue de seuil. 
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 Le temps de séjours des eaux  

Comme nous l’avons expliqué au cours de la première partie de cette recherche, le temps 

de séjours des eaux joue un rôle important dans la détermination de la lenticité d’un milieu 

aquatique. Nous pensons que cela est vrai aussi pour ce qui concerne les retenues de seuil et 

que les divers niveaux d’hybridation des terrains d’étude que nous avons examinés soient 

explicable, en grande partie, à travers ce paramètre. En effet, si par exemple nous le comparons 

avec le fonctionnement thermique des retenues de seuil que nous avons étudiées, nous 

remarquons que des stratifications thermiques se mettent en place uniquement là où le temps 

de séjour des eaux a une durée assez longue, similaire à celle d’un petit étang, c’est-à-dire à 

l’amont du moulin de Thévalles. Nous pensons que cette considération sert aussi pour confirmer 

ultérieurement l’important rôle de l’écoulement dans le fonctionnement des retenues de seuil. 

En effet, les stratifications thermiques que nous avons observées se forment uniquement 

pendant l’été, quand les débits du tributaire sont les plus faibles et, théoriquement, les temps de 

séjours des eaux deviennent plus longs.  

 La profondeur et le volume 

Qui dit temps de séjours des eaux, dit volume et profondeur et nous pensons que ces 

paramètres aussi jouent un important rôle dans le différent niveau d’hybridation des retenues 

de seuil que nous avons étudiées. En effet, comme nous l’avons vu au cours de la deuxième 

partie de recherche, entre les différents terrains d’étude existe une sorte de gradient de ces deux 

paramètres, qui va de pair avec la hauteur du seuil en rivière qui les forme : à Saint-Hilaire et 

Baerenthal nous avons des faibles hauteurs d’ouvrages et des faibles profondeurs et volumes 

d’eau, alors que à Thévalles nous avons un grand seuil et une profondeur et volume plus 

importants. Si, encore une fois, nous prenons comme référence le fonctionnement thermique de 

ces sites, on remarque qu’au fur et à mesure ces variables augmentent, plus intenses et durables 

deviennent les stratifications thermiques qui se forment au sein de la colonne d’eau. Nous 

pouvons donc supposer que majeures sont la profondeur et le volume de la retenue de seuil, 

plus fort sera son niveau d’hybridation. 

Ces considérations nous ont amené à nous interroger sur l’influence d’autres paramètres 

morphologiques qui sont généralement mentionnés quand on parle de lenticité, mais nos 

réflexions n’ont pas abouti à des conclusions convaincantes. Un d’entre eux est le coefficient 

de domination, qui, comme Meybeck (1995) l’explique, exprime le rapport entre la surface du 
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bassin versant d’un plans d’eau et celle de sa cuvette. Il permet de classer les plans d’eau en 

rangs : dans ceux supérieurs à 5-6 on retrouve les plans d’eau dominés par leur bassin versant 

et, du moins si on veut le dire différemment de la manière dont l'exprime cet auteur, « moins 

lentiques », alors que dans ceux inferieurs à 5-6 on retrouve les plans d’eau indépendants de 

leur bassin versant et « plus lentiques ». L’analyse de ce paramètre pour ce qui concerne nos 

terrains d’étude nous montre qu’effectivement il existe des différences de cette variable entre 

les trois sites, mais aussi que tous sont absolument dominés par leur bassin versant, le 

coefficient de domination étant égal à 50084 pour Saint-Hilaire, 27555 pour Baerenthal (460 

pour l’étang de Baerenthal) et 10096 pour Thévalles. 

 La forme de la retenue de seuil 

Nous pensons que même la forme de la retenue de seuil joue un rôle important, 

déterminant l’ascendant du tributaire sur son fonctionnement hybride. En effet, les seuils en 

rivière n’engendrant pas le débordement des eaux dans le lit majeur, la forme d’une retenue de 

seuil coïncide avec celle du chenal du cours d’eau qui l’alimente. Cette morphologie est sans 

doute propice à canaliser l’énergie restant au tributaire après le ralentissement qu’il subit, lui 

permettant, en exemple, de brasser par entier la colonne d’eau pendant la plupart du temps de 

l’année. Au contraire, pendant la période des basses eaux, quand son énergie est déjà 

naturellement faible, celle-ci ne serait pas suffisante pour homogénéiser la colonne d’eau d’une 

retenue de seuil profonde, qui pour cette raison se stratifie.  

L’ensemble de considérations que nous avons réalisées au cours de ce chapitre nous 

aident à bien définir les principaux traits du fonctionnement abiotique des trois retenues de seuil 

que nous avons étudiées au cours de cette recherche. Sur ces bases, nous pouvons maintenant 

passer du particulier au général, en essayant de décliner les caractéristiques et la nature de toute 

retenue de seuil. 
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2. LES RETENUES DE SEUIL : DES ÉCOTONES ANTHROPIQUES   

Au cours de la première partie de cette recherche, nous avons vu que dans la nature 

l’hybridité va de pair avec les écotones. Sur la base de cette considération, nous nous sommes 

donc posé la question suivante : les retenues de seuil peuvent-elles aussi être considérées 

comme des écotones ?     

2.1 Des écotones artificiels le long de la quatrième dimension des hydrosystèmes  

La première objection qu’on pourrait faire à cette question est qu’elle semble contredire 

l’essence même des écotones, c’est-à-dire le fait de se former aux marges de deux milieux 

naturels distincts, ce qui n’est pas le cas pour les retenues de seuil, l’élément qui les forme étant 

artificiel de création. Toutefois, si au cours de la première partie de cette thèse nous avons 

abordé les écotones qui se développent le long des axes longitudinaux, transversaux et verticaux 

des hydrosystèmes, ce panorama de milieux hybrides ne serait pas complet si nous négligions 

leur quatrième dimension : le temps. Dans notre cas spécifique, celle-ci ne se traduit pas par les 

bouleversements qu’un hydrosystème connait au cours des ères géologiques, mais plutôt par la 

grande influence que les humains ont sur ces espaces, laquelle a profondément modifié leur 

aspect et fonctionnement, comme c’est le cas pour les fleuves et les rivières du continent 

européen depuis des siècles.   

 La colonisation humaine des hydrosystèmes  

Pour comprendre jusqu’à quel point l’action de l’homme sur les paysages fluviatiles 

européens est importante et ancienne, les études archéologiques et géoarchéologiques consacrés 

à ces milieux nous viennent en aide. Selon Brown et al. (2018), les cours d’eau de « l’ancien 

continent » auraient évolué au cours des millénaires, empruntant quatre trajectoires paysagères 

différentes : 

1. Au cours de l’Holocène, quand l’influence de l’homme sur l’environnement était 

quasiment nulle, la principale caractéristique des bassins versants européens était 

leur dense couverture forestière. Cette grande abondance de végétation influençait 

considérablement la dynamique des cours d’eau, qui globalement se présentaient 

avec des chenaux anastomosés. 

2. À partir de l’Age du Bronze, à la suite de l’apparition et la successive radicalisation 

de certaines pratiques humaines comme l’agriculture, les vastes forêts qui s’étalaient 
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dans les bassins versants sont graduellement abattues. Cela a un impact sur la 

dynamique sédimentaire des cours d’eau, qui petit à petit abandonnent leur 

morphologie à chenaux multiples, la remplaçant par un chenal unique.  

3. À l’époque romaine, l’influence de l’homme est évidente dans les plaines 

d’inondation, lesquelles sont massivement assainies pour transformer les 

nombreuses zones humides qui les caractérisent en terrains agricoles ou pâturages. 

4. À partir du Moyen-âge, des systèmes de gouvernance des territoires de plus en plus 

sophistiqués, ainsi que des technologies plus performantes, transforment les cours 

d’eau en des véritables centres de pouvoir et économiques, qui doivent être 

entretenus et protégés pour garantir l’efficience des installations hydrauliques. 

Ces trajectoires paysagères générales, on les retrouve également à l’échelle locale. De 

la France métropolitaine arrivent un grand nombre d’exemples à ce sujet, grâce à des recherches 

géoarchéologiques particulièrement attentives dans l’analyser l’évolution temporelle des 

hydrosystèmes (Salvador et al., 2009). Bravard et al. (2008), reconstituant les 

paléoenvironnements de la vallée du Rhône, montrant comme le tracé de ce grand fleuve a 

évolué sous l’influence de facteurs climatiques, mais aussi anthropiques, comme les nombreux 

travaux hydrauliques réalisés au fil du temps dans son bassin versant. L’influence de l’homme 

sur les paysages rhodaniens est très ancienne, comme le démontrent certains travaux qui ont 

démontré l’existence de plusieurs villages d’époque gallo-romaine installés directement dans 

la plaine d’inondation de ce cours d’eau et de ses affluents, dans des endroits relativement 

protégés des exondations, autour desquels s’étaient développées des florissantes activités 

agricoles (Salvador et al., 2009). En France métropolitaine, les travaux archéologiques ont 

également démontré l’ancienneté de certains ouvrages hydrauliques, dont un parfait exemple 

est l’ancienne digue d’étang d’époque gallo-romaine, qui barrait le tracé de l’Aigre dans 

l’ancienne ville de Verdes, à quelques kilomètres à l’ouest de la ville d’Orléans (Jalmain, 1999). 

À partir du Moyen-âge, les paysages fluviatiles français commencent à être massivement 

équipés de moulins à eaux et de toutes les annexes hydrauliques nécessaires à leur 

fonctionnement (seuils en rivière, chenaux de dérivation, etc.). Comme plusieurs études l’ont 

démontré (e.g. Champion, 1996; Langdon & Langdon, 2004; Pichot, 2002), déjà pendant le 

haut Moyen-âge, nombreuses étaient les rivières remplies de ces constructions, comme celles 

de la France occidentale. En effet, comme Barraud et al. (2013) l’expliquent, les densités de 

moulins à eau dans les cours d’eau dans cette partie de la France sont parmi les plus importantes 

de toute l’Europe : moyennement, on retrouve un moulin par kilomètre, valeur qui dans 
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certaines rivières particulièrement favorables à l’installation de ces constructions peut atteindre 

les trois moulins par kilomètre, comme c’est le cas sur la Sèvre nantaise ou sur le Thouet. Ces 

phases de colonisation anciennes ont été suivies par d’autres plus récentes et à ce sujet plusieurs 

exemples peuvent être apportés. L’un d’entre eux est celui des transformations paysagères que 

la plaine du Rhône a connu entre le XIXème et XXème siècle et qui ont été décrites par Baud et 

al. (2015). Elles ont amené à l’endiguement massif du fleuve pour protéger les populations qui 

habitent sa vallée, l’assèchement d’un grand nombre de zones humides pour la création 

d’espaces agricoles ou la création de nouvelles installations ou infrastructures urbaines.  

 L’hybridité des hydrosystèmes contemporains 

Les quelques jalons de l'histoire des hydrosystèmes que nous venons de retracer 

succinctement nous autorisent à nuancer quelque peu l’idée de rivière sauvage très à la mode 

aujourd’hui au sein des gestionnaires de l’eau et de certains groupes écologistes (Barraud, 2011 

; Zaharia et al., 2018). Cette nuance pourrait être élargie à la quasi-totalité des milieux de la 

Terre, qui subissent désormais l’influence plus ou moins directe de l’homme. Ce fait est bien 

connu au sein des Sciences environnementales, qui petit à petit en ont pris conscience, 

formulant au cours des dernières décennies plusieurs théories qui essayent d’expliquer ce 

phénomène. La plus ancienne est celle du « géosystème », défini par Bertrand (1968) comme 

un espace à l’intérieur duquel interfèrent des éléments d’origine anthropique et naturelle et où 

l’homme est le moteur des dynamiques environnementales qui le caractérisent28. Entre la fin du 

XXème et le début du XXIème siècle,  Berkes & Folke (1998) et Berkes et al. (2003) créent la 

notion de « socio-écosystème », qui explique l’influence de l’homme sur le fonctionnement des 

écosystèmes. Quasi simultanément, Lévêque et al. (2003) inventent le concept 

« d’Anthroposystème », défini comme : « un système complexe, hybride et interactif entre deux 

ensembles organisés constitués par un sociosystème et un écosystème, plus ou moins 

artificialisé ». Selon ces auteurs, le niveau d’hybridation de ce type de milieu augmente en 

fonction du degré d’altération qu’ils ont subi : 

 
28Cette définition de géosystème est un peu différente de la signification russe à l'origine du terme. En effet, comme 

Touchart & Bartout (2018) l’expliquent, à l’origine du mot il y a le géographe russe Viktor Sotchava, qui définit 

cette notion comme : « une unité territoriale dont l’identité est déterminée par une étude quantifiée des flux et des 

masses, si bien qu’il réclame une approche qui ne comporte pas d’a priori dans la hiérarchie des interrelations, 

ni en faveur de la biocénose, ni en faveur du biotope ». 
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• Si les modifications sont moindres, alors l’anthroposystème s’organise auprès 

« d’une succession de fluctuations autour d’un ensemble d’états proches qui, tout 

en maintenant la structure organisationnelle du système, assurent son 

fonctionnement et sa pérennité dans le changement ».  

• Si au contraire les modifications sont inébranlables, alors l’anthroposystème 

« s’adapte en changeant tout ou partie de son organisation et de son 

fonctionnement pour s’ajuster à de nouvelles conditions ». 

 Ces trois théories s’adaptent parfaitement aux hydrosystèmes contemporains, comme 

l’expliquent Lespez & Dufour (2020, 2021) quand ils affirment que aujourd’hui : « Les rivières 

sont des organismes hybrides animés par des flux qui obéissent à des lois physiques ou 

biologiques, mais dont la matérialité, l’agencement et les conditions de fonctionnement sont 

déterminés depuis plusieurs millénaires par les sociétés et leurs activités ». En d’autres termes, 

les hommes ont façonné les cours d’eau selon leurs besoins, bouleversant leur fonctionnement 

naturel et « inventant » des nouveaux environnements, qui petit à petit se sont intégrés au 

fonctionnement de ces espaces.  

 Les retenues de seuil comme des écotones artificiels   

Hobbs et al. (2006) définissent ces espaces d’origine anthropique des « nouveaux 

écosystèmes », c’est-à-dire des environnements qui se forment au centre du gradient entre un 

milieu naturel et un anthropique. Ils présentent deux caractéristiques principales : 

• Le fait de présenter des nouveaux traits par rapport à un écosystème historique, 

comme une nouvelle composition d’espèces et/ou des nouvelles fonctionnalités. 

• Le fait d’avoir été créés délibérément par l’homme et de présenter un 

fonctionnement qui ne nécessite pas d’aucune intervention humaine. 

Hobbs et al. (2009) affinent cette idée, faisant la distinction entre les « écosystèmes 

hybrides » et les « nouveaux écosystèmes ». Les premiers se forment quand le gradient 

mentionné plus haut est en équilibre, faisant en sorte qu’ils présentent un fonctionnement qui 

diffère du milieu naturel originel, tout en conservant une grande partie des caractéristiques de 

celui-ci. Les deuxièmes se forment quand le gradient mentionné supra n’est pas en équilibre, 

c’est-à-dire que les pressions d’origines anthropiques sont importantes, faisant en sorte qu’ils 

présentent un fonctionnement complètement diffèrent du milieu naturel originel. 
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Ces concepts nous renvoient à la notion d’écotone et aux retenues de seuil. Selon nous, 

dans la nature d’aujourd’hui profondément bouleversée par l’homme, il existerait deux types 

d’écotones : ceux qui se forment sur les marges de deux milieux naturels homogènes, mais aussi 

ceux qui s’interposent entre les milieux naturels et ceux anthropiques. Comme leurs 

homologues « naturels », ces derniers sont gouvernés par un gradient environnemental, dont les 

caractéristiques sont en partie déterminées par l’action de l’homme et pas seulement par la 

fluctuation des forçages naturels29. Quand l’influence anthropique est forte, l’écotone qui se 

forme présente des caractéristiques bien définies, présentant les traits d’un véritable nouvel 

écosystème. En revanche, quand l’influence anthropique est faible, l’écotone qui se forme 

présente des traits moins marqués, présentant les traits d’un écosystème hybride. Ainsi, en nous 

appuyant sur la figure 19 précédente, il serait sans doute nécessaire d'ajouter une quatrième 

catégorie d'écotones, qui comprendrait les espaces dérivant de la modification humaine de la 

nature. Les retenues de seuil rentreraient dans ce groupe : en effet, elles se situent entre un 

milieu naturel (un cours d’eau) et un artificiel (le seuil) et leur fonctionnement est déterminé 

 
29 À une conclusion similaire était arrivée Bruhier (1998), dans sa thèse intitulée « Transformation des paysages 

et dynamiques de la biodiversité végétale. Les écotones, un concept clé pour l'étude des végétations post-culturales. 

L'exemple de la commune d'Aussois (Savoie) ». En effet, elle explique comme certaines pratiques culturelles 

humaines, très répandues dans les paysages montagnards, amènent à la formation d’environnements particuliers, 

qui présentent des caractéristiques d’écotone.   

Figure 93 : L’écotone retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 276 : L’écotone retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 277 : L’écotone retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 278 : L’écotone retenue de seuil (Réalisation : Francesco Donati). 
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par un gradient de phénomènes d'origines naturelles et anthropiques (fig.93). Cette condition 

concerne d’autres environnements aquatiques d’origine artificielle, dont certains d’entre eux 

touchent de près à la Limnologie : il s’agit des étangs et de lacs de barrage. Est-ce que cela 

signifie que l’idée selon laquelle les seuils en rivière exerceraient à leur amont le même type 

d’effet des barrages ou de chaussées d’étang est-elle fondée ? Sur la base des éléments que nous 

avons abordés jusqu’à ce point, nous pouvons essayer de comprend si cette idée corresponde à 

la réalité et de saisir comment les retenues de seuil se placent au sein des autres milieux 

lentiques, naturels et artificiels. 

2.2 L’écotone retenue de seuil et sa place au sein des milieux aquatiques continentaux 

Effectivement, la notion d’écotone artificiel que nous venons de formuler semble être 

adaptée aussi pour les lacs de barrage et les étangs, en raison des caractéristiques hybrides qu’ils 

présentent. Certaines d’entre elles nous les avons abordées au cours de la première partie de 

cette recherche, à titre d’exemple quand nous avons expliqué que dans la littérature 

limnologique on subdivise la cuvette de ces retenues en une zone lotique, une zone de transition 

et une zone lentique. Nous ne reprendrons pas dans le détail le fonctionnement de ces plans 

d’eau artificiels, mais en soutien de notre affirmation nous rapportons cette phrase du célèbre 

limnologue Wetzel (1990), qui à propos des (grandes) retenues écrivit : « A reservoir can be 

viewed as a very dynamic lake in which a significant portion of its volume possesses 

characteristics of and functions biologically as a river30». Toutefois, en raison des résultats 

obtenus dans les retenues de seuil que nous avons étudié et notamment en raison de la 

comparaison retenue de seuil-étang de Baerenthal, il nous semble clair que ces trois milieux 

artificiels ne partagent pas le même type de fonctionnement : certes, tous les trois ajoutent de 

traits stagnants aux eaux courantes, mais pas de la même manière, pas avec la même intensité. 

Pour comprendre cela, nous pouvons alors essayer de disposer les uns après les autres ces trois 

types d’écotones artificiels, du plus lotique au plus lentique, délinéant les traits principaux de 

leur fonctionnement. 

 
30 Cette phrase peut être traduite de la manière suivante : « Une retenue peut être considérée comme un lac très 

dynamique dans lequel une partie importante de son volume présente des caractéristiques et un fonctionnement 

biologique d’un cours d’eau ». 
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 Le fonctionnement de l’écotone retenue de seuil : le plus bas échelon de lenticité  

Le plus faible niveau de lenticité est occupé par les retenues de seuil. Ici, le gradient 

environnemental qui sépare le milieu naturel et celui anthropique se manifeste à travers le 

rehaussement de la ligne d’eau et le ralentissement du courant provoqués par le seuil, qui 

confère à ces environnements le fonctionnement hybride que nous avons mis en lumière dans 

les pages précédentes. Dorénavant, nous désignerons ce type de fonctionnement avec le mot 

« paralotique », où le suffixe « para » souligne le fait qu’il n’est pas complètement lotique. Cela 

dit, nous pensons qu’il convient de différencier les retenues de seuil formées par un seuil en 

rivière « fixe » et celles formées par un seuil en rivière équipé d’éléments mobiles, car le 

gradient qui détermine leur fonctionnement évolue de manière différente. Nous commencerons 

par les premiers, c’est-à-dire par les retenues de seuil engendrées par des ouvrages similaires à 

celui qu’on retrouve dans le terrain d’étude de Baerenthal. Comme dans tout écotone, même le 

gradient environnemental retenues de seuil évolue en fonction des fluctuations d’un forçage, à 

l'instar de la salinité à la salinité des estuaires ou de la vitesse de l’écoulement dans les mouilles. 

Dans le cas des espaces qui se forment à l’amont d’un ouvrage fixe, la principale force qui 

engendre ces variations est le débit du tributaire, qui peut être considéré comme le véritable 

moteur du fonctionnement abiotique de ce type d’environnement. En effet, dans ce cas, 

l’homme ne peut plus intervenir sur le gradient environnemental qu’il a créé, lequel est à la 

merci des éléments naturels, un seuil en rivière fixe n’offrant pas aucune marge de manœuvre 

anthropique. Ainsi, pendant les hautes eaux, quand les eaux du tributaire sont abondantes et 

présentent une forte énergie, le fonctionnement paralotique de la retenue de seuil devient plus 

lotique, les débits importants effaçant les effets du seuil en rivière, qui au cours d’une crue peut 

même devenir « transparent ». En revanche, au cours des basses eaux, quand les eaux du 

tributaire ne sont pas abondantes et ne présentent pas une forte énergie, le fonctionnement 

s'éloigne des caractéristiques abiotiques lotiques pour en épouser certaines plus lentiques, les 

débits peu importants accentuant les effets du seuil en rivière. Au cours de ces fluctuations 

hydrodynamiques que nous venons de décrire varient également tous les autres compartiments 

abiotiques qui constituent le fonctionnement paralotique d’une retenue de seuil formées par un 

ouvrage fixe. D’un point de vue sédimentaire, nous avons vu comment l’effet d’un seuil en 

rivière se traduit par une modification de la compétence du tributaire qui alimente la retenue de 

seuil, une caractéristique qui renvoie à la possibilité des écotones de modifier le transit des 

matières et énergie. Quand le gradient environnemental est en équilibre, le cours d’eau, sous 

l’effet de l’ouvrage transversal, perd soudainement une fraction plus ou moins importante de 
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son énergie, entrainant la sédimentation d’une portion de la charge sédimentaire qu’il 

transporte, alimentant une couche de sédiments qui recouvre les fonds. Au cours des basses 

eaux, quand le fonctionnement de la retenue de seuil devient plus lentique, nous pouvons 

supposer que cet effet sur la compétence du tributaire s’accentue et que celui-ci perd une portion 

encore plus importante des particules qu’il transporte. Au contraire, au cours des hautes eaux, 

quand le fonctionnement de la retenue de seuil devient plus lotique, nous pouvons imaginer que 

l’ouvrage ne joue quasiment aucun effet sur la compétence et que, pendant les crues, une 

fraction des sédiments qui s’étaient accumulés précédemment sont mobilisés et évacués à 

l’aval. D’un point de vue thermique, nous avons vu comment l’effet d’un seuil en rivière peut 

se traduire par l’apparition de stratifications thermiques au sein de la colonne d’eau. Les 

résultats que nous avons obtenus sur le terrain semblent montrer que la possibilité que ce 

phénomène se mette en place sont strictement corrélées à la hauteur de l’ouvrage et par 

conséquence au volume d’eau que celui-ci ralentit. En d’autres termes, nous pouvons imaginer 

que quand les dimensions d’un seuil en rivière et le volume d’eau stocké à son amont sont 

faibles, alors le tributaire peut toujours brasser entièrement la colonne d’eau de la retenue de 

seuil, empêchant la formation de strates d’eau distinctes : c’est le cas d’un ouvrage qui présente 

des dimensions similaires à celles de Saint-Hilaire, même si ce dernier n'est pas un seuil en 

rivière fixe. Au fur et à mesure que la taille du seuil en rivière et le volume d’eau stockés à son 

amont sont augmentent, le brassage de la colonne d’eau effectué par le tributaire devient de 

moins en moins efficace, notamment pendant les basses eaux, quand la faible énergie des eaux 

réduit ultérieurement son efficacité : c’est le cas d’un ouvrage aux dimensions similaires à celui 

de Thévalles, même si encore une fois il ne s’agit pas un seuil en rivière fixe. Pour mieux 

clarifier les concepts que nous venons d’illustrer, nous proposons la figure 94, qui résume le 

fonctionnement d’une retenue de seuil formée par un seuil en rivière fixe au fil des saisons. 
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Figure 94 : Le fonctionnement d’un écotone retenu de seuil formée par un seuil en 

rivière fixe (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 279 : Le fonctionnement d’un écotone retenu de seuil formée par un seuil en 

rivière fixe (Réalisation Francesco Donati). 

 

Figure 280 : Le fonctionnement d’un écotone retenu de seuil formée par un seuil en 
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 Le deuxième type de retenue de seuil est formé par des ouvrages similaires à ceux qu’on 

retrouve dans les terrains d’étude de Saint-Hilaire ou Thévalles, c’est-à-dire par des seuils en 

rivière dotés de vannes ou tout autre élément mobile (en état de marche). Dans ce cas aussi le 

gradient environnemental qui sépare le milieu naturel et celui anthropique se manifeste à travers 

le rehaussement de la ligne d’eau et le ralentissement du courant engendrés par le seuil. Comme 

pour les espaces situés à l’amont de seuils en rivière fixes, même dans ce type de retenue de 

seuil, le gradient environnemental fluctue saisonnièrement suivant les variations du débit du 

tributaire, mais à ce forçage naturel il faut en ajouter un autre anthropique. En effet, comme 

nous l’avons expliqué au cours de la deuxième partie de ce manuscrit, les vannages contrôlent 

l’hydrologie du bief qui se forme à l’amont de l’ouvrage, afin de pouvoir l’entretenir ou régler 

la vitesse de la roue hydraulique : manipulant l’élément mobile, les hommes peuvent donc 

intervenir directement sur le gradient environnemental qui caractérise la retenue de seuil. À titre 

d’exemple, si les vannes sont complètement ouvertes, alors le volume d’eau contenu dans la 

retenue de seuil diminue et la vitesse des eaux accélèree, faisant basculer le fonctionnement 

paralotique de la retenue de seuil vers un état plus lotique. Au contraire, si les vannes sont 

complétement fermées, alors le volume d’eau contenu dans la retenue de seuil augmente et la 

vitesse des eaux diminue, faisant basculer le fonctionnement paralotique de la retenue de seuil 

vers un état plus lentique. Nous avons pu observer avec nos yeux cette évolution anthropique 

d’une retenue de seuil à Thévalles, quand après la crue qui avait coincé la chaîne de 

thermomètres dans les annexes hydrauliques du moulin, le propriétaire avait « vidé » le bief de 

l’ancienne usine, afin de faciliter les opérations de récupération. Quand elles sont 

manœuvrables, les vannes d’un seuil en rivière peuvent donc être exploitées pour gérer les 

retenues de seuil, conciliant les nécessités des gestionnaires et des propriétaires. C’est ce que 

fait l’organisme chargé de la gestion des moulins des Mauves, qui chaque année réalise des 

chasses hivernales dans les retenues de seuil. Pendant les hautes eaux, celles-ci sont ouvertes 

pour essayer d’évacuer les sédiments qui s’accumulent dans les retenues de seuil. Cela a même 

permis de trouver un nouvel usage aux anciens moulins, qui, grâce à la possibilité de faire 

fonctionner leurs éléments mobiles, sont utilisés pour tenter d’écrêter des éventuelles 

inondations. En effet, lors d’une éventuelle crue, les vannes sont fermées pour réduire la 

quantité d’eau qui s’écoule à l’aval en stockant une partie du débit, les biefs étant vidés pour 

les chasses hivernales.  Pour mieux clarifier les concepts que nous venons d’illustrer, nous 

proposons la figure 95, qui résume le fonctionnement d’une retenue de seuil formée par un seuil 

en rivière équipé d’éléments mobiles au fil des saisons. 
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Figure 95 : Le fonctionnement d’un écotone retenu de seuil formée par un seuil en 

rivière équipé d’éléments mobiles (Réalisation : Francesco Donati). 
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Pour ce qui concerne les retenues de seuil, une ultérieure distinction peut être réalisée, 

distinguant entre celles polimictiques continues et celles polimictiques discontinues, une 

terminologie que nous reprenons de la classification des plans d’eau établie par Lewis (1983). 

Dans le premier type de retenue de seuil, les caractéristiques lentiques sont extrêmement faibles, 

quasi imperceptibles et elles peuvent se manifester, par exemple, à travers un léger changement 

de la compétence de l’écoulement ou quelques rares et courtes différence de température entre 

la surface et le fond de la colonne d’eau. C’est notamment le cas des retenues de seuil formées 

par des seuils en rivière de taille petite/moyenne, comme celle de Saint-Hilaire ou Baerenthal. 

Dans le deuxième type de retenue de seuil en revanche, les caractéristiques lentiques sont mieux 

développées et plus intenses, notamment au cours de certaines périodes de l’année. C’est le cas 

des retenues de seuil formées par un grand seuil en rivière, comme celui de Thévalles, où 

pendant l’été se forment des véritables stratifications thermiques au sein de la colonne d’eau.   

 Les échelons supérieurs de lenticité : les étangs et les lacs de barrage  

Si nous continuons notre tentative de disposer les écotones artificiels du moins au plus 

lentique, immédiatement après les retenues de seuil, nous trouvons les étangs. Nous définissons 

ce type d’environnement à travers le mot « sublentique », où le suffixe « sub » désigne les traits 

de ce type de plans d’eau, qui sont nettement plus lentiques par rapport à ceux d’une retenue de 

seuil, mais moins par rapport à ceux d’un lac de barrage. Ce groupe aussi peut être 

ultérieurement subdivisé en deux types de milieux sublentiques : ceux polymictiques 

discontinus et ceux monomictiques. Dans le premier, la lenticité est beaucoup mieux 

développée par rapport à leur homologues paralotiques et par exemple elle peut se manifester à 

travers des périodes de stratification thermique beaucoup plus intenses et longues, qui se 

vérifient tout au long des saisons d’une année. C’est notamment le cas des étangs de faible 

profondeur, comme celui de Baerenthal. Dans le deuxième, le niveau de lenticité augmente 

encore, se manifestant à travers des périodes de stratification thermique d’une durée 

saisonnière, quelques faibles courants pluridirectionnels ou par de très épaisses couches de 

sédiments recouvrant les fonds. C’est notamment le cas des étangs très profonds, comme ceux 

étudiés par Carlini (2006) et Touchart (2007b). 

Par conséquence, après les étangs nous retrouvons les lacs de barrage, que nous 

définissons avec le mot « paralentiques », un mot qui désigne leurs caractéristiques qui ne sont 

pas purement lentiques, même si elles s’en rapprochent considérablement. Encore une fois, 

même ce groupe peut être subdivisé en deux types de milieux paralentiques : ceux 
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monomictiques et ceux dimictiques. Dans les premiers, la lenticité se manifeste à travers des 

phénomènes très similaires à ceux qui se produisent dans les milieux sublentiques 

monomictiques. C’est le cas des petits lacs de barrages, où le tributaire joue encore une forte 

influence sur le volume d’eau qu’ils contiennent. Dans le deuxième, le niveau de lenticité est 

très proche à de celui d’un grand lac et elle se manifeste, par exemple, à travers un cycle de 

stratification thermique similaire à celui des lacs. C’est notamment le cas des très grands lacs 

de barrage, où le tributaire n’arrive plus à exercer une forte influence sur le volume d’eau qu’ils 

contiennent. 

 Les écotones artificiels et milieux aquatiques naturels 

Nous pouvons essayer d’aller plus loin dans cet exercice de classification des écotones 

artificiels, en essayant d’insérer au sein de ce gradient que nous venons de créer les 

environnements naturels qui existent au sein des hydrosystèmes, du moins les plus 

emblématiques, comme les cours d’eau et les lacs. Respectivement, sur la base de tout ce que 

nous avons dit au cours de ce manuscrit à leur sujet, nous les considérons comme les milieux 

les milieux purement lotiques et les milieux purement lentiques : les premiers nous les 

positionnons à gauche des milieux paralotiques, alors que les deuxièmes nous les plaçons à 

droite de ceux paralentiques. 

Afin d’avoir une vision la plus complète possible des différents milieux qui existent au 

sein des hydrosystèmes contemporains, nous pouvons aller encore plus loin dans notre 

classement insérant dans le gradient les estuaires et les mers, que nous nommons respectivement 

milieux de transition, empruntant leur appellation à la réglementation française (masse d’eau 

de transition), et milieux lentiques océaniques. Les premiers nous les plaçons à gauche des 

milieux lotiques et immédiatement après nous plaçons les deuxièmes. Nous avons résumé les 

résultats de ce travail de classification des milieux aquatiques selon leur caractéristiques 

abiotiques dans la figure 9631.  

 
31 Cette figure (mais aussi les concepts que nous venons d’illustrer au cours de ce paragraphe) est une version 

améliorée de la figure que nous présentons dans Donati et al., 2021). 
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Ce gradient que nous venons de décrire est loin d’être purement théorique. En effet, en 

observant les cartes topographiques, on s’aperçoit qu’il existe plusieurs exemples de cette 

configuration des hydrosystèmes, qui change en fonction de l’échelle spatiale qu’on est en train 

de considérer. À petite échelle cartographique, c’est-à-dire celle des bassins versants des grands 

fleuves, le gradient se présente de manière complète, c’est-à-dire avec tous les milieux 

aquatiques naturels et artificiels qui le composent. Un exemple de cette situation est le bassin 

versant du Rhône, qui comme nous avons déjà dit au cours de cette partie a été lourdement 

aménagé et dont le réseau hydrographique est caractérisé par la présence de lacs (le lac Leman, 

le lac du Bourget, le lac d’Annency, etc.), lacs de barrages (le lac de Vouglans, le lac de Coisselt, 

le lac de Serre- Ponçon, etc.), étangs (comme les nombreux étangs des Dombes), 

d’innombrables retenues de seuils en rivière et son embouchure dans la mer Méditerranée (fig. 

97).  À échelle moyenne, c’est-à-dire celle d’un sous-bassin versant d’un grand cours d’eau, il 

se présente de manière partielle, c’est-à-dire avec seulement une partie des milieux aquatiques 

qui le composent. Un exemple de cette situation est le bassin versant du Cosson, un sous-

affluent de la Loire qui coule dans le centre de la France au milieu de la Sologne, dont le réseau 

hydrographique est caractérisé par des nombreux étangs et des nombreuses retenues de seuil 

(fig. 98). À grande échelle cartographique, c’est-à-dire celle d’un tronçon fluviatile, il se 

présente de façons fractionnaires ou inexistant, car généralement dans cet espace on retrouve 

uniquement un des milieux qui le composent ou aucun. On peut observer un exemple de cette 

Figure 96 : Le milieux aquatiques terrestre disposés selon un gradient de conditions abiotiques (Réalisation : Francesco 

Donati). 
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situation dans les « focales » de la carte de figure 92, où, à cette échelle du réseau 

hydrographique, on retrouve uniquement le milieu « cours d’eau ». 

Figure 97 : Le gradient de milieux qu’on retrouve dans le bassin versant du Rhône (Réalisation : Francesco Donati). 

 

Figure 282 : Le gradient de milieux qu’on retrouve dans le bassin versant du Rhône (Réalisation : Francesco). 

 

Figure 283 : Le gradient de milieux qu’on retrouve dans le bassin versant du Rhône (Réalisation : Francesco). 

 

Figure 284 : Le gradient de milieux qu’on retrouve dans le bassin versant du Rhône (Réalisation : Francesco). 

Figure 98 : Le gradient de milieux qu’on retrouve dans le bassin versant du Cosson (Réalisation : Francesco Donati). 
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 CONCLUSION DE LA TROISIÈME PARTIE 

Sur la base des notions que nous avons abordées et des réflexions que nous avons 

réalisées au cours de cette quatrième partie, nous pensons pouvoir avancer que les retenues de 

seuil peuvent être considérées, à tous les égards, comme des milieux hybrides et plus 

précisément des écotones. En effet, après plusieurs millénaires de colonisation anthropique, 

dans les hydrosystèmes ne sont plus seulement constitués de milieux naturels, mais aussi de 

milieux artificiels, c'est-à-dire des aménagements fluviatiles construits, détruits et reconstruits 

par les hommes au fil du temps. Entre les environnements naturels et ceux anthropiques, des 

nouveaux espaces sont apparus, qui ont une nature double, croisant en même temps des traits 

naturels et des caractéristiques imposées par l’homme, à l'instar de ceux exclusivement naturels 

et décrits dans la littérature scientifique. Dans le cas des retenues de seuils, leur fonctionnement 

d’écotone est appréciable à travers les aspects suivants :   

• Elles se situent entre un milieu naturel (le cours d’eau) et un milieu anthropique (le 

seuil en rivière ou plus en généralement un moulin à eau, un chenal de dérivation, 

etc.). 

• Leur fonctionnement est un mélange de conditions naturelles (celles qu’on retrouve 

normalement dans les milieux lotiques) et d’autres dérivant de l’action de l’homme 

(le ralentissement du courant et le rehaussement de la ligne d’eau), qui forment le 

gradient environnemental qu’on retrouve généralement dans les écotones, le 

mélange des caractéristiques des deux environnements qui se rencontrent.  

• Ce gradient environnemental évolue sous l’action d’un forçage, l’écoulement du 

tributaire, qui fait varier le gradient environnemental caractérisant la retenue de seuil 

et par conséquence leur fonctionnement. Plus précisément, au cours des hautes eaux 

la retenue de seuil présente un fonctionnement typiquement lotique, au cours des 

basses eaux, elle peut présenter des traits lentiques et quand le gradient est en 

équilibre elle présente ce que nous appelons un fonctionnement paralotique. 

Contrairement aux affirmations trouvées dans certains textes relayés par des organismes 

de gestion de l'eau ou de certaines ONG naturalistes, la nature de ces environnements n’est pas 

comparable à celle d’un étang ou d’un lac de barrage. En effet, si on voulait ordonner ces 

aménagements anthropiques du moins au plus lentique, les seuils en rivière seraient le plus bas 

niveau de lenticité.  
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LES RETENUES DE SEUIL : UN MILIEUX DONT LA NATURE EST HYBRIDE 

À l'issue de ce travail, il est possible de revenir sur le grand problème posé au départ, 

qui est de savoir si, oui ou non, les seuils en rivière transforment les milieux lotiques en milieux 

lentiques, créant des espaces qui fonctionnent comme des plans d’eau. Sur la base des éléments 

théoriques que nous avons illustré au début de cette recherche, de leur étude pratique dans trois 

retenues de seuil et de l’interprétation des résultats obtenus dans les terrains d’étude, nous 

répondons de manière négative à cette question : les environnements qui se forment à l’amont 

de ces ouvrages hydrauliques ne sont pas des milieux lentiques, du moins pour ce qui concerne 

leur définition classique. En effet, il est évident que les compartiments hydrodynamiques, 

sédimentaires et thermiques de ces environnements ne fonctionnent pas comme dans un plan 

d’eau et que par conséquent notre hypothèse de départ est infirmée. Paradoxalement, cela ne 

signifie pas que si nous avions formulé l’hypothèse inverse, c’est-à-dire que les compartiments 

hydrodynamiques, sédimentaires et thermiques des retenues de seuil fonctionnent comme dans 

les milieux d’eau courante, elle aurait été confirmée, car on a vu que leurs caractéristiques ne 

sont pas tout à fait similaires à celles des fleuves et des rivières, notamment à l’amont de certains 

types de seuil et pendant certaines périodes de l’année. Sur la base de ces considérations, nous 

affirmons que la nature des retenues de seuil est hybride, c’est-à-dire qu’elle croise en même 

temps les traits des cours d’eau et ceux des plans d’eau. 

L’ÉCOTONE RETENUE DE SEUIL 

Plus précisément, nous définissons ce fonctionnement abiotique spécifique aux retenues 

de seuil comme étant paralotique, c’est-à-dire avec une solide base lotique qui se renforce et 

s’affaiblit au fil des saisons d’une année, pouvant acquérir des traits typiques des plans d’eau. 

En effet, la nature de ces environnements n’est pas figée dans le temps, mais elle évolue au fil 

du temps, suivant le cycle hautes eaux - basses eaux : 

• La caractéristique fondamentale d’une retenue de seuil est le rehaussement de la 

ligne d’eau et le ralentissement du courant que l’ouvrage transversal qui la forme lui 

impose et qui lui confère son typique fonctionnement hybride paralotique. 

• Au cours des hautes eaux, les caractéristiques lotiques se renforcent et dominent la 

retenue de seuil, qui apparait comme un véritable cours d’eau, notamment pendant 

les crues où l’ouvrage peut devenir transparent. 
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• Au cours des basses eaux, en revanche, les caractéristiques lentiques se renforcent 

et le fonctionnement de la retenue de seuil prend des traits typiques des plans d’eau, 

notamment quand les débits du tributaire sont au plus bas. 

Ce type de fonctionnement, son évolution temporelle et la configuration spatiale des 

espaces qui se forment à l’amont d’un seuil en rivière nous font penser que ces environnements 

puissent être considérés comme des écotones, un mot communément utilisé au sein des sciences 

naturelles pour désigner les écosystèmes qui se forment à la rencontre de deux milieux 

différents et qui en partagent les respectives fonctionnements respectifs. Ces types de milieux 

sont très répandus au sein des hydrosystèmes, en général du fait des échanges 

multidimensionnels qui les caractérisent. Un grand nombre d’entre eux sont des écotones 

naturels, comme les mouilles, les zones humides qu’on retrouve au sein des plaines 

d’inondation ou les zones hyporhéiques des cours d’eau. Toutefois, après plusieurs millénaires 

de colonisation humaine qui a profondément changé les fonctionnalités et l’aspect de ces 

milieux, nous pensons que ce vaste panorama d’écotones naturels s’est enrichi avec des 

nouveaux écotones d’origine anthropique et que parmi eux puissent être insérées les retenues 

de seuil. En effet, dans ces environnements, nous retrouvons les mêmes traits qui caractérisent 

les écotones naturels et plus précisément : 

• Le fait de se situer à la rencontre de deux milieux différents, l'un étant naturel (le 

cours d'eau), l'autre artificiel (le volume d'eau retenue par le seuil en rivière). 

• Le fait d’être caractérisé par un gradient environnemental, qui se manifeste à 

travers l’augmentation de la profondeur de l’eau et le ralentissement du courant du 

tributaire.      

• Le fait que ce gradient environnemental évolue dans le temps sous l’effet d’un 

forçage, qui dans le cas des retenues de seuil peut être naturel ou anthropique et 

qui change l’aspect de cet environnement au fil des saisons. 

Un ultérieur indice qui nous pousse à définir les retenues de seuil comme des écotones 

est le changement des flux de matières qui se produisent en son sein et qui se manifestent à 

travers le changement de la compétence du tributaire. Similairement à ce qui se passe dans ce 

type d’environnement, cette modification n’est pas définitive, mais temporaire, son ampleur 

suivant les fluctuations hautes-basses eaux.   
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DES NOUVELLES PERSPECTIVES POUR LA LIMNOLOGIE ? 

L’idée des retenues de seuil comme des environnements hybrides et la définition de leur 

fonctionnement paralotique nous ont poussé plus loin dans notre raisonnement, nous amenant 

à reformuler la conception qu’on a des milieux aquatiques qu’on retrouve dans les 

hydrosystèmes d’aujourd’hui et plus précisément de ceux lentiques. En effet, l’hybridité qui 

caractérise les retenues de seuil est un trait qu’elles partagent avec d’autres types de retenues 

très récurrentes le long des fleuves et des rivières contemporains : les étangs et les lacs de 

barrage. Toutefois, l’hybridation de ces trois milieux artificiels ne peut pas être mise sur le 

même plan, car, quand on compare leur fonctionnement, on s’aperçoit qu'ils sont très différents 

et ceci pose évidemment la question de l'adaptabilité des propositions de gestion 

contemporaines extrapolées à partir du cours d'eau ou du lac en fonction de la masse d'eau 

administrative dans laquelle cet écotone se situe. Si on voulait les disposer en ordre croissant, 

du plus lentique au moins lentique, on aurait dans l’ordre : 

• Les milieux paralotiques, comme les retenues de seuil, où la lenticité est faible, 

voire extrêmement faible à l’amont des seuils les plus petits. 

• Les milieux sublentiques, comme les étangs, où la lenticité est devienne plus 

importante, notamment dans ceux les plus profonds. 

• Les milieux paralentiques, comme les lacs de barrage, où la lenticité peut devenir 

très similaire à celle des grands lacs, notamment dans les réservoirs les plus grands. 

Cette nouvelle conception des milieux lentiques ouvre sans doute de nouvelles 

perspectives de recherche au sein de la Limnologie, mais plus généralement de l'hydrologie 

continentale car elle permettrait entre autres de faire travailler davantage ensembles 

potamologues et limnologues sur des objets hydrologiques aux caractéristiques doubles et ainsi 

pouvoir offrir aux gestionnaires des propositions de gestion moins tranchées que celles 

actuellement en place, permettant un meilleur état des milieux (et donc de l'eau) mais également 

une conflictualité moindre. 

PERSPECTIVES DE RECHERCHE SUR LES RETENUES DE SEUIL       

Ainsi, cette vision moins tranchante des effets des seuils en rivière et plus en générale 

cette idée d’écotones artificiels que nous avons formulée ouvre des intéressantes perspectives 

de recherche. En effet, notre travail a seulement effleuré la surface des milieux qui se forment 
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à l’amont de ces ouvrages hydrauliques, qui restent encore très méconnus et dont certains 

aspects méritent d’être approfondis, comme le démontrent aussi certains évènements 

politiques/judiciaires qui ont eu lieu récemment, à titre d’exemple l’annulation de l’article 1er 

du décret du 3 août 201932 ou la modification de l’article 214-17 du code de l’environnement33. 

Plus précisément, nous pensons que les études futures à propos de ces environnements devraient 

s’orienter autour de trois grands axes : celui abiotique, celui biotique et celui paysager. 

 Dans le premier, il faudrait répéter ce type d’étude centré sur le fonctionnement abiotique 

des retenues des seuils dans d’autres terrains d’étude, afin de confirmer ou démentir les aspects 

que notre travail a mis en évidence ou pourquoi pas d’examiner leur fonctionnement dans 

d’autres contextes hydro-climatiques, comme celui méditerranéen ou continental. Selon nous, 

une attention particulière doit être consacrée aux grandes retenues de seuil, où l’hybridité 

semblerait se développer davantage et dont certains aspects relatifs à leur fonctionnement 

mériteraient d’être approfondis avec des instruments plus performants que ceux dont on 

disposait (nous nous référons notamment à ceux hydrodynamiques). 

 Dans le deuxième, il faudrait comprendre quel est le fonctionnement biologique interne 

des retenues de seuil, afin de saisir si lui aussi est caractérisé par une quelconque forme 

d’hybridité.  

Dans le troisième axe, il faudrait comprendre quel est le rôle paysager joué par les 

retenues de seuil, c’est-à-dire essayer de saisir quels sont les environnements dont l’existence 

est étroitement liée aux espaces qui se forment à l’amont des seuils en rivière.  Le point de 

rencontre entre ces trois axes serait les recherches vouées à la compréhension des éventuels 

effets exercés par les retenues de seuils et à la façon de les maitriser, mais aussi à la 

détermination des éventuels effets collatéraux des opérations de restauration fluviatile, qui 

effaçant les seuils en rivière pourraient détruire également des milieux annexes au cours d’eau. 

Ce type d’étude peut également être étendu aux sociétés qui vivent aux alentours d’une retenue 

de seuil : cela permettrait de tester le concept de limnosystème élaboré par Touchart & Bartout 

(2018) à l’environnement qui constitue le plus petit niveau de lenticité. 

 
32 Le 1er article du décret du 3 août 2019 définissait de manière très étendue la notion d’obstacle à la continuité 

écologique.  

33 Les modifications à cet article de la loi essayent de concilier la préservation de l’ouvrage et la préservation des 

milieux aquatiques. 
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Francesco DONATI 
 

La nature des retenues de seuil : une question limnologique?  
Étude hydrodynamique, thermique et sédimentaire (Loiret, Moselle, Mayenne 

 
Résumé : Au cours des dernières décennies, les seuils en rivière ont bénéficié d’une attention 
particulière de la part des gestionnaires français des cours d’eau, qui les ont effacés en grand nombre, 
en raison des impacts négatifs qu’ils exerceraient sur les milieux fluviatiles. Parmi eux, il y a la 
transformation des tronçons des cours d’eau qui se trouvent à l’amont de ces ouvrages hydrauliques 
en plans d’eau, qui présenteraient le fonctionnement typique des milieux lentiques. Toutefois, la nature 
des retenues de seuil est très méconnue, ayant été très peu étudiée au fil des années, tant que à 
aujourd’hui beaucoup d’interrogations existe à propos des caractéristiques de ces environnements. 
Ainsi, l’objectif de cette recherche est de combler ce vide, améliorant les connaissances sur ces milieux 
aquatiques artificiels et comprenant notamment si leur fonctionnement est similaire à celui des milieux 
lentiques. Pour cette raison, dans ce travail les retenues de seuil ont été abordées avec un regard 
limnologique, utilisant des techniques couramment utilisées pour étudier les environnements d’eau 
stagnante. Au centre de cette étude a été mis le fonctionnement abiotique de ces milieux et plus 
précisément celui hydrodynamique, celui thermique et celui sédimentaire. Les résultats de cette 
recherche montrent qu'une simple opposition entre milieux lotiques et lentiques ne peut pas suffire pour 
répondre à cette problématique, car ils mettent en évidence que les retenues de seuil n'appartiennent 
à aucune de ces deux catégories de milieu aquatique : la thèse conclut en proposant une nouvelle 
typologie de ces milieux hybrides. 

Mots clés : Retenue de seuil, Seuil en rivière, Fonctionnemment abiotique des milieux aquatiques, 
Lotique/Lentique, Nouveaux écosystèmes, Limnologie. 

 The nature of weir pools : a limnological question?  
Hydrodynamic, thermal and sedimentary study (Loiret, Moselle, Mayenne) 

 

Abstract : In recent decades, weirs received special attention from French river administrators, who 
erased a lot of them because of some negative impacts they would have on fluvial environments. One 
of these effects is the transformation into bodies of water of the river sections found upstream of these 
hydraulic structures, which would present the typical functioning of lentic environments. However, the 
nature of weirs is poorly understood, having been little studied over the years, so much that many 
questions about the characteristics of these environments remain today. Thus, the purpose of the study 
is to answer these questions, in order to improve our knowledge of these artificial aquatic environments 
and understand if they function similarly to lentic environments. In this context weir pools were studied 
from a limnological perspective, using techniques commonly used to analyse stagnant water 
environments. The study focuses in particular on abiotic functioning of these environments and more 
precisely the hydrodynamic, thermal and sedimentary ones. The results of this research show that a 
mere opposition between lotic and lentic environments is insufficient to address the issue, because weir 
pools do not belong to either of these two categories of aquatic environments: the thesis concludes 
proposing a new typology of these hybrid environments. 

Keywords: Weir pool, Weirs, Abiotic operation of aquatic environments, Lotic/Lentic, Novel 
ecosystems, Limnology 
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